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AXE 1 -  UN TERRITOIRE D’ACCUEIL ET D’INNOVATION POUR LES ENTREPRISES 
ET LES PORTEURS DE PROJET/LE NUMERIQUE AU CŒUR DU PROJET / 
DEVELOPPER DE NOUVEAUX SERVICES, ENCOURAGER LES INITIATIVES ET 
CONFORTER L’EMPLOI  
 
OBJECTIF 1.1 -  DEVELOPPER UNE OFFRE DE SERVICES POUR ACCUEILLIR DE 
NOUVELLES ENTREPRISES, ENCOURAGER L’ENTREPRENARIAT  

 

Action 1.1.1 - Mise en place de services collaboratifs pour créer, innover, partager 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 
▪ Thème de l'action : Développement économique/économie collaborative 

La Communauté de communes Vendeuvre Soulaines bénéficie d’atouts pour accueillir de nouvelles 

entreprises. Elle a développé un savoir-faire dans l’accueil d’entreprises, elle dispose d’une offre 

foncière de près de 11ha sur plusieurs sites : 2,6 ha dans la zone d’activités économique de Beauvoir à 

Chaumesnil, au nord-ouest du territoire et plus de 8 ha à Vendeuvre-sur-Barse, au sud-ouest répartis 

entre la zone de Varennes et celle des Rives de Barse qui propose également une offre immobilière. 

Vendeuvre-sur-Barse, commune avec une tradition industrielle, est très bien positionnée sur l’axe 

Troyes Chaumont, à proximité d’une sortie d’autoroute qui relie Paris, le nord et l’est de la France 

comme l’axe rhodanien et qui accueille une gare. 

Afin de donner une nouvelle impulsion à sa politique d’accueil d’entreprises et face au constat que 60% 

des entreprises du territoire n’ont aucun salarié et que plus des ¾ des entreprises qui se créent sont des 

entreprises individuelles, les élus ont décidé de développer une offre de services collaboratifs en phase 

avec les besoins des nouveaux modes d’entreprenariat. 

▪ Objectifs 

 Encourager le maintien et la création d’activités sur le territoire en proposant des espaces de 
travail collaboratifs. Lieux de partage d’informations, d’initiatives, favorisant les rencontres et 
la créativité, lieux où se tissent des liens pour de nouveaux projets économiques. 

 Offrir aux porteurs de projets économiques des conditions favorables d’installation en 
combinant espaces d’accueil et logements passerelles. 

▪ Descriptif de l’action  

Le concept 

 Un tiers lieu/espace de Coworking (espace de travail partagé) :  

- C’est un espace de travail collaboratif destiné aux télétravailleurs, aux créateurs 
d’entreprises, aux salariés en déplacement… C’est un lieu de travail mais aussi de rencontres 
et de formation ; il permet de fédérer des compétences pour de nouveaux projets 
économiques. 

- Il propose des espaces de travail partagés, des bureaux privatifs, une (des) salles de réunion, 
un espace accueil et une (des) salle(s) pour passer ses appels téléphoniques ; une ligne 
téléphonique, une connexion Wi fi, une connexion très haut débit, des ordinateurs, un point 
bureautique avec imprimante scanner, photocopieur et une salle de visioconférence. 

- Ces espaces se louent à la demi-journée, la journée, la semaine, le mois, ou de façon illimitée 
avec une adhésion annuelle. 

- C’est un lieu d’information/formation sur l’entreprenariat. Les coworkers s’organisent pour 
animer le lieu : ateliers… 
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 Le Fab Lab (laboratoires de fabrication et de conception d’objets) :  

- C’est un lieu d’expérimentation et de recherche ouvert à tout public : aux professionnels, 
aux entreprises du territoire, aux créateurs d’entreprises, aux amateurs, aux enfants des 
écoles et des centres de loisirs…. 

- Il met à disposition des machines-outils pilotées par ordinateur pour la conception et la 
réalisation d’objets de toutes sortes : machine découpe laser, imprimantes 3D, fraiseuse à 
commande numérique…  

- Ce que chacun peut y faire : concevoir, se former, imaginer, personnaliser, fabriquer des 
objets ou supports, réparer, thermoformer, reproduire, prototyper, créer des images de 
synthèse, modéliser, créer un modèle 3D d’une pièce à imprimer ou à faire fabriquer…. 

 Les logements passerelles : 

- Ils sont destinés en priorité aux porteurs de projets extérieurs au territoire qui ont besoin 
de temps pour travailler in situ sur leur projet de création ou de reprise d’entreprise puis 
aux nouveaux salariés des entreprises qui viennent de l’extérieur, le temps qu’ils trouvent 
un logement sur le territoire. 

- Quelques logements locatifs modulables aménagés et équipés pour une installation aisée. 

▪ Ils proposent des services qui facilitent l’installation (système de refacturation 
globale par abonnement, ouverture de compte, wifi compris dans l’abonnement…). 

▪ Le bail est précaire. 

 
La démarche pour mener à bien ces 3 projets 

 Espace de coworking et Fab Lab : 

- Création d’un groupe projet avec des chefs d’entreprises, Sud Champagne Développement, 
Région Grand Est, banques… afin de définir les besoins puis le concept de base de l’espace 
de coworking et du Fab Lab. 

▪ Dans ce cadre, organiser des visites d’espaces de Coworking et de Fab Lab et des 
échanges avec les animateurs, les maîtres d’ouvrage, les partenaires. 

▪ Associer, pour le projet Fab Lab, les acteurs éducatifs. 

 
- Etablissement d’un pré-programme pour chaque espace et étude de la faisabilité de chacun 

des projets : 

▪ Investissements nécessaires : locaux, équipement des locaux. 

▪ Fonctionnement. 

- Recherche d’une localisation.  

- Montage du projet de chacun des espaces : Coworking et Fab Lab. 

▪ Dès la prise de décision, mise en place d’un site Web présentant les 2 projets, les 
équipements prévus, les conditions d’utilisation avec un système de réservation. 
L’objectif est double : communiquer sur le projet pour lui conférer une première 
notoriété et constituer un premier réseau d’adhérents pour le Fab Lab. 

▪ Pour le Fab Lab, définir, avec le groupe projet et les adhérents : 

- Les conditions d’accès, de partage et de stockage de l’information ; le format 

de l’information (tutoriels, fiches méthodes…). 

- Les conditions d’accès des différents usagers : scolaires, centres de loisirs, 

artisans, autres entreprises…  
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- Recherche du (des) nom(s) qui peut être conduite dans le cadre d’une première démarche 
collaborative. 

- Labellisation du projet Fab Lab. 

 Logements passerelles : 

- Définition du programme des logements passerelles. 

- Etude des conditions économiques, financières permettant d’assurer l’équilibre financier 
du projet et les conditions juridiques pour la location. 

- Recherche, le cas échéant, d’un partenariat avec un bailleur social pour le logement et/ou 
pour la gestion locative des logements. 

- Réalisation (réhabilitation de logements ou construction). 

 

▪ Calendrier prévisionnel – Niveau de priorité : 1 

 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs potentiels % de financement 

 A définir en fonction des choix opérés 

Etudes 
A définir en 
fonction des 
choix opérés 

S’il y a lieu : 

- Région : Soutien au traitement et la 
requalification des friches 

- Département : réhabilitation de 
friches industrielles 

Dans le cadre d’un 
Pacte pour la ruralité 

20% 

Investissements A définir 
Etat : DETR (Dotation d’équipement des 

territoires ruraux) 
30% 

  
Etat : Dotation de soutien à 
l’investissement public local 

Taux plancher de 
subvention de 20 %. 

  Région : Soutien aux communes rurales  

 

Vers un contrat de ruralité avec l’Etat si un nouvel appel à projet est initié? 
Vers un Appel à Manifestation d’Intérêt Initiatives Territoriales auprès de la 

Région Grand Est ? (financements prestations de conseil, accompagnement du 
pilotage stratégique, frais salariaux du chef de projet et financement des 

équipements) 

 

Point d’avancement du projet 

Groupe de travail partenarial 

Etapes 2018 2019 2020 2021 2022 

Création puis animation du groupe projet partenarial      

Définition du programme de l’espace de coworking et du Fab 
Lab 

     

Etudes de faisabilité/promotion des projets      

Etudes techniques/Réalisation des projets/Labellisation Fab 
Lab 

     

Définition du programme des logements passerelles       

Mise en service des logements passerelles      
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Le groupe de projet partenarial a été constitué et la CCVS est en lien constant avec les entreprises afin 
de porter une vieille et une vigilance sur leurs attentes et leurs besoins, et apporter les réponses 
possibles selon ses compétences et moyens. 

 

Un tiers-lieu pour l’accueil de jeunes entreprises : 

La CCVS est en cours de construction d’un projet en partenariat avec l’entreprise DUFOUR, située à 
Vendeuvre-sur-Barse, qui souhaite accueillir sur son site des entreprises en création afin d’apporter 
locaux, aide méthodologique et appui technique. 

Le tiers-lieu accueillerait des entreprises à un stade précoce de création ou en début d’activité (à  
« l'amorçage »), période la plus risquée de l'investissement. 

Cette structure d’accueil mettrait à disposition des locaux et équipements comme défini dans une 
convention tripartite en cours de rédaction. Par ailleurs, l’entreprise DUFOUR mettra à disposition ses 
compétences, son expérience, ses réseaux relationnels et une partie de son temps pour accompagner 
l’entreprise accueillie. 

La CCVS pourrait prendre en charge les démarches administratives et de communication relatif au tiers-
lieu, et émettre un avis sur la sélection des candidats à l’installation. 

 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 
Communauté de communes Vendeuvre Soulaines. 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes 
Coût 

estimé 
Financeurs % de financement 

Communication 
autour du projet 

A définir 
CCVS / 

Investissements A définir 

Etat : DETR (Dotation d’équipement des 
territoires ruraux) 

30% 

Etat : Dotation de soutien à 
l’investissement public local 

Taux plancher de 
subvention de 20 %. 

Région : Soutien aux communes rurales  

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Agent CCVS 

 Partenaire technique : CCI de l’Aube 
 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Pour la phase de définition des projets : 

- Financements mobilisés : part des fonds publics/des fonds privés 

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Groupe de travail CCVS – Entreprise Dufour 
Construction du projet / des partenariats 

      

Communication autour du projet et recrutement 
entreprises 
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- Nombre de réunion du groupe de travail  

- Nombre d’adhérents au démarrage des projets 

 Pour la phase mise en œuvre  

- Plan de communication pour chacun des services. 

- Bilans d’activités du service créé  

- Bilans financiers 

- Nombre de projets ayant abouti, nature des activités créées, statut des entreprises. 
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AXE 1 -  UN TERRITOIRE D’ACCUEIL ET D’INNOVATION POUR LES ENTREPRISES 
ET LES PORTEURS DE PROJET/LE NUMERIQUE AU CŒUR  DU PROJET / 
DEVELOPPER DE NOUVEAUX SERVICES, ENCOURAGER LES INITIATIVES ET 
CONFORTER L’EMPLOI  
 
OBJECTIF 1.2 -  MOBILISER LES ENTREPRISES DU TERRITOIRE POUR 
ACCOMPAGNER LE PROJET DE TERRITOIRE ET INITIER DE NOUVELLES 
DYNAMIQUES ECONOMIQUES 
 

Action 1.2.1 - Valorisation des entreprises locales  

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 
La Communauté de communes est un acteur majeur de la promotion du territoire auprès de ses 

habitants et de ses entreprises, l’un des enjeux du développement du territoire étant, outre sa 

capacité à produire et exporter, sa capacité à capter les flux de revenus (consommation des ménages, 

services à la personne, services entre entreprises...).  

▪ Objectifs  

 Contribuer à la promotion des entreprises locales auprès des habitants et mettre en évidence 
les avantages du consommer local. 

 Mobiliser les entreprises du bâtiment autour du projet d’OPAH. 

 Encourager les initiatives interentreprises.  

▪ Descriptif de l’action  

Mise en place, sur le site Internet de la Communauté de communes Vendeuvre Soulaines, d’un 
annuaire des entreprises du territoire.  

- Dans ce cadre, création de rubriques, par exemple : « Habitat/OPAH » pour trouver les 
entreprises du bâtiment ; « Producteurs locaux » ; « Multiservices », « Dans votre village, les 
tournées », « Tout trouver à Vendeuvre-sur-Barse », « Cadeaux made in Vendeuvre 
Soulaines », etc. 

- La Communauté de communes Vendeuvre Soulaines encourage chaque entreprise et 
producteur à fournir un lien hypertexte (vers son site internet professionnel). 

 Proposition d’une offre de services aux entreprises :  

- Accompagnement des entreprises du territoire dans la réponse aux marchés publics 
proposés par les collectivités du territoire. 

- Information sur les labellisations : Origine France Garantie, Entreprise du Patrimoine Vivant 
… 

- Etc. 

Mobilisation des entreprises du bâtiment 

 Dans le cadre de l’OPAH et en lien avec les fédérations professionnelles (CAPEB1 et la 
Fédération Départementale du Bâtiment et des Travaux Publics), la Chambre de Métiers, 
mobilisation des entreprises du bâtiment pour notamment : 

 
1 CAPEB : Chambre syndicale des Artisans et des Petites Entreprises du Bâtiment 
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- Les informer sur le dispositif OPAH afin qu’elles en assurent la promotion auprès de leurs 
clients et sur les démarches à conduire pour qu’elles soient titulaires du signe de qualité RGE 
(reconnus garant de l'environnement) pour celles qui ne le sont pas déjà. 

- Les informer du fait qu’il sera demandé au moins 3 devis pour qu’elles puissent se 
positionner. 

- Les sensibiliser aux matériaux biosourcés, aux techniques de recourir aux énergies 
renouvelables… afin qu’elles en soient les ambassadrices auprès de leurs clients. 

- Les inciter à former des jeunes le temps de l’OPAH. 

 

▪ Calendrier prévisionnel : Niveau de priorité - 1 

 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Réalisation de l’annuaire 
des entreprises et des 
rubriques  

A négocier avec le prestataire de 
services qui a en charge le site 

communautaire 
Sans objet  

Mobilisation des 
entreprises du bâtiment 
pour l’OPAH 

 
Temps d’animation  

 

Point d’avancement du projet 
 

2Annuaire entreprises 

L’annuaires des entreprises a été créé lors de la première année de mise en œuvre de l’OPAH afin de 

valoriser les entreprises des secteurs concernés par des travaux dans les logements cibles. Lors de la 

seconde année de l’opération, les secteurs d’activités ont été étendus et l’annuaire est actualisé 

annuellement par les services de la collectivité.  

L’année 2020 a permis de mettre à jour intégralement l’annuaire et d’ajouter des informations sur les 

dispositifs d’aides aux entreprises de l’Etat, du Conseil régional ou encore du Conseil départemental 

dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19. 

Mobilisation des entreprises du bâtiment 

Des réunions par secteurs ont été organisées dès le lancement de l’OPAH afin de présenter le dispositif 

aux entreprises du territoire ainsi qu’à leurs fédérations, mais aussi afin de les sensibiliser et 

d’encourager à la labélisation RGE (Reconnu Garant de l’Environnement). En effet, seuls les travaux 

réalisés par une entreprise reconnue RGE sont éligibles au dispositif d’OPAH et aux aides de l’Etat. 

Etapes 2018 2019 2020 2021 2022 

Réalisation de l’annuaire des entreprises.  
Information des entreprises de la démarche, 

Création de rubriques 

Rubrique 
OPAH 

Autres 
rubriques 

   

Mobilisation des entreprises du bâtiment 
pour l’OPAH 
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Constat est fait en 2021 que les entreprises elles-mêmes se font le relais de l’opération auprès des 

propriétaires de logements, ce qui leur permet d’obtenir de nombreux chantiers. 

Deux années supplémentaires pour l’OPAH 

L’Opération programmée d’amélioration de l’habitat a été lancée en 2019 en partenariat avec l’Anah, le 

Conseil régional Grand Est et le Conseil départemental de l’Aube notamment. La collectivité a fait le 

choix de mettre en place un guichet unique, permettant d’avancer les frais pour les propriétaires, qui 

remboursent à la collectivité les coûts engagés, une fois les subventions perçues. 

L’opération répond à quatre enjeux majeurs, que sont : 

- La transition écologique, avec des dossiers portant en grande partie sur des travaux à gains 
énergétiques ; 

- L’action sociale, en favorisant le maintien à domicile et l’amélioration d’habitations parfois très 
dégradés ; 

- Le développement économique, en apportant de nouveaux chantiers aux entreprises du 
territoire qui se font par ailleurs le relais de l’opération ; 

- L’attractivité du territoire, en permettant d’améliorer des logements et certaines façades 
(remplacement de menuiseries par exemple en centre-ville) et ainsi maintenir voire attirer les 
populations. 

Le bilan de l’OPAH présenté au 25 mai 2021 est très positif : 

- Près d’1.8M€ de crédits en cours de réservation 

- 360 propriétaires identifiés 

- 114 logements réhabilités concernant 112 propriétaires occupants et 2 propriétaires bailleurs  

- Près de 2.5M€ TTC de travaux engagés 

- Un gain énergétique moyen de 49 % concernant 92 dossiers PO Habiter Mieux 

- Un gain énergétique moyen de 93 % concernant les 2 dossiers PB 

- 10 dossiers déposés concernant 10 propriétaires occupants 

- 15 dossiers en cours concernant 14 dossiers propriétaires occupants et 1 dossier propriétaire 
bailleur  

Les taux d’intervention, toutes subventions et aides confondues, sont très élevés, atteignant plus de 
90% pour certains propriétaires occupants en catégorie « très modeste ». 

Au vu de la demande constante des propriétaires, les objectifs ont été revus à la hausse pour les années 
2 et 3 de l’opération (2020 et 2021), passant le nombre de dossier de 99 dossiers initialement prévus à 
120 dossiers (114 dossiers PO, 6 dossiers PB). 

Il est ainsi nécessaire de procéder à des avenants des conventions de partenariat avec les partenaires 
de l’opération. 

 
2021 étant la dernière année de l’opération, et au vu des objectifs atteints voire dépassés, mais aussi 

des besoins encore exprimés par les propriétaires du territoire, la CCVS est volontaire pour renouveler 

l’opération pour 2 années supplémentaires. 

Ces deux années permettraient de soutenir, selon les premières estimations de l’Anah : 

- 100 dossiers de Propriétaires Occupants (PO) ; 

- 6 dossiers de Propriétaires Bailleurs (PB). 
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Ces chiffres représentent la fourchette haute que l’Anah souhaite prendre en compte afin de ne pas 
avoir à passer de nouveaux avenants au cours de ces deux années supplémentaires. 
Les échanges avec les partenaires de l’opération sont en cours pour un commencement sans 

interruption de l’opération en 2022. 

▪ Objectifs 

 Poursuivre l’opération pour 2 années supplémentaires 

 Mobiliser les entreprises du bâtiment autour du projet d’OPAH 

 Améliorer le cadre de vie des habitants 

 Agir en faveur des économies d’énergie et de la transition énergétique 

 

▪ Maître d’ouvrage 
Communauté de communes Vendeuvre-Soulaines. 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Travaux  2 690 000 € 
ANAH 
CD 10 
Région 

62,41% 
3,75 % 

21,65 % 

Suivi animation de 
l’opération 66 036 €   ANAH Part fixe 35 % 

 

 

  

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Proposition de nouveaux objectifs et négociation avec 
les partenaires – Etat, Anah, CR Grand Est et CD10 

      

Mise en œuvre opérationnelle       
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AXE 1 -  UN TERRITOIRE D’ACCUEIL ET D’INNOVATION POUR LES ENTREPRISES 
ET LES PORTEURS DE PROJET/LE NUMERIQUE AU CŒUR DU PROJET / 
DEVELOPPER DE NOUVEAUX SERVICES, ENCOURAGER LES INITIATIVES ET 
CONFORTER L’EMPLOI  
 
OBJECTIF 1.3 -  VALORISER LES RESSOURCES NATURELLES P OUR PRODUIRE DES 
ENERGIES RENOUVELABLES  
 

Action 1.3.1 - Communauté de communes Vendeuvre-Soulaines, Un territoire d’innovation 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 

 

▪ Thème de l'action- Développement économique/Economie verte 

Le département de l’Aube a initié, avec les industriels, un cluster dédié à la méthanisation nommé 

Biogaz Vallée®. Sa vocation est de fédérer, d’animer et de soutenir la filière industrielle et scientifique 

de la méthanisation, d’accueillir et d’accompagner les entreprises innovantes en la matière et de 

lancer de nouveaux projets de Recherche et Développement. Dans ce cadre, une plateforme dédiée à 

la l’innovation et à la performance de la filière biogaz est en cours de construction à Chaumesnil. 

Portée par CertiMétha, elle comprend un laboratoire d’analyse et un démonstrateur. 

▪ Objectif 

 Profiter de la présence de cette plateforme pilote pour renforcer l’image du territoire : 

- Le territoire est un acteur majeur d’expérimentation et d’innovation dans les énergies 
renouvelables au sein de Biogaz Vallée®. 

- C’est un territoire qui innove en matière d’accueil des porteurs de projets. 

▪ Descriptif de l’action  

 Dans le plan de communication de la Communauté de communes, mise en avant de la 
dimension innovation : 

- Territoire d’accueil de la plateforme R&D dans la filière biogaz et méthanisation. 

- Territoire d’innovation dans les outils mis à disposition des entreprises et des porteurs de 
projet : espace coworking, Fab Lab 

 Accompagnement à l’ingénierie de projets les entreprises, les agriculteurs, les habitants qui 
portent des initiatives en termes d’énergie renouvelable : orientation vers les bons 
interlocuteurs, fléchages de subventions… 

 Mise en place d’un plan d’équipement des véhicules du territoire pour qu’ils roulent aux 
énergies renouvelables. 

▪ Maître d’ouvrage 

Communauté de communes Vendeuvre Soulaines. 

  



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

14 / 116 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Communication/Création 
d’un onglet sur le site 
Internet communautaire 

A négocier avec le 
prestataire de services 
qui a en charge le site 

communautaire 

Sans objet / 

Plan d’équipement des 
véhicules du territoire 

A définir 

Etat : DETR (Dotation 
d’équipement des 
territoires ruraux) 

30% 

Etat : Dotation de 
soutien à 

l’investissement public 
local 

Taux 
plancher de 
subvention 

de 20 %. 

 Vers un contrat de transition écologique avec l’Etat ? 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 15 journées par an pour la communication : rédaction des contenus sur les différents supports 
communautaires et diverses animations, évènementiels. 

 Un quart de temps d’accompagnement des projets initiés sur les énergies renouvelables (avec 
action 2). 

 Pour le plan d’équipement des véhicules du territoire : à définir en fonction du projet. 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Revue de presse : Articles/reportages sur la dimension innovation de la Communauté de 
communes. 

 Bilan de l’accompagnement : 

- Nombre et nature des projets initiés sur le territoire/ Nombre de projets aboutis. 

 Le plan d’équipement des véhicules du territoire. 

 

▪ Documents de référence 

https://www.ademe.fr/entreprises...electriques/...delectricite/cogeneration-biogaz ; 
http://www.smartgrids-cre.fr/index.php?p=vehicules-electriques-v2g 

  

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Un onglet dans la page Internet de la 
Communauté de 
communes Vendeuvre Soulaines 
« territoire d’innovation ».  

      

Accompagnement des projets       

Plan d’équipement des véhicules du 
territoire 

      



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

15 / 116 

 

AXE 1 -  UN TERRITOIRE D’ACCUEIL ET D’INNOVATION POUR LES ENTREPRISES 
ET LES PORTEURS DE PROJET/LE NUMERIQUE AU CŒUR DU PROJET / 
DEVELOPPER DE NOUVEAUX SERVICES, ENCOURAGER LES INITIATIVES ET 
CONFORTER L’EMPLOI  
 
OBJECTIF 1.4 -  PROMOUVOIR LES METIERS ET LES ENTREPRISES DU TERRITOIRE 
AUPRES DES JEUNES ET DES DEMANDEURS D’EMPLOI  
 

Action 1.4.1 - Sensibilisation sur les métiers et emplois du territoire auprès des jeunes 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 
▪ Thème de l'action – Développement économique/Sensibilisation à l’économie 

Il est constaté, sur le bassin d’emploi de Bar-sur-Aube, que le taux de scolarisation des 18-24 ans était, 

en 2015, inférieur de 20 points à celui de la Région Grand Est. Près de 100 demandeurs d’emplois de 

moins de 25 ans étaient recensés sur la CCVS en décembre 2016. Dans le même temps, les entreprises 

du territoire témoignent de leurs difficultés à recruter du personnel.  

Se pose la question d’une meilleure connaissance par les jeunes des entreprises du territoire, des 

emplois proposés aujourd’hui et des emplois de demain afin de leur donner envie de s’orienter vers 

des filières qu’ils connaissent mal ou qu’ils ignorent. 

▪ Objectifs  

 Promouvoir les filières professionnelles présentes dans le bassin d’emploi et les filières 
émergentes auprès des collégiens et des jeunes du territoire.  

 Rechercher avec les entreprises du territoire, les modalités pour favoriser la mise en lien des 
compétences présentes sur le territoire et les besoins des entreprises. 

▪ Descriptif de l’action  

 Mise en place, avec les partenaires économiques (entreprises locales, pôle emploi, Mission 
Locale, chambres consulaires…), les collèges et le lycée de Bar-sur-Aube, d’une manifestation 
qui permet de découvrir aux jeunes et à leurs parents les métiers du territoire et ceux en 
devenir (silver économie, informatique/électronique, filière nucléaire, filière bois …). 

- Elle peut se tenir une fois par an à minima : rallye des métiers, forum des métiers….  

- Elle peut être déclinée par filières. 

- Le Point Info Jeunesse de Vendeuvre-sur-Barse pourrait participer à son organisation et son 
animation.  

 Dans le cadre du partenariat construit avec les entreprises locales (cf. actions ci-avant), 
conduite d’une réflexion sur les difficultés d’embauche et recherche de nouveaux modes 
opératoires pour mettre en relation les besoins des entreprises et les disponibilités des 
demandeurs d’emploi.  

▪ Maître d’ouvrage 

Communauté de communes Vendeuvre Soulaines. 
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▪ Calendrier prévisionnel - Niveau de priorité 2 

 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Organisation de la 
manifestation 

A définir en fonction du type de 
manifestations mises en place 

Education 
Nationale 

Financeurs privés 
/ 

Actions pour 
rapprocher l’offre et 
la demande 
d’emploi 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 5 journées pour la mobilisation des entreprises et définition des modalités de leur 
participation. 

 15 journées pour l’organisation de la manifestation dans le cadre d’une démarche 
partenariale : acteurs économiques et acteurs de l’Education Nationale et son bilan. 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Bilan par manifestation : 

- Partenaires engagés dans l’organisation de la manifestation. 

- Nature de la manifestation. 

- Nombre d’entreprises participantes/nombre de collégiens et/ou de lycéens ayant fréquenté 
la manifestation. 

- Enquête de satisfaction des participants.  

- Nombre de métiers différents exposés / présentés. 

  

Etapes 2021 2022 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Mobilisation des acteurs         

Mise en place de la manifestation         

Mise en place d’actions pour 
rapprocher l’offre et la demande 
d’emploi 
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AXE 1 -  UN TERRITOIRE D’ACCUEIL ET D’INNOVATION POUR LES ENTREPRISES 
ET LES PORTEURS DE PROJET/LE NUMERIQUE AU CŒUR DU PROJET / 
DEVELOPPER DE NOUVEAUX SERVICES, ENCOURAGER LES INITIATIVES ET 
CONFORTER L’EMPLOI  
 

OBJECTIF 1.5 -  POURSUIVRE LA QUALIFICATION URBAINE E T 
ENVIRONNEMENTALE DES ZONES D’ACTIVITES ECONOMIQUES  
 

Action 1.5.1 - Poursuivre la qualification urbaine et environnementale des zones d’activités 

économiques  

 

Action 1.5.2 - Réalisation d’extensions ciblées si nécessaire 
 

▪ Thème de l'action 

Dans un contexte où les dynamiques endogènes s’avèrent insuffisantes pour assurer à elles seules le 

renouvellement résidentiel et économique du territoire, le renforcement des conditions d’accueil et 

d’implantation des activités économiques s’avère déterminant. Il s’agit ici d’adopter une stratégie 

opportuniste au sens positif du terme, en s’inscrivant dans les perspectives prévisibles de desserrement 

de certaines activités économiques de l’agglomération troyenne, en valorisant le positionnement du 

Vendeuvrois-Soulainois en interface Troyes - Bar sur Aube - Chaumont / Saint-Dizier, ou encore en 

s’assurant des conditions optimales d’accueil ciblé d’entreprises et d’actifs en quête d’un territoire rural 

à forte dimension patrimoniale et d’un cadre alternatif de vie et de travail aux grands ensembles urbains. 

La qualification et diversification des conditions d’implantation des activités s’inscrivent d’une part, dans 

un objectif de confortement des fondamentaux du tissu économique local et d’autre part, dans la 

recherche de diversification des activités telles que la logistique ou les activités tertiaires en distanciel. 

Le présent axe de travail communautaire renvoie à la poursuite de la qualification urbaine et 

environnementale des Zones d’Activités Économiques (ZAE) communautaires dans le prolongement 

notamment de l’opération exemplaire menée sur le parc d’activités des Rives de Barse. Cette politique 

locale devra pleinement intégrer les objectifs nationaux de « zéro artificialisation nette » (ZAN) visant à 

fortement réduire puis stopper la consommation de foncier agricole pour l’urbanisation. Au final, il 

s’agira notamment de travailler à : la reconquête de friches industrielles ou d’espaces privatifs 

économiques sous-densifiés, à la montée en gamme des voiries, des espaces publics et des services 

interentreprises, à l’acquisition foncière phasée pour d’éventuelles extensions de zones d’activités si 

cela s’avère nécessaire (un peu plus de 9 ha à ce jour de stock foncier sur les 5 ZAE communautaires), la 

viabilisation progressive des lots, etc. 

Dans une logique d’approfondissement de la politique d’ateliers-relais déjà en place, il s’agit par ailleurs 

de poursuivre les réflexions sur le développement à terme de nouveaux produits immobiliers, sans pour 

autant entrer dans une phase opérationnelle immédiate. 

Enfin, les perspectives de développement futur des activités de l’Andra sur le territoire imposent 

d’engager une stratégie d’anticipation, qui intègre notamment un volet abordant la question de la 

capacité foncière du territoire pour l’implantation d’éventuelles nouvelles activités sous-traitantes. 

▪ Objectifs 

 Permettre le développement des entreprises présentes sur le territoire en anticipant leurs 
besoins fonciers 
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 Être réactif et en capacité de répondre très rapidement aux besoins de nouveaux investisseurs 
sur le territoire 

 Optimiser les offres foncières et qualifier environnementalement les espaces économiques 
existants 

▪ Descriptif de l’action 

- Poursuite de la qualification urbaine et environnementale des Zones d’Activités Économiques 

communautaires dans le prolongement de l’opération exemplaire menée sur le parc d’activités des 

Rives de Barse : 

- repérage des secteurs de densification et d’extension prioritaires des activités économiques pour 
les cinq prochaines années en compatibilité/conformité avec les dispositions du SCOT DEPART et 
du PLUi communautaire 

- approfondissement-actualisation du repérage des friches industrielles présentes sur le territoire 
et des « dents creuses » au sein des zones d’activités en tant que potentiel de densification des 
implantations, en complémentarité des outils créés et gérés par la DDT et la Syndicat DEPART 

- dans le prolongement des repérages réalisés : politique de requalification urbaine, 
environnementale et paysagère des espaces économiques existants 

- dans le prolongement des repérages réalisés : montée en gamme des voiries, des espaces publics 
et des services interentreprises 

- Réalisation, si nécessaire, d’extensions ciblées des espaces économiques existants et/ou 

réhabilitation des sites existants : 

- acquisition foncière phasée pour d’éventuelles extensions de zones d’activités économiques 
actuelles. Au regard des disponibilités actuelles sur les emprises des ZAE actuelles (un peu plus de 
9 ha), les éventuelles extensions dont les surfaces sont inscrites au PLUi ne devraient pas être 
mobilisées avant la fin du mandat actuel 

- viabilisation progressive de lots en fonction des demandes des entreprises 
- stratégie de commercialisation phasée et ciblée : taille des lots, prix du m² en fonction du marché 

concurrentiel des EPCI périphériques, etc. 
 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Poursuite de la qualification  
des ZAE 

à définir en 
fonction des projets 

 

CCVS 
Etat (DETR, DSIL) 

/ 
/ 

Réalisation d’extensions ciblées 
si nécessaire 

à définir en 
fonction 

d’éventuels projets 

CCVS 
Etat (DETR, DSIL) 

/ 
/ 

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Poursuite de la qualification  
des ZAE 

      

Réalisation d’extensions ciblées 
si nécessaire 
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▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Poursuite et renforcement de la mobilisation de l’ingénierie communautaire 

 Mobilisation si nécessaire des partenaires techniques : syndicat du SCOT – DEPART, DDT, 
organismes consulaires 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Surfaces de ZAE requalifiées 

 Surfaces de friches ou espaces sous-densifiés reconquis 

 Surfaces nouvelles acquises dans les ZAE 

 Nouvelles surfaces viabilisées dans les ZAE 

 Nombre d’entreprises implantées sur les ZAE communautaires 

 Nombre d’emplois dans les entreprises implantées dans les ZAE communautaires 
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AXE 1 -  UN TERRITOIRE D’ACCUEIL ET D’INNOVATION POUR LES ENTREPRISES 
ET LES PORTEURS DE PROJET/LE NUMERIQUE AU CŒUR DU PROJET / 
DEVELOPPER DE NOUVEAUX SERVICES, ENCOURAGER LES INITIATIVES ET 
CONFORTER L’EMPLOI  
 

OBJECTIF 1.6 -  RENFOCER L’ÉCOSYSTEME ÉCONOMIQUE LOCA L ET LES 
POLITIQUES PARTENARIALES D’ANIMATION ECONOMIQUE  
 

Action 1.6.1 - Renforcement de la fonction de primo-accueil et primo-information 

économique de la CCVS en faveur des porteurs de projets 

 

Action 1.6.2 - Déploiement d’actions partenariales entre la CCVS et les opérateurs-

développeurs 
 

▪ Thème de l'action 

Dans un contexte où les dynamiques endogènes s’avèrent insuffisantes pour assurer à elles seules, le 

renouvellement résidentiel et économique du territoire, l’accompagnement de l’entreprenariat local et 

le renforcement des synergies interentreprises apparaissent primordiaux. Il s’agit ici d’adopter une 

stratégie d’accompagnement des porteurs de projets à destination particulière des TPE-PME, 

indépendants ou actifs en quête d’un territoire rural à forte dimension patrimoniale et d’un cadre 

alternatif de vie et de travail aux grands ensembles urbains. 

Le renforcement des initiatives locales et des coopérations entre les acteurs économiques locaux 

s’inscrit d’une part, dans un objectif de confortement des fondamentaux du tissu économique local 

(agriculture et agroalimentaire, activités industrielles identitaires au territoire, activités de valorisation 

des patrimoines naturels et de développement des énergies durables, etc.), et d’autre part, dans la 

recherche de diversification des activités telles que la logistique ou les activités tertiaires en distanciel. 

Le présent axe de travail communautaire renvoie notamment : 

- au soutien individualisé aux porteurs de projets, toutes filières d’activités confondues, d’une 
logique d’accompagnement et d’innovation à l’incubation opérationnelle de projets ; 

- à la structuration de démarches collectives d’animations par filière ou inter filières : animation du 
réseau local des acteurs, agriculture-circuits courts, artisanat d’art, logistique, PME industrielles, 
etc. ; 

- à la valorisation des ressources humaines et des démarches d’insertion par l’emploi (tous secteurs 
y compris dans les métiers de services) : intermédiation entre les offres et recherches de postes 
de travail, apprentissage, stages en entreprises, action pro active de renforcement des activités 
de sous-traitance liées à l’Andra, etc. ; 

- au développement d’offres de services aux entreprises et leurs actifs ; 
- à l’observation des dynamiques locales et analyse du marché concurrentiel du Vendeuvrois-

Soulainois ; 
- à l’insertion accrue dans les réseaux départementaux et régionaux. 

▪ Objectifs 

 Favoriser le maintien et le développement des entreprises existantes sur le territoire 

 Attirer de nouveaux investisseurs sur le territoire 

 Favoriser les initiatives interentreprises localement et leur inscription dans les réseaux et 
filières d’échelles départementales et régionales 
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▪ Descriptif de l’action 

- Renforcement de la fonction de primo-accueil et primo-information économique de la CCVS en 

faveur des porteurs de projets (création, reprise-transmission, développement d’activités) en interface 

avec les opérateurs – développeurs départementaux et régionaux : chambres consulaires, Business Sud 

Champagne, Office de tourisme des Grands Lacs de Champagne, PNR de la Forêt d’Orient, etc. 

- Déploiement d’actions partenariales (logique de filières) entre la CCVS et les opérateurs-

développeurs départementaux et régionaux en matière de temps forts de mobilisation et d’échanges 

avec les acteurs économiques : rencontres thématiques interentreprises, job dating, forum de 

découvertes des métiers et des compétences locales, etc. 

 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
- Chambres consulaires, Oti des Grands Lacs de Champagne, Business Sud Champagne, autres 

opérateurs-développeurs économiques départementaux et régionaux 
 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Renforcement de la fonction de 
primo-accueil et primo-
information économique 

 
poursuite de la 
mobilisation de 

l’ingénierie actuelle 

CCVS : 22 K€/an 
(maintien de l’ingénierie 

CCVS) 
100% 

Consulaires, OT, 
Business Sud 
Champagne 

/ 
Déploiement d’actions 
partenariales entre la CCVS et 
les opérateurs-développeurs 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Poursuite de la mobilisation de l’ingénierie communautaire en matière d’animation 
économique 

 Mobilisation si nécessaire des organismes consulaires (CCI, CMA) et opérateurs - 
développeurs économiques départementaux et régionaux 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre d’acteurs économiques accompagnés individuellement en termes de primo-accueil 
et primo-information par la CCVS dans leurs projets de développement, reprise-transmission 
ou d’implantation sur le territoire 

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Renforcement de la fonction de primo-accueil  
et primo-information économique 

      

Déploiement d’actions partenariales entre la CCVS 
et les opérateurs-développeurs 
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 Nombre de temps de rencontres et/ou de temps de mobilisation des acteurs économiques 
locaux organisés localement dans le cadre de réseaux départementaux/régionaux 

 Nombre de nouveaux établissements économiques sur le territoire et dans les espaces 
économiques communautaires 

 Évolution du nombre d’emplois sur le territoire 

 Évolution des bases fiscales professionnelles du territoire  
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AXE 1 -  UN TERRITOIRE D’ACCUEIL ET D’INNOVATION POUR LES ENTREPRISES 
ET LES PORTEURS DE PROJET/LE NUMERIQUE AU CŒUR DU PROJET / 
DEVELOPPER DE NOUVEAUX SERVICES, ENCOURAGER LES INITIATIVES ET 
CONFORTER L’EMPLOI  
 

OBJECTIF 1.7 -  RENFORCER LA DESTINATION TOURISTIQUE « NATURE -
PATRIMOINES » ET DE LOISIRS DE PLEIN -AIR 
 

Action 1.7.1 - Création d’un schéma directeur de randonnées 

 

Action 1.7.2 - Soutien aux porteurs de projets touristiques locaux 

 

Action 1.7.3 - Renforcement de l’animation du réseau des acteurs locaux 

 

▪ Thème de l'action 

Au regard des atouts du Vendeuvrois-Soulainois en tant que territoire rural préservé et inscrit dans la 

dimension régionale de la Champagne humide, et du fait de sa relative proximité par rapport à 

l’agglomération troyenne et de ses bonnes conditions générales de desserte routière et ferroviaire, la 

destination touristique et de villégiature pourra être renforcée en misant tout particulièrement sur 

l’itinérance douce, l’écotourisme et les activités de plein air. 

Cet axe de travail pourra intégrer les principaux volets suivants : 

- les aménagements d’itinéraires locaux en lien avec les grands itinéraires structurants avec une 
focale particulière sur l’aménagement des pistes cyclables, compte-tenu de la compétence 
communautaire actuelle. Des articulations pourront être travaillées notamment avec le 
Département de l’Aube qui intervient sur l’aménagement de plusieurs itinéraires, telles que la 
vélo voie entre les lacs de la forêt d’Orient et le lac du Der via Soulaines-Dhuys, la liaison 
Vendeuvre-Maison du Parc, la liaison avec la route touristique de Champagne, la liaison entre la 
gare de Vendeuvre et le parc d’attraction « Nigloland », etc. En lien avec cet objectif et dans le 
cadre de la mise en œuvre du dispositif « Petite Ville de Demain », la commune de Vendeuvre-
sur-Barse prévoit l’amorce de la voie cyclable reliant la gare à la vélo-voie des lacs prévue par le 
Département ; 

- le déploiement de services et animations à destination des randonneurs à partir de ces itinéraires 
locaux : signalétique, aire de repos et de restauration de plein-air, station de réparation des vélos, 
portage de bagages, etc. ; 

- le soutien aux porteurs de projets d’équipements-animations et à la diversification et montée en 
gamme des offres d’hébergement ou de restauration : développement d’offres insolites, 
écoresponsables et valorisant les patrimoines ; 

- l’animation du réseau des acteurs locaux dans le cadre de la destination « Grands Lacs de 
Champagne » : accueil, information, promotion dans le cadre de l’office de tourisme 
intercommunautaire, montage de produits de découverte, élargissement éventuel de ces actions 
dans le cadre élargi de valorisation de la Champagne humide. 

 

▪ Objectifs 

 Renforcer l’activité touristique sur le territoire 

 Favoriser les itinérances des clientèles touristiques sur le territoire et à l’échelle des grands 
itinéraires départementaux/régionaux 
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 Poursuivre les efforts d’accueil-information-promotion du tourisme 

▪ Descriptif de l’action 

- Création d’un schéma directeur de randonnées en lien avec les grands itinéraires structurants et les 

services qui y sont liés :  

- définition concertée des itinéraires locaux de randonnées à aménager pour la période 2023-2027 
en concertation avec les instances nationales, régionales et départementales en charge des 
itinérances structurantes, les communes et les représentants locaux des praticiens 

- Avant-Projet Détaillé des travaux d’aménagement pour la période 2023-2027 : voies en site 
propre ou partage régulée de la voirie traditionnelle, marquage et signalétique, déploiement de 
services ciblés (aires de stationnement et de repos, toilettes et fontaine publique, etc.) 

- Soutien aux porteurs de projets touristiques locaux :  

- veille et repérage des opérateurs touristiques locaux innovants, notamment en matière 
d’hébergement et de restauration 

- accompagnement individualisé ou actions collectives déployées par l’ingénierie communautaire 
en charge du développement économique à destination des porteurs de projets 

- Renforcement de l’animation du réseau des acteurs locaux dans le cadre de la destination touristique 

Grands Lacs de Champagne :  

- organisation de temps d’échanges et de « journées professionnelles », de « forums annuels » pour 
les différents secteurs d’activités concernés par l’activité touristique : hébergeurs, restaurateurs, 
animateurs de sites d’intérêts (culture, patrimoine, activités de loisirs et de plein air, randonnée, 
nature et environnement, etc.) 

- organisation d’évènementiels ou de manifestations communes en mettant en avant des 
thématiques et « fils conducteurs » reliant la diversité des sites et prestations proposés par les 
opérateurs locaux et entrant en résonnance avec le positionnement de la destination de « nature 
– patrimoines et loisirs de plein air » 

- accompagnement technique, juridique et marketing et montée en compétences à destination des 
opérateurs touristiques existants ou des nouveaux porteurs de projets, à la faveur notamment de 
cycles collectifs de formations et d’initiations 

 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Office de tourisme des Grands Lacs de Champagne 

 

 

 

 

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Création d’un schéma directeur 
de randonnées 

      

Soutien aux porteurs de projet  
touristique locaux 

      

Renforcement de l’animation du  
réseau des acteurs locaux 
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▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Création d’un schéma directeur 
de randonnées 

 
 

à définir 

CCVS et CCLC dans le cadre de 
leurs contributions annuelles à 

l’OT Grands Lacs de Champagne 
/ 

Département de l’Aube, Région 
Grand Est (Dispositif « Soutien 

aux centralités rurales & 
urbaines, Plan vélo) 

/ 

Soutien aux porteurs de projet  
touristique locaux / 

CCVS et CCLC dans le cadre de 
leurs contributions annuelles à 

l’OT Grands Lacs de Champagne 

/ 

/ 

Renforcement de l’animation 
du réseau des acteurs locaux 

/ 

CCVS et CCLC dans le cadre de 
leurs contributions annuelles à 

l’OT Grands Lacs de 
Champagne, Agence 

Départementale du Tourisme 

/ 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Ingénierie de l’Office de tourisme des Grands Lacs de Champagne 

 Mobilisation complémentaire de l’ingénierie CCVS en termes de primo-accueil et primo-
information aux porteurs de projets 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Date de finalisation du schéma directeur de la randonnée 

 Nombre de mètres linéaires de voies de randonnées créés en site propre / en voirie partagée 

 Nombre de mètres linéaires de voies de randonnées possédant une signalétique 

 Nombre de temps de rencontres et de temps d’animation des opérateurs touristiques locaux 

 Nombre d’opérateurs touristiques accompagnés dans leurs projets d’implantation ou de 
développement via l’intervention de la CCVS 

 Nombre de sessions de formation et de sensibilisation des opérateurs touristiques locaux 

 Indicateurs de fréquentation annuelle des randonneurs et cyclotouristes sur le territoire 

 Indicateurs de fréquentation des commerces locaux liée à l’itinérance touristique douce sur 
le territoire 

 Indicateur d’accroissement de fréquentation touristique et de villégiature en matière 
d’hébergement et de restauration locaux 
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AXE 1 -  UN TERRITOIRE D’ACCUEIL ET D’INNOVATION POUR LES ENTREPRISES 
ET LES PORTEURS DE PROJET/LE NUMERIQUE AU CŒUR DU PROJET / 
DEVELOPPER DE NOUVEAUX SERVICES, ENCOURAGER LES INITIATIVES ET 
CONFORTER L’EMPLOI  
 

OBJECTIF 1.8 -  RENFORCER LA POLITIQUE LOCALE DU COMMERCE  
 

Action 1.8.1 - Créer un observatoire local du commerce 
 

▪ Thème de l'action 

Au titre du développement économique, la CCVS possède notamment des compétences en matière : 

- de politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire. 
Politique locale du commerce : observatoire des locaux commerciaux vacants ; 

- de soutien aux activités commerciales : réalisation d’études ayant pour objectif le développement 
du commerce local, accompagnement de dispositifs visant à dynamiser l’économie locale en 
favorisant le développement et la modernisation des commerces. 

Le présent axe de travail communautaire vise à donner un contenu opérationnel à la compétence 

détaillée ci-avant mais qui n’a pas donné lieu, à ce jour, à des réalisations effectives. Cela pourra se 

traduire notamment par les activités suivantes de dynamisation du commerce : 

- le renforcement des activités commerciales de la grande proximité, tel que le soutien à 
l’itinérance des offres ; 

- le soutien aux démarches collectives d’animation et d’innovation dans les modèles de 
distribution-commercialisation : circuits-courts alimentaires, marchés de produits locaux, etc. ; 

L’ensemble de ces initiatives pourrait avoir pour première déclinaison la consolidation de la fonction 

d’observation locale des activités commerciales afin d’anticiper sur les besoins des populations locales 

et d’encourager l’innovation du commerce en milieu rural. 

Ce chantier communautaire devra notamment être mené en étroite collaboration avec la commune de 

Vendeuvre-sur-Barse, qui prévoit des actions fortes de revitalisation de son activité commerciale de 

centre-ville dans le cadre du dispositif « Petite Ville de Demain » : création d’une association de 

commerçants et soutien au déploiement d’animations commerciales, veille sur les locaux commerciaux 

et mise en relation entre offre et demande, organisation d’actions de formation et/ou 

d’accompagnement dans les domaines gestion/commercial/marketing/communication, etc. 

▪ Objectifs 

 Maintenir et dynamiser le commerce dans les deux pôles du territoire et les bourgs ruraux 

 Soutenir les efforts de modernisation et développement de nouveaux modèles de distribution 
et commercialisation 

▪ Descriptif de l’action 

- Création et mise en œuvre de l’observatoire communautaire du commerce 

- Repérage et suivi des cellules commerciales présentes dans les deux pôles du territoire et les 
communes rurales du territoire 

- Accompagnement dans les actions de rénovation des cellules commerciales 
- Accompagnement dans les actions de transmission-reprise 
- Observations, suivis et analyses de la fréquentation des commerces locaux 
- etc. 
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▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Création et mise en œuvre de 
l’observatoire communautaire 
du commerce 

 
50 K€ (prestation 
externalisée) puis 

10 K€/an 

CCVS / 

Région ? 
 

/ 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Poursuite de la mobilisation de l’ingénierie communautaire en matière d’animation 
économique 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Date de mise en place de l’Observatoire local du commerce 

 Nombre de création-reprises-transmission d’établissements commerciaux sur le territoire 

 Taux de vacance des cellules commerciales sur le territoire 

 Nombre d’animations commerciales réalisées par an sur le territoire 

 Indicateur d’accroissement de la fréquentation commerciale sur le territoire 

 Indicateur d’accroissement du chiffre d’affaires du commerce local 

  

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Création puis mise en œuvre de l’observatoire  
communautaire du commerce 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF –  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 
OBJECTIF 2.1 -  DEPLOYER L’ECOLE NUMERIQUE ET PROPOSER, A TOUS LES 
ELEVES, UN PARCOURS EDUCATIF DE QUALITE ET COHERENT AVANT, PE NDANT 
ET APRES L’ECOLE/CONFORTER LES ACTIONS LIEES A LA SENSIBILISATION A 
L’ENVIRONNEMENT  
 

Action 2.1.1 - Mobilisation de la communauté éducative pour établir un projet éducatif 

performant en lien avec l’environnement et développer l’école numérique 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 

▪ Thème de l'action : Education 

La Communauté de communes Vendeuvre Soulaines mène une action volontariste en direction de 

l’enfance avec la prise de compétence enfance-jeunesse, (scolaire – périscolaire – extrascolaire) et le 

déploiement de l’école numérique dans toutes les écoles qu’elle gère. Dans le cadre d’une relation 

privilégiée avec l’Education Nationale, elle recherche les meilleures conditions de scolarisation des 

élèves. Un processus pour une convention de ruralité est en cours. 

Située dans un environnement naturel exceptionnel, elle propose, à tous les élèves, une sensibilisation 

et une éducation à l’environnement et au développement durable. 

▪ Objectifs de l’action 

 Poursuivre la concertation avec l’Education Nationale sur l’organisation de la carte scolaire et 
sur la montée en charge de l’école numérique. 

 Développer un environnement numérique de travail (ENT), ensemble d’outils à disposition de 
la communauté éducative (parents, enseignants, personnels des écoles, des centres de loisirs, 
éducateurs sportifs et culturels associatifs). 

 Favoriser la connaissance et l’appropriation du territoire par l’éducation à l’environnement. 

▪ Descriptif de l’action 

Animation d’une réflexion sur l’organisation de la carte scolaire avec l’Education Nationale, les 
Communautés de communes limitrophes, les communes concernées. Mise en œuvre d’une 
convention de ruralité :  

- Premier travail avec l’Education Nationale sur les territoires sur lesquels des évolutions 
seraient nécessaires. 

- Prise de contact avec les EPCI voisins (Communautés de communes des Lacs de Champagne, 
de la Région de Bar-sur-Aube, du Barséquanais en Champagne et Troyes Champagne 
Métropole, des Portes du Der) pour leur proposer de s’associer à la réflexion sur l’évolution 
de la carte scolaire. Définition du périmètre d’étude. 

- Etude prospective quant à l’évolution des effectifs scolaires/établissement d’un tableau 
d’indicateurs à mobiliser pour suivre cette évolution dans le temps. 

- Proposition de scenarii par secteurs sur lesquels les enjeux ont été pointés. 

- Concertation des communes concernées puis des parents d’élèves. 

- Choix du/des scenarii : 

▪ Etudes de faisabilité et de programmation si des projets de réhabilitation de locaux 
et/ou de construction sont nécessaires, puis mise en œuvre du (des) projet(s). 



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

29 / 116 

▪ Concertation avec le Conseil Régional Grand Est pour adapter le transport des 
élèves, s’il y a lieu. 

Projet éducatif territorial 

 Dans le cadre d’un travail partenarial avec l’Education Nationale, la Caisse d’Allocations 
Familiales, la Mutualité Sociale Agricole, les parents, les acteurs associatifs, réalisation d’un 
projet éducatif territorial dans le respect des compétences de chacun : 

- Etat des lieux des acteurs et équipements éducatifs. 

- Animation de rencontres afin de préciser le projet. 

- Ecriture du projet éducatif territorial de la Communauté de communes Vendeuvre 
Soulaines. 

- Déploiement de ce projet éducatif territorial dans les projets d’établissement pour ce qui 
concerne le lien école – activités périscolaires, dans les projets pédagogiques des accueils 
de loisirs du territoire, dans les projets des associations partenaires. 

Mise en place, sur le site Internet de la Communauté de communes Vendeuvre Soulaines d’un 
annuaire des associations du territoire avec un descriptif de leur activité. 

- Dans ce cadre, création de rubriques : sportives, culturelles, sociales, … 

- La Communauté de communes encourage chaque association a fournir un lien hypertexte. 

Création d’un Environnement Numérique de Travail 

 Dans le cadre de l’équipement de tous les enfants scolarisés d’une tablette pour la rentrée 
scolaire 2018-2019, création d’un Environnement Numérique de Travail au service de 
l’apprentissage éducatif. 

- Constitution d’un groupe de travail avec l’Education Nationale et les acteurs concernés pour 
définir les objectifs et le cadre légal, élaborer les services disponibles, choisir le prestataire, 
veiller à sa mise en place, élaborer une information claire et adaptée quand à son utilisation. 

Définition et mise en place d’une programmation pluriannuelle des actions de sensibilisation du jeune 
public à l’écocitoyenneté dans le cadre scolaire et dans les centres de loisirs : 

- Avec le CPIE, la sensibilisation et l’éducation à l’environnement. 

- Avec le SIEDMTO (Syndicat intercommunal d'élimination des déchets ménagers du territoire 
d'Orient), SDEDA (le syndicat de traitement des déchets ménagers aubois), le Parc Naturel 
Régional de la Forêt d’Orient sur des actions spécifiques : la propreté du territoire, la lutte 
contre le gaspillage alimentaire… 

 Organisation d’un concours pour valoriser les projets menés 

 

Point d’avancement du projet 
Animation d'une réflexion sur la carte scolaire avec les partenaires et les collectivités 

En raison de la fragilité des effectifs scolaires sur son territoire à dominante rurale, la CCVS effectue 

annuellement une étude prospective pour anticiper la gestion des écoles. Face au constat d’une baisse 

régulière des effectifs, la CCVS met en œuvre des actions de redynamisation de l’activité économique 

locale et d’attractivité de son territoire afin de ralentir voire infléchir la courbe des effectifs : aides aux 

entreprises, OPAH, fonds de concours voiries, accès aux soins et équipements de santé, etc. 

Projet éducatif territorial 
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La CCVS a formalisé son projet éducatif territorial arrêté en 2021 afin de rappeler le rôle de la CCVS en 

matière de compétence scolaire et périscolaire et de définir les équipements scolaires, périscolaires et 

extrascolaires communautaires. 

Les équipes de la collectivité œuvrent avec un objectif éducatif, y compris dans les activités et services 

périscolaires et extrascolaires, en concertation avec l’Education nationale. 

Annuaire des associations 

L’annuaire des associations a été constitué et est disponible sur le site de la CCVS. Il est mis à jour 

annuellement par les services de la collectivité. 

Ecole numérique 

La Communauté de Communes de Vendeuvre-Soulaines a souhaité faire rentrer les écoles du territoire 

dans l’ère du numérique pour donner à chaque enfant les clés pour réussir et permettre une utilisation 

optimale de ces ressources numériques. C’est en ce sens que la CCVS, en partenariat avec l’Education 

Nationale, a mis en œuvre en 2018 un projet « Ecole Numérique ». 

 

Ce projet résulte des attentes exprimées par l’équipe enseignante ainsi que les élus communautaires 

afin de répondre à des objectifs définis conjointement : 

- Intégrer ces outils nouveaux dans les pratiques pédagogiques ; 

- Maîtrise des outils multimédia et de l’internet par les élèves ; 

- Favoriser les apprentissages par des approches ludiques et des contenus enrichis ; 

- Construire des activités d’apprentissage innovantes. 

 

Les compétences de la Communauté de Communes a permis de porter ce projet et entend renouveler 

la totalité des équipements pour la rentrée scolaire 2021-2022. 

▪ Objectifs 

Depuis trois ans, la CCVS s’est inscrite dans une démarche volontariste pour bâtir l’école du futur en 

luttant concrètement contre les inégalités et en remettant tous les enfants sur le chemin de la réussite 

scolaire. 

 

A ce jour, l’expérience a permis d’observer des enfants plus concentrés, plus participatifs, plus motivés 

à apprendre et gagnent en confiance.  

 

Du côté des enseignants, la communication est améliorée entre tous les acteurs éducatifs, les outils ont 

augmenté la créativité des enseignants et permis de créer de nouvelles ressources et des pédagogies 

différenciées. 

 

- 1. Les équipements numériques individuels des élèves 

La CCVS a équipé chaque élève de classes élémentaires (du CP au CM2) de tablettes numériques avec 

claviers soit aujourd’hui une flotte de 430 équipements (Nombre de tablettes supérieur au nombre 

d’élèves recensés par classe pour prévenir des éventuelles casses, défaillances techniques et de 

l’évolution des effectifs).  

 

En parallèle, la CCVS a fait l‘acquisition d’applications pédagogiques, des manuels scolaires numériques 

à la demande des enseignants.  

 

Chaque année, toutes les tablettes ont un retour en atelier lors des grandes vacances scolaires 

permettant un nettoyage complet et la gestion des mises à jour. Lors de ce temps de maintenance 
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préventive, il est également procédé au déploiement sur l’ensemble des équipements individuels des 

élèves d’un master (tablette avec tous les logiciels et contenus pédagogique de l’année) élaboré par les 

enseignants 

 

- 2. Vidéoprojecteurs interactifs : 

La CCVS a équipé chaque classe élémentaire d’un vidéoprojecteur interactif. Le logiciel associé au 

vidéoprojecteur propose des outils qui facilitent la tâche des enseignants tout en offrant une 

connectivité optimisée y compris avec chaque tablette des élèves. Ainsi l’écran d’une tablette peut être 

facilement projeté par le vidéoprojecteur interactif quand un élève intervient en classe. 

 

- 3. Equipements enseignants : 

Chaque enseignant a pu bénéficier d’un ordinateur portable et chaque classe d’un nouveau moyen 

d’impression. 

 

- 4. Espace Numérique de Travail (ENT) 

Chaque classe dispose d’un abonnement à un ENT qui permet de dynamiser la communication entre les 

différents acteurs de la communauté éducative : enseignants, élèves et parents. Les utilisateurs ont 

accès à la vie de l’établissement et aux relations pédagogiques entre enseignants et élèves. Cet outil 

permet également d’établir un lien entre l’école et les familles en proposant un carnet de liaison ainsi 

que le suivi des devoirs à la maison. 

 

- 5. Réseau 

La CCVS a conduit un travail sur les réseaux et les prérequis techniques à déployer afin de permettre un 

bon fonctionnement du projet (bornes wifi, switch, abonnements internet…). L’ensemble des réseaux 

et équipements constitutif ont été repris à neuf. Le déploiement de la fibre par la région Grand Est, le 

département de l’Aube et la communauté de communes Vendeuvre Soulaines permettront d’optimiser 

les débits proposés dans chaque école et pour rendre encore plus performant la généralisation de 

l’usage du numérique à l’école. 

 

- 6. Charte 

Développer un projet numérique suppose aussi le respect des règles liées à ce nouvel outils et 

environnement. C’est pourquoi de multiples échanges entre les élus, parents et enseignants ont abouti 

à l’élaboration d’une charte de prêt et d’utilisation d’une tablette numérique. Cette charte reprend les 

grands principes associés à ce projet, les conditions d’utilisation et de fonctionnement des équipements, 

les responsabilités de tous. Une copie de cette charte est annexée à la présente note. 

 

- 7. Comité de pilotage 

De plus, afin de piloter la maîtrise d’œuvre du projet un comité de pilotage a été mis en place. Les 

premiers travaux du comité de pilotage se sont concentrés dans un premier temps sur la définition d’un 

projet opérationnel. Puis c’est au sein de cette instance de concertation que les échanges sur l’utilisation 

des équipements, la pédagogie, les points forts et faibles du projet ont été discutés afin d’en tirer tous 

les enseignements. Ces échanges entre élus, techniciens et les membres de la communauté éducative 

restent primordiaux dans l’évolution du projet et pour une utilisation optimale des outils numériques. 

 

Le comité de pilotage est composé d’élus, de techniciens de la CCVS, des enseignants et de l’Inspection 

de l’éducation Nationale. 

 

 



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

32 / 116 

▪ Descriptif de l’action  

Renouvellement équipements septembre 2021  

D’abord le caractère innovant et ambitieux de ce projet, sa dynamique et son impact, la qualité et le 

suivi engagé, l’intérêt porté à l’usage des outils dans les écoles sont autant d’arguments qui témoignent 

d’une vraie réussite pédagogique et qui invitent la CCVS à renouveler tous les équipements individuels 

des élèves et des enseignants pour la rentrée scolaire de septembre 2021. 

  

La CCVS ne mettra pas seulement à disposition une tablette à chaque élève, mais proposera un vrai 

service numérique qui inclut, la maintenance, la gestion des mises à jour, l’installation des différentes 

applications pédagogiques, les manuels scolaires numériques, l’accès à différentes fonctionnalités dont 

la formation des élèves, dans un environnement sécurisé. Chaque élève sera ainsi doté d’un même et 

unique équipement neuf et performant qui contribuera encore un peu plus à l’égalité des chances à 

l’école. 

  

Pour compléter le renouvellement des équipements, la CCVS souhaite mettre à disposition dans chaque 

classe de maternelle des IPad pour en faire un objet pédagogique et d’offrir la possibilité de se servir 

des outils numériques dès le plus jeune âge. 

C’est dans ce contexte que la Communauté de Communes de Vendeuvre-Soulaines sollicite un soutien 

financier à hauteur de 33 862 euros pour la réalisation de ce projet. 

▪ Maître d’ouvrage 

Communauté de communes Vendeuvre Soulaines. 

▪  Calendrier prévisionnel  

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes Coût  Financeurs 
% de 

financement 

Acquisition matériel 315 000 € 
Etat – DETR : 63 000 € 100 % 

Fonds FAVL : 110 000 € 35 % 

 
  

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Renouvellement du dispositif Ecole Numérique       
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF –  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 
OBJECTIF 2.1 -  DEPLOYER L’ECOLE NUMERIQUE ET PROPOSER, A TOUS LES 
ELEVES, UN PARCOURS EDUCATIF DE QUALITE ET COHERENT AVANT, PE NDANT 
ET APRES L’ECOLE/CONFORTER LES ACTIONS LIEES A LA SENSIBILISATION A 
L’ENVIRONNEMENT  
 

Action 2.1.2 - Carte scolaire - Regroupement scolaire/péri-extrascolaire à Soulaines-Dhuys, 

Vendeuvre-sur-Barse 

 
Construction d’une école à Jessains. 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF –  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 
OBJECTIF 2.1 -  DEPLOYER L’ECOLE NUMERIQUE ET PROPOSER, A TOUS LES 
ELEVES, UN PARCOURS EDUCATIF DE QUALITE ET COHERENT AVANT, PENDANT 
ET APRES L’ECOLE/CONFORTER LES ACTIONS LIEES A LA SENSIBILISATION A 
L’ENVIRONNEMENT  
 

Action 2.1.3 - Carte scolaire - Construction d’une école à Morvilliers 

▪ Thème de l'action  

Transition écologique - Cohésion sociale et territoriale 

 

▪ Objectifs  

 Les enseignants pourront travailler plus confortablement, les échanges, les partages, la 
mutualisation des moyens matériels et humains vont être facilités ; 

 Offrir une proximité de services ; 

 Diminution des temps de transport pour les élèves ; 

 Réduire les unités d’enseignement isolées. 

 

▪ Descriptif de l’action  

Dans le cadre de l’évolution de sa carte scolaire et de la nouvelle réglementation des transports de la 

Région Grand Est, la Communauté de communes envisage le regroupement de toutes les classes du RPI 

de Morvilliers sur la commune de Morvilliers, à proximité des services d’accueil périscolaires et 

extrascolaires. 

Au regard de l’évolution des effectifs scolaires, des besoins en termes de qualité d’accueil des élèves et 

enseignants, et de coût de fonctionnement de ses équipements, la CCVS porte un projet de création 

d’un nouvel établissement scolaire sur la commune de Morvilliers. 

Ce nouvel équipement permettra de regrouper toutes les classes du RPI sur la même commune, soit 

environ 95 élèves. Le bâtiment scolaire situé à Petit-Mesnil sera ainsi restitué à la commune. 

La nouvelle construction sera située sur une parcelle de 730 m², cédée par la commune de Morvilliers, 

à proximité immédiate de l’école primaire actuelle et des services périscolaires. 

La proximité avec la cantine permettra la suppression des transports méridiens pour les élèves. 

Le bâtiment d’environ 360 m² comprendra également une salle plurivalente. 

 

▪ Maître d’ouvrage 

Communauté de communes Vendeuvre-Soulaines 

 

▪ Calendrier  

Date de début des travaux : Janvier 2023 
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Fin prévisionnelle des travaux : Juillet 2023 

Date de délibération sur le projet : Prévue en fin d’étude préalable (fin septembre) 

 

▪ Financements 

Etat  

Conseil régional Grand Est 

Conseil départemental de l’Aube 

Education Nationale 

Equipe pédagogique 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF –  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 
OBJECTIF 2.1 -  DEPLOYER L’ECOLE NUMERIQUE ET PROPOSER, A TOUS LES 
ELEVES, UN PARCOURS EDUCATIF DE QUALITE ET COHERENT AVANT, PE NDANT 
ET APRES L’ECOLE/CONFORTER LES ACTIONS LIEES A LA SENSIBILISATION A 
L’ENVIRONNEMENT  
 

Action 2.1.4 - Carte scolaire - regroupement des établissements scolaires de Vendeuvre-sur-

Barse au Groupe Pierre et Marie CURIE à Vendeuvre-sur-Barse 
 

▪ Thème de l'action 

Cohésion sociale et territoriale 

▪ Objectifs  

La réflexion conduite par la CCVS tient compte de l’existant tant sur l’école primaire que dans les écoles 

maternelles, mais doit aussi faire preuve d’innovation pour permettre l’optimisation et la fonctionnalité 

des espaces. 

Nouveau confort pédagogique, construire autrement le parcours de l’élève avec des modalités 

pédagogiques différentes. 

Mixité sociale  

Les élèves des trois écoles seront accueillis sur un seul site, les espaces seront optimisés ainsi que les 

charges de fonctionnement relatives à ces bâtis. 

▪ Descriptif de l’action  

La Communauté de communes se veut moteur dans la structuration de son territoire et a déjà 

conduits de nombreuses réflexions sur la carte scolaire, notamment ces dernières années sur les 

secteurs du territoire suivants : RPI de Soulaines, RPI de Jessains, RPI de Morvilliers.  

La CCVS poursuit logiquement sa réflexion et notamment sur les secteurs de Morvilliers et Vendeuvre. 

La Communauté de communes envisage le regroupement de toutes les écoles situées sur la commune 

de Vendeuvre-sur-Barse sur un seul groupe scolaire « Pierre et Marie Curie », à proximité des services 

d’accueil périscolaire (dont la restauration scolaire). 

Au regard des projections des effectifs scolaires, des coûts de fonctionnement élevés de ces trois 

équipements, la CCVS a pour projet le transfert des deux écoles maternelles sur l’école primaire Pierre 

et Marie Curie (PMC) pour ne faire plus qu’un pôle scolaire situé à proximité des services périscolaires.  

Pour mener à bien ce projet, des travaux de réhabilitation, d’adaptation et d’aménagement sont 

envisagés afin d‘accueillir les élèves de maternelle et de réaffecter les classes de primaire dans les 

meilleures conditions possibles. Les différents besoins ont été identifiés conjointement avec les équipes 

enseignantes. 

▪ Maître d’ouvrage 

Communauté de communes Vendeuvre-Soulaines 
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▪ Calendrier  

Date de début des travaux : Janvier 2023 

Fin prévisionnelle des travaux : juillet 2023 

Date de délibération sur le projet : Prévue en fin d’étude préalable (fin septembre) 

▪ Financements 

Etat  

Conseil régional Grand Est 

Conseil départemental de l’Aube 

Education Nationale 

Equipes pédagogiques 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 

OBJECTIF 2.2 -  FAVORISER LE LIEN SOCIAL, PAR L’OUVERTUE DE LIEUX POUVANT 

REPONDRE AUX BESOINS ADMINISTRATIFS QUOTIDIENS DES HABITANTS ET LA 

REALISATION D’UN EQUIPEMENT CULTUREL ET SPORTIF  
 

Action 2.2.1 - Déploiement d’espaces France services à Soulaines-Dhuys et à Vendeuvre-sur-

Barse 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 
 

▪ Thème de l'action : cohésion sociale 

Le France services situé à Vendeuvre-sur-Barse est installé dans le local de La Poste. Elle est ouverte du 

lundi au samedi et propose les services de plusieurs opérateurs publics : Pôle Emploi, Caisse 

d’Allocations Familiales, Mutualité Sociale Agricole, Caisse Primaire d’Assurance Maladie, Caisse 

Nationale d’Assurance Vieillesse ainsi que GRDF. Elle met à disposition du public un équipement 

bureautique (ordinateur, imprimante, scanner, photocopieur, wifi, poste de visioconférence imprimante 

avec un accès internet). 

Elle appartient au réseau national des France Services. Cependant, excentrée, peu fonctionnelle et 

proposant un accompagnement insuffisant, elle ne peut répondre aux besoins de la population de 

l’ensemble du territoire. 

L’ambition des élus du territoire est de proposer une offre de services plus étoffée et de disposer d’un 

maillage territorial avec des points relais pour un service équitable pour tous les habitants de la 

Communauté de communes. 

 

▪ Objectifs  

 Définir un nouveau projet de France Services situé à Vendeuvre-sur-Barse : 

- Retravailler le concept en partenariat avec La Poste afin : 

▪ D’élargir les horaires d’ouverture et de proposer de nouveaux espaces (espaces de 
confidentialité, …) 

▪ D’élargir l’offre à d’autres services et ainsi renforcer l’accès aux droits pour les 
habitants. 

▪ De renforcer l’accompagnement des personnes dans leurs démarches afin de 
faciliter leur accès au numérique.  

▪ De disposer d’un lieu animé, espace de convivialité et de lien social. 

- La déployer sur l’ensemble du territoire avec des points relais : lieux dotés d’outils 
bureautiques avec un accompagnement.  

- In fine, permettre à toutes les personnes du territoire d’acquérir leur autonomie en matière 
d’accès aux services en ligne dans le cadre de la dématérialisation des démarches 
administratives. 

 



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

39 / 116 

▪ Descriptif de l’action  

Le concept d’espace France services : 

 Contact avec le référent de la Préfecture afin de faire connaître ce projet, vérifier si des 
démarches administratives spécifiques sont à conduire et si des financements spécifiques 
peuvent être mobilisés. 

 Mise en place d’une cellule de travail entre La Poste, la mairie de Vendeuvre-sur-Barse, la 
Communauté de communes Vendeuvre Soulaines et la Sous-préfecture dont la mission sera : 

- de partager les atouts et les faiblesses du fonctionnement actuel (locaux, horaires 
d’ouverture, moyens humains affectés au fonctionnement et à l’animation de l’espace, …). 

- d’identifier les pistes d’amélioration, les nouveaux services à apporter, les moyens 
d’accompagnement nécessaires et définir un nouveau projet élargi prenant en compte 
notamment les besoins du public : 

▪ Besoins de sensibilisation et de formation au numérique, nécessité de pouvoir 
disposer d’un ordinateur pour consulter son adresse mail pour ceux qui n’en 
disposent pas. 

▪ Besoins d’information, d’échanges : affichage des offres d’emplois, consultation de 
la presse locale, lieux de dépôt de petites annonces de particulier à particulier… 

 

Les points relais : 

 Travail, dans le cadre de la commission intercommunale ad hoc, sur la mise en place des 
points relais. 

- Organisation du réseau des points relais : lieux d’implantation, accueil et accompagnement 
(une personne dédiée ou formation des secrétaires de mairie, …).  

- Lien avec l’espace France services (portail d’information commun aux points relais) pour 
avoir accès à toutes les informations présentes à l’espace France services et bénéficier du 
même service. 

- Equipement du local (postes informatiques, outils de bureautique, service de reprographie 
et accessibilité internet) pour permettre aux personnes de faire des démarches, 
visioconférence pour les rendez-vous avec les organismes partenaires de l’espace France 
services. 

 Mise en place de nouvelles conventions de partenariats avec les opérateurs de service et les 
acteurs locaux, s’il y a lieu. 

 Organisation du fonctionnement du lieu et des points relais : plannings, horaires 
d’ouverture. 

Faisabilité technique du projet :  

 Choix du portage : Communes, Communauté de communes, structure existante… 

 Programmation des investissements nécessaires : maintien l’espace France services dans les 
locaux actuels ou nouveaux locaux, équipements (MSAP et points relais) conception du portail 
d’information…. 

 Communication : signalétique, charte graphique, identité visuelle des espaces France 
services. 

 Projet de fonctionnement : salaire, maintenance informatique, fournitures, frais 
téléphoniques… 



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

40 / 116 

 Transmission du projet aux financeurs potentiels qui étudie la conformité de la convention 
cadre avec le cahier des charges. 

 

Point d’avancement du projet 
L’ambition des élus du territoire était de proposer une offre de services plus étoffée et de disposer d’un 

maillage territorial avec des points relais pour un service équitable pour tous les habitants de la 

Communauté de communes. 

Le projet initial situé à Vendeuvre-sur-Barse ayant été porté par La Poste, le projet a évolué et s’est 

relocalisé sur la commune de Soulaines-Dhuys, ou aucun service public n’était présent. La CCVS a ainsi 

créé en partenariat avec la commune et l’Etat un espace France services. 

▪ Objectifs  

 Création d’un espace dédié permettant l’accès aux services publics pour tous ; 

 Permettre à chaque citoyen d’être accueilli dans un lieu unique, par des personnes formées 
et disponibles, pour effectuer ses démarches du quotidien gratuitement :  

- Formation emploi et retraite, 

- Prévention santé, 

- Etat civil et famille, 

- Justice, 

- Budget, 

- Logement,  

- Mobilité,  

- Courrier. 

▪ Descriptif de l’action  

Dans l’optique de mutualiser les espaces ainsi que de bénéficier d’un lieu d’accueil déjà connu du public, 

la CCVS a installé le France services dans la médiathèque communale de Soulaines-Dhuys. 

C’est dans le bâtiment, nommé Le Manoir, où se trouvaient déjà, outre la médiathèque, l’ADMR et la 

salle des associations, que le France Services a ouvert ses portes en janvier 2020. L’inauguration a eu 

lieu le 17 janvier 2020. 

Depuis cette date, l’espace est ouvert : 

- Le mardi de 14h à 18h ; 

- Du mercredi au vendredi de 10h à 12H et de 14h à 18h ; 

- Et le samedi de 9h à 12h30. 

Afin de répondre aux besoins des usagers, la CCVS a déployé plusieurs outils mis à disposition : 

- Ordinateurs portables avec souris et casques ; 

- Une connexion internet wifi ; 

- Scanner/photocopieur ; 

- Téléphone ; 

- Matériel de visio/audio conférence dans une salle de confidentialité dédiée. 

Les partenaires du France services sont les suivants : CPAM - CAF - CARSAT - MSA - CNSA - MDPH - POLE 

EMPLOI - DDFIP - Ministère de la Justice - CDAD - Ministère de l’Intérieur - Défenseur des Droits - La 

Poste - DDT Aube - Conseil départemental de l’Aube - DDCSPP - ENEDIS - GRDF - la Mutuelle communale 

Soulaines. 
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▪ Bilan 2020 et projet 2021 

En 2020, première année du service, 285 accompagnements ont été réalisés ; soit une moyenne d’1 

accompagnement par jour d’ouverture du service : 1 jour, 1 problème, 1 accompagnement, 1 solution. 

40% des accompagnements ont concerné des actes administratifs, avec mise à disposition de matériels, 

renseignements ou orientation vers les bons services. 17% des accompagnements ont porté sur des 

formalités en lien avec le ministère de l’Intérieur. 14% des accompagnements ont porté sur des 

formations en informatique. Une majorité d’usagers provenant de la commune de Soulaines-Dhuys et 

des communes environnantes pour cette première année de fonctionnement. 

En 2021 La Communauté de Communes de Vendeuvre-Soulaines et la commune de Soulaines-Dhuys ont 

décidé de mutualiser un bâtiment emblématique de la commune, La Maison à Ecailles, en y installant : 

- L’espace France Services, 

- La médiathèque communale,  

- Et en pérennisant le Bureau d’Information Touristique. 

La Maison à écailles est ainsi nommée par la particularité de son bardage en « écailles » d’acacia, 
planchettes en forme de tuile. 

Elle date du XIIIe siècle et forme une petite halle par son architecture originale avec "halloy" : le premier 
étage surplombe le rez-de-chaussée en étant supporté par des piliers de bois. 

Elle est inscrite au titre des monuments historiques depuis 1970, pour ses façades recouvertes 
d'essences de châtaignier et sa toiture. 

La Maison à Ecailles abrite depuis 2016 un Bureau d'Informations Touristiques de l’Office de Tourisme 
intercommunal des Grands Lacs de Champagne. 
Cette nouvelle implantation permet de faire vivre ce bâtiment, idéalement situé et à l’architecture 

typique de la Champagne humide. 

▪ Maître d’ouvrage 

 Communauté de communes Vendeuvre Soulaines. 

▪ Calendrier  

▪ Financements 2020 

  Plan de financements 

Etapes Coût  Financeurs 
% de 

financement 

Dépenses courantes 10 683,03 € Subvention Etat 30 000 € 

Loyer 8 500,00 € FCTVA 921,05 € 

Frais de personnel 46 197,81 €   

Dépenses d’équipement 6 965,16 € Fonds CCVS 41 424,95 € 

Etapes 2018 2019 2020 2021 2022 

Mise en place de la cellule de 
travail sur la MSAP 

     

Travail avec la commission 
intercommunale sur les points 
relais 

     

Programmation des lieux, des 
équipements  
Investissements  

     

Déménagement du France 
Services à la Maison à Ecailles 
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▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Pour l’animation et le suivi du projet : Equivalent de 3 mois de travail.  

 Les moyens internes de la CCVS pour la gestion de l’équipement : 2 agents de la collectivité 
formés à la gestion du France Services, ses valeurs et les services aux usagers. Ces 2 agents 
représentent 1,4 ETP. 

 L’accompagnement du réseau France Services : L’accompagnement de la référente du réseau 
France Services, Mme Odile DELIENS, permet formations et mise en réseau.  
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 

OBJECTIF 2.2 -  FAVORISER LE LIEN SOCIAL, PAR L’OUVERTUE DE LIEUX POUVANT 

REPONDRE AUX BESOINS ADMINISTRATIFS QUOTIDIENS DES HABITANTS ET LA 

REALISATION D’UN EQUIPEMENT CULTUREL ET SPORTIF  

 

Action 2.2.2 - Consolidation et coordination de l'accès au droit 

 

▪ Thème de l'action 

L’accès aux droits et aux services publics d’une part, l’accès aux offres de santé d’autre part, constituent 

des services essentiels que la CCVS souhaite conforter sur son territoire. 

Concernant l’accès aux droits et aux services publics, le territoire dispose à ce jour de deux Espaces 

France Services (EFS) labellisés : l’EFS de Soulaines-Dhuys porté par la CCVS et l’EFS de Vendeuvre-sur-

Barse porté par La Poste. D’autres acteurs locaux assurent une fonction de primo-accueil et primo-

information : les mairies, la Maison pour tous « Trait d’Union » de Vendeuvre-sur-Barse au titre de sa 

labellisation « centre social » par la CAF, l’épicerie solidaire « Le coin des épices » de Vendeuvre-sur-

Barse. Il s’agit de mieux coordonner et articuler l’action de tous ces acteurs. 

▪ Objectifs 

 Faciliter l’accès des habitants aux offres de services publics présentes sur le territoire 

 Consolider les démarches partenariales et réseaux locaux concernant l’accès au droit 

 

▪ Descriptif de l’action 

- Consolidation et coordination de dispositifs d’accès aux services publics 

- renforcement du dispositif d’accès aux services sur le territoire à partir du réseau des deux 
Espaces France Services, des mairies et des partenaires associatifs (par exemple Centre social « 
Trait d’Union » et épicerie solidaire de Vendeuvre-sur-Barse) 

- objectif que ce primo-accueil et primo-information porte sur le service public national (grands 
opérateurs de l’action sociale et de l’emploi), sur l’action de la Région (mobilité notamment), sur 
l’action du Département (action sociale, dispositif Karos notamment), les compétences et actions 
développées par le bloc local (CCVS et communes) 

- partage d’expériences entre de l’EFS de Soulaines-Dhuys, l’EFS et le Centre Social de Vendeuvre-
sur-Barse 

- animation dans la durée du réseau des agents impliqués dans la politique de primo-accueil – 
primo-information sur le territoire de la CCVS : agents CCVS, agents des EFS, DGS et secrétaires 
de mairies, Centre social Trait d’Union, épicerie sociale, etc. : analyse de l’évolution de la 
fréquentation et de la nature des demandes dans une fonction d’observation sociale ; 
identification de difficultés spécifiques en lien avec certains publics (illectronisme, mobilité…) ; 
échanges sur les bonnes pratiques ; évolution coordonnée des offres de services ; définition 
d’actions de sensibilisation-formations des publics au numérique et à la dématérialisation, etc. 
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▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Consolidation et coordination 
de l’accès aux services publics 60 k€ / an 

CCVS 30 000 € /an 

État 30 000 € / an 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

  Poursuite de l’ingénierie communautaire  

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre de réunions collectives/an du réseau local des agents du primo-accueil – primo-
information 

 Évolution de la fréquentation de l’EFS de Soulaines-Dhuys 

 Évolution de la fréquentation de l’EFS de Vendeuvre-sur-Barse 

  

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Consolidation et coordination  
de l’accès aux services publics 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 

QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  

 
OBJECTIF 2.2 -  FAVORISER LE LIEN SOCIAL, PAR L’OUVERTUE DE LIEUX POUVANT 
REPONDRE AUX BESOINS ADMINISTRATIFS QUOTIDIENS DES HABITANTS ET LA 
REALISATION D’UN EQUIPEMENT CULTUREL ET SPORTIF  
 

Action 2.2.3 - Création d’un équipement sportif et culturel dans le cadre d’un projet concerté 

avec les associations, les habitants 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 

▪ Thème de l'action : Cohésion sociale 

L’offre d’activités sportives, de loisirs ou culturelles est concentrée à Vendeuvre-sur-Barse, bourg 

centre qui se situe au sud-ouest de la Communauté de communes Vendeuvre Soulaines. Si la 

commune polarise une grande partie des habitants du Vendeuvrois, ceux du Soulainois se rendent à 

Bar-sur-Aube ou à Brienne-le-Château. Les familles peuvent faire jusqu’à 40 km, plusieurs fois par 

semaine pour pratiquer une activité. 

La création d’un équipement peut être l’occasion de favoriser des initiatives des associations et des 

habitants visant à développer une offre culturelle, sportive et ainsi amener une dynamique nouvelle 

sur le territoire, tout en limitant les déplacements. 

▪ Objectifs 

 Proposer des activités créatrices de lien social sur le territoire. 

 Encourager les initiatives en matière d’offre sportive et culturelle. 

 Offrir un nouvel outil attractif pour une pratique culturelle sportive de niche qui attire des 
habitants hors territoire. 

▪ Descriptif de l’action 

 Identification des potentiels : 

- Recensement des intentions, des initiatives des associations, des habitants en matière de 
développement d’activités sportives, culturelles (enquête auprès des associations, « appel 
à projet » auprès des habitants…). 

- Analyse des besoins scolaires, extrascolaires en matière d’équipement. 

- Repérage des éducateurs sportifs, professeurs de musique, autres intervenants culturels, … 
susceptibles de se déplacer pour proposer des activités. 

 Etat des lieux des équipements communaux existants : 

- Analyse de leur potentiel par rapport aux projets, et intentions, repérés. 

- Cette démarche est l’occasion de repérer les équipements pouvant accueillir des 
spectacles vivants (notamment dans le cadre d’un partenariat avec le théâtre de la forêt 
d’Orient).  

 Phase test : mise en œuvre des premiers projets dans les équipements pré-repérés. 

- Conventions à passer avec les prestataires, s’il y a lieu. 

- Organisation des déplacements (voir fiche action 10). 

- Evaluation de la phase test. 



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

46 / 116 

 Définition du programme du nouvel équipement : 

- Identification des usages donc des besoins, des surfaces nécessaires, des équipements des 
salles à prévoir en s’appuyant sur les enseignements de la phase test. 

- Conception d’un ou d’espaces spécifiques (salle de répétition pour des groupes de musique, 
mur d’escalade, salle avec un sol adapté pour accueillir des structures de sports urbains qui 
se pratiquent habituellement à l’extérieur (parcours de santé, skatepark, …), etc. 

- Définir la localisation. 

 Réalisation de l’équipement. 

 

▪ Maître d’ouvrage 

Communauté de communes Vendeuvre Soulaines. 

Point d’avancement du projet 
La CCVS a fait appel à un cabinet spécialisé en économie de la construction afin de définir un programme 

et d’identifier les besoins. Le projet a pris un retard dû à la crise sanitaire en 2020. 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes 
Coût 

estimé 
Financeurs 

% de 
financement 

Etat des lieux des 
locaux communaux 
et équipements s’il y 
a lieu 

A 
définir 

Région : Diagnostics des bâtiments publics et 
associatifs 

/ 

Réalisation d’un 
équipement 

A 
définir 

Etat : DETR  

 
20 à 30% 

Région : Soutien aux investissements sportifs 

Région : Soutien aux communes rurales 

15 à 25% 

20 à 30% 

Département : Equipements culturels et 
socioculturels et Construction de salles 

sportives spécialisées 
10% 

 

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Identification des besoins et état des lieux des 
équipements communaux 

      

Phase test 
      

Programmation 
      

Réalisation 
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▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Phase préparatoire (recensement des initiatives, identification des besoins, repérage des 
éducateurs, intervenants et état des lieux des équipements existants) : Equivalent d’1,5 mois 
de travail. 

 Phase test : préparation, organisation, mise en place, suivi, communication, bilan : Equivalent 
3 mois de travail pour le chef de projet. 

 Evaluation de la phase test : 15 journées. 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Résultats de l’état des lieux : 

- Des projets de développement de nouvelles activités sur le territoire et des besoins. 

- Des équipements communaux. 

 Scénarii pour une phase test. 

 Mise en œuvre de la phase test/Bilan : 

- Nombre d’associations mobilisées. 

- Nombre et nature des activités conduites. 

- Nombre de participants. 

- Attentes des acteurs impliqués et perspectives pour un nouvel équipement. 

 Programme pour un nouvel équipement. 

 Réalisation de l’équipement. 

▪ Documents de référence 

Recensement des équipements sportifs dans les espaces ruraux du Grand Est :  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3196895?sommaire=3197322 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/recensement-des-equipements-sportifs-espaces-et-sites-de-

pratiques/ 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF –  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 

OBJECTIF 2.3 -  FINALISER LE PROJET DE SANTE PARTAGE SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAUTAIRE  
 

Action 2.3.1 - Soutien des projets visant à renforcer l’offre de santé sur le territoire 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 
▪ Thème de l'action : Santé 

« Faciliter l’accès aux soins et anticiper les besoins du territoire » est l’un des 5 axes du schéma 

départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public (SDASAP) de l’Aube. 

Pour la Communauté de communes Vendeuvre Soulaines, l’accès aux soins est une priorité. La Maison 

médicale de Soulaines-Dhuys accueille une dizaine de professionnels et le Projet de Santé des 

professionnels du vendeuvrois a été validé par l’Agence Régionale de la Santé. La construction de la 

Maison de Santé devrait démarrer d’ici la fin de l’année pour une ouverture fin 2019. 

La Communauté de communes Vendeuvre Soulaines missionne deux cabinets de recrutement qui 

recherchent des médecins et elle les accompagne dans leur installation sur le territoire. 

▪ Objectifs  

 Mener à son terme le projet de Maison de Santé pluridisciplinaire situé à  
Vendeuvre-sur-Barse. 

 Veiller à la mise en œuvre du projet d’organisation et de coordination de la qualité des soins 
porté par l’association de professionnels de santé et, dans ce cadre, du projet de santé 
télémédecine. 

 Poursuivre la démarche qui vise à accueillir de nouveaux médecins généralistes et à 
développer une offre médicale diversifiée en favorisant, notamment, l’installation de 
spécialistes. 

▪ Descriptif de l’action  

 Suivi des travaux du projet de Maison de Santé pluridisciplinaire situé à  
Vendeuvre-sur-Barse. 

 Accompagnement des projets, au fil de l’eau, portés par les professionnels de santé et 
notamment celui de télémédecine. 

 Mise en place d’une veille sur les départs en retraite et les rotations des professionnels de 
santé. 

 Poursuite des actions conduites ou nouvelles actions pour promouvoir le territoire afin 
d’attirer de nouveaux professionnels. 

 Encouragement des professionnels à devenir maître de stage des Universités pour accueillir 
de futurs médecins et spécialistes pour qu’ils finalisent leur cursus. 

 

▪  Maîtres d’ouvrage 

Communauté de communes, Professionnels de santé. 
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▪ Calendrier prévisionnel - Niveau de priorité 1 

 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes 
Coût 

estimé 
Financeurs % de financement 

Réalisation de la 
Maison de Santé 
pluridisciplinaire 

 

A définir 

Etat : 
FSIL (Fonds de Soutien à 

l’Investissement Public Local) 
DETR (Dotation d’équipement des 

territoires ruraux) 

 

 
ARS (Fonds d’Intervention Régionale) 

 
Région : Soutien aux Maisons de 

Santé Pluriprofessionnelles 
 

 
 
 

Subvention plafonnée 
à 150 000 € pour des 

dépenses 
d’investissements 

Equipements médicaux 
permettant le 

développement de la 
télémédecine 

 

ARS (Fonds d’Intervention Régionale) 
CPAM 

Région : Soutien aux dynamiques 
territoriales de santé 

 

 
 

50% (plafond à 
50 000€) 

 

Point d’avancement du projet 
 
La CCVS a réalisé l’ensemble des objectifs de l’action avec notamment la création de : 

- La Maison de santé des Rives de Barse à Vendeuvre-sur-Barse, qui accueillent 15 praticiens : 
2 médecins généralistes, 1 kinésithérapeute, 1 ostéopathe, 2 dentistes, 2 cabinets infirmiers 
pour 6 infirmières, 1 sage-femme, 1 sophrologue et 1 psychologue ; 

- La Maison médicale de Soulaines-Dhuys, qui accueillent 10 praticiens : 1 médecin généraliste, 
1 ophtalmologue, 2 infirmières, 1 ostéopathe, 1 nutritionniste, 1microkinesithérapeuthe, 1 
psychologue, 1 kinésithérapeutes et est équipée d’une unité de balnéothérapie. 

 

Aujourd’hui la CCVS souhaite donner une nouvelle dimension à la thématique « santé » en : 

- Mettant en œuvre un Contrat Local de Santé ; 

- Créant un nouvel équipement santé dédié à la kinésithérapie ; 

- Agrandissant la Maison médicale Soulaines-Dhuys ; 

- Accompagnant la mise en place d’un système de télémédecine à la Maison de santé des Rives 
de Barse. 

Etapes 2018 2019 2020 2021 2022 

Suivi des travaux du projet de Maison de 
Santé pluridisciplinaire 

     

Mise en place d’une veille sur les départs en 
retraite et poursuite des actions visant à 
attirer de nouveaux professionnels 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF –  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 

OBJECTIF 2.3 -  FINALISER LE PROJET DE SANTE PARTAGE SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAUTAIRE  
 

Action 2.3.2 - Contrat local de santé 
 

▪ Thème de l'action : santé 

Le Contrat local de santé est l’outil de référence en matière d’organisation de la santé sur un territoire, 

il s’appuie sur diagnostic local de santé. 

La CCVS a déjà engagé plusieurs actions dans le domaine de la santé sur son territoire 

- Construction de maisons de santé / centre kinésithérapie ; 

- Accompagnement dans la construction du projet de santé ; 

- Recherche de professionnels de santé ; 

- Aides à l’installation et accompagnement des professionnels de santé. 

▪ Objectifs 

 Réduire les inégalités territoriales et sociales ; 

 Coordonner les actions de santé sur le territoire communautaire ; 

 Objectifs opérationnels : 

- Réalisation d’un diagnostic local de santé ; 
- Mobilisation des acteurs du territoire ; 
- Construction d’un contrat local de santé ; 
- Animation et suivi du CLS ; 
- Organiser techniquement les différentes réunions du CLS (gouvernance) ; 
- Suivre le plan d’actions et veiller au respect du calendrier ; 
- Remplir les outils de suivi des actions et du CLS ; 
- Conduire l’évaluation du CLS ; 
- Mettre en place les actions portées par la CCVS ; 
- Veille active sur les enjeux et les problématiques en santé du territoire ; 
- Développer la communication autour du CLS. 

 

▪ Descriptif de l’action  

Le Contrat local de santé est un outil porté conjointement par l’Agence Régionale de Santé et la CCVS 

pour réduire les inégalités territoriales et sociales de santé. Il est l'expression des dynamiques locales 

partagées entre acteurs et partenaires sur le terrain pour mettre en œuvre des actions, au plus près des 

populations. 

La CCVS, en partenariat avec l’ARS et l’Ireps, organisme mandaté par l’ARS pour l’accompagnement à la 

mise en œuvre des CLS, portera le diagnostic local de santé. 

Cette première phase préalable permet de définir, en collaboration avec l’ensemble des acteurs de la 

santé et du médico-social du territoire, les grands enjeux sur le territoire et de proposer des thématiques 

d’intervention prioritaires. 

La mise en place de ce diagnostic ainsi que la phase opérationnelle du CLS nécessitent une ingénierie 

dédiée. Un poste de coordinateur permettra de mettre en œuvre toutes les actions nécessaires à 
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l’atteinte des objectifs fixés dans le CLS, de fédérer les acteurs et animer le réseau, de procéder au suivi 

et à l’évaluation du contrat. 

Un programme d’actions sera ainsi élaboré et animé par la CCVS toujours en partenariat avec l’ARS et 

les acteurs locaux. 

La CCVS a d’ores et déjà procédé au recrutement d’une animatrice du CLS, dont la mission première est 

la rédaction du diagnostic local de santé, puis l’animation du contrat en lien avec les équipes de l’ARS. 

▪ Calendrier prévisionnel – Niveau de priorité : 1 

 

▪ Financements  

Budget prévisionnel année 1 – phase préalable de diagnostic local de santé 

La phase préalable permettra de définir le programme d’actions et d’établir un budget 

prévisionnel. 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Salaire et charge 0,5 ETP- Coordinateur CLS - 
Phase diagnostic 

 21 789,42 € 
Etat – Agence 

Régionale de Santé 
50 % 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 0,5 ETP : coordinatrice Contrat local de santé 

 Référente CLS à l’Agence régional de santé 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Indicateurs de résultats : 

o Nombre de diagnostic local de Santé réalisé 

o Nombre de partenaires engages dans la démarche  

o Nombre d’actions mise en œuvre (tableau de suivi)  

o Nombre de d’acteurs engagés dans la mise en œuvre d’actions du CLS 

 Indicateurs de processus  

o Nombre de questionnaires créés et diffuses 

o Nombre de réunions, par type (Listes émargement, compte-rendu de réunions) 

o Respect du planning (Planning et Tableau de suivi) 

o Signature du CLS Respect du planning (Documents signés/délibérations) 

o Nombre d’actions envisagées (Plan d’actions du CLS)  

o Nombre de documents de communication créés et diffusés (Tableau de recensement 
des outils) 

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Lancement de la démarche et rédaction du DLS       

Mise en œuvre opérationnelle du CLS       

Evaluation annuelle du CLS       
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF –  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 

OBJECTIF 2.3 -  FINALISER LE PROJET DE SANTE PARTAGE SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAUTAIRE  
 

Action 2.3.3 - Projet de Santé à La Villeneuve au Chêne 

 

▪ Thème de l'action : santé 

Afin de réponde à la demande des praticiens de disposer d’un équipement adapté en kinésithérapie et 

balnéothérapie, mais aussi aux besoins des patients, le Conseil de communauté a validé, le 24 octobre 

2019, la mise en œuvre d’un projet de santé sur la commune de La Villeneuve au Chêne. 

▪ Objectifs 

 Améliorer l’accès aux soins de la population 

 Proposer de nouvelles offres de soins 

▪ Descriptif de l’action  

En 2019, dans le cadre de sa réflexion de réappropriation de l’ancienne école, la Commune de La 

Villeneuve-au-Chêne a fait établir les premières esquisses d’un projet alliant :  

- un projet de Centre de Première Intervention,  

- Un projet d’établissement Kiné avec balnéothérapie, espace salle de sport et espace de 

prévention tels que décrits au sein du projet de santé porté par l’association des professionnels 

du Vendeuvrois, et un kinésithérapeute installé à La Villeneuve-au-Chêne.  

La CCVS, ayant la compétence santé sur son territoire, s’est rapproché de la commune pour mettre en 

œuvre cette partie du projet.  

Après les phases préalables d’études, le permis de construire a été déposé en février 2021 et les travaux 

ont débutés dans la foulée pour une durée d'environ 18 mois. 

La rénovation de l'ancienne école du village permettra d'accueillir cet établissement ainsi que le Centre 

de première intervention, dont la maîtrise d'ouvrage a été déléguée à la Communauté par la commune. 

Cet outil complètera l'offre de soins du territoire, avec les maisons de santé de Vendeuvre-sur-Barse et 

la maison médicale de Soulaines-Dhuys. 

▪ Calendrier prévisionnel – Niveau de priorité : 1 

 

 

 

 

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Etude préalable       

Travaux       
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▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Création de l’équipement 

Travaux    

Maitrise d’œuvre  

Missions   

Etudes de sol - Diagnostic 

Dépenses imprévues   

932 000 € 

828 000 €  

79 000 € 

10 000 € 

5 000 € 

10 000 € 

Etat (DETR)  

Etat (DSIL) 

Conseil Departemental Aube  

Region Grand Est 

40 % attribuée 

15 % attribuée 

20 % attribuée 

5 % en attente 

 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Agent CCVS 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre de bâtiment réalisé 

 Nombre de praticiens installé dans l’équipement 

 

  



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

54 / 116 

AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF –  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 

OBJECTIF 2.3 -  FINALISER LE PROJET DE SANTE PARTAGE SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAUTAIRE  
 

Action 2.3.4 - Agrandissement Maison médicale Soulaines-Dhuys 

 

▪ Thème de l'action : santé 

La demande de professionnels de santé étant devenue supérieure à la capacité d’accueil de la Maison 

médicale de Soulaines-Dhuys, la CCVS a étudié les solutions possibles afin d’augmenter la capacité 

d’accueil de l’équipement et de pouvoir répondre favorablement aux demandes d’installation des 

praticiens. 

Le RDC étant déjà au complet, l’étude s’est portée sur la transformation d’un logement F3 se situant au 

1er étage, en locaux professionnels. Ce logement sera disponible à partir du 1er juillet 2021. 

▪ Objectifs 

 Augmenter la capacité d’accueil de professionnels de santé  

 Améliorer l’accès aux soins de la population 

 Proposer de nouvelles offres de soins 

▪ Descriptif de l’action  

Les modifications et insonorisation : 

Afin de répondre à la nouvelle demande des praticiens et de proposer de nouvelles offres de soins, la 

solution proposée est de transformer un actuel logement situé à l’étage de la Maison médicale afin de 

créer 2 nouveaux cabinets individuels. Ainsi, la salle de séjour actuelle sera transformée en salle 

d’attente et les 2 chambres seront modifiées afin de créer les 2 cabinets. Le logement est également 

équipé d’une cuisine ouverte qui sera refermée et privatisée pour l’usage des praticiens ; il en sera de 

même pour la buanderie, la salle de bain et les sanitaires. 

Le projet prévoit également des travaux d’insonorisation phonique des cloisons et des portes des 

cabinets, le remplacement des portes intérieures, et des travaux d’électricité. 

Accessibilité :  

L’accessibilité du nouvel espace sera assuré par l’installation d’un monte-escalier tournant dans 

l’escalier existant. Il appartiendra aux praticiens d’informer leurs patients des modalités d’accès aux 

cabinets situés à l’étage.  

▪ Calendrier prévisionnel  

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Constitution du projet et recherche de devis       

Mise en œuvre opérationnelle       
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▪ Financements  

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Responsable services techniques : Constitution du projet et recherche de devis, suivi des 
travaux  

 Equipe techniques : travaux de peinture – 5 j 

 

 

  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Travaux 15 397 € CCVS 100% 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF –  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 

OBJECTIF 2.3 -  FINALISER LE PROJET DE SANTE PARTAGE SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAUTAIRE  
 

Action 2.3.4 - Déploiement d’un outil de télémédecine, Maison de santé des Rives de Barse 
 

▪ Thème de l'action : accès aux soins 

En réponse aux problématiques de difficulté d’accès aux soins, notamment due à la diminution du 

nombre de professionnels de santé dans les territoires ruraux, au vieillissement de la population et à 

l’augmentation significative de situations nécessitant des prises en charge dans le cadre de parcours de 

soins coordonnés, la préfecture de la région Grand Est, la Région Grand Est, l’agence régionale de Santé 

Grand Est et l’Assurance Maladie ont lancé une feuille de route Santé et un plan de déploiement de la 

télémédecine. 

▪ Objectifs et descriptif de l’action  

En application de la feuille de route Santé de la région Grand Est et du plan régional de déploiement de 

la télémédecine en région, la CCVS souhaite contribuer à la mise en place d’un outil de télémédecine au 

sein de la Maison de santé des Rives de Barse, située à Vendeuvre-sur-Barse. 

L’Association du Vendeuvrois des Professionnels de Santé (ADVPS) porte le projet d’installation de 

l’outils, avec l’appui technique de la CCVS. Le bâtiment rénové en vue de l’installation de la Maison de 

santé par la CCVS, comprend déjà une salle dédiée à l’installation d’un tel service et des équipements 

nécessaires.  

▪ Calendrier prévisionnel – Niveau de priorité : 1 

La phase préalable d’élaboration du projet, et notamment de recherche de devis, permettra de définir 

un budget prévisionnel. 

 

▪ Financements  

 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Président Association ADVPS : 10 j 

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Constitution du projet et demandes de financement 
de l’opération 

      

Mise en œuvre opérationnelle       

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Acquisition de l’outil A définir selon devis 
Etat - ARS 

 
 

Conseil régional 50 % 
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▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre d’unité de télémédecine installée 

 Nombre d’actes en télémédecine réalisés 

 Nombre d’échange entre professionnels de santé réalisés avec l’outils 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 
OBJECTIF 2.4 -  METTRE EN PLACE LES ACTIONS VISANT A DEVELOPPER 
L’ACCUEIL DE NOUVEAUX HABITANTS  
 

Action 2.4.1 - Accueil des nouveaux habitants 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 
▪ Thème de l'action - Habitat 

Si le marché de l’accession de biens bâtis est facilité par une offre de biens de tous types facilement 

visibles sur les sites Internet (une cinquantaine en mars 2018 sur www.leboncoin.fr), l’offre de terrains 

à bâtir est faible, comme l’offre à la location. 

Les élus de la Communauté de communes Vendeuvre Soulaines souhaitent : 

 Positionner le territoire communautaire comme territoire d’accueil. 

 Valoriser l’offre de terrains, de biens bâtis à l’accession et l’offre à la location présentes sur le 
territoire. 

 Faciliter l’installation sur le territoire des nouveaux ménages. 

Par ailleurs, ils veulent profiter de la dynamique de l’OPAH pour : 

 Contacter les propriétaires privés de logements vacants afin de les encourager à réhabiliter 
leur bien pour de la location ou à le mettre en vente. 

 Repérer des logements qui pourraient être acquis par les communes pour du locatif. 

▪ Objectif 

 Proposer, sur le site de la Communauté de communes, un service à destination des ménages 
qui souhaitent s’installer sur le territoire. 

▪ Descriptif de l’action  

Mise en place de deux outils sur le site Internet de la Communauté de Communes : 

 Une accessibilité numérique des terrains constructibles comprenant : 

- Un plan de localisation extrait du plan cadastral. 

- Une fiche de renseignements : référencement cadastral, superficie, constructibilité au PLUi, 
desserte par les réseaux, servitudes publiques ou privées. 

- Un extrait de zonage et de règlement de la zone. 

- Les conditions de vente dont le prix. 

- L’accompagnement dans les démarches administratives (dépôt de permis de construire, 
conseils…). 

- Le contact. 

- La présentation des services dans et à proximité de la commune concernée (écoles, accueil 
de loisirs, commerces, loisirs…) ou lien avec les sites de la commune et des communes 
proches. 

 Une bourse de logements en ligne : Outil de diffusion des offres immobilières. 

- Réalisation d’une page web sur le principe des petites annonces. 
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- Une communication sur le projet auprès des propriétaires bailleurs et privés et des 
communes. 

▪ Les élus municipaux, lorsqu’ils ont connaissance d’un bien à la vente ou à la location 
dans leur commune, vérifient s’il est bien référencé dans le site, sinon ils contactent 
le propriétaire pour qu’il le fasse ou l’accompagne dans sa démarche. 

 Communication auprès des organismes publics et privés de l’existence du service. 

 Mise à jour chaque mois/trimestre de la page par les élus municipaux référents pour les 
biens qu’ils suivent si les propriétaires ne l’ont pas fait eux-mêmes. 

▪ Maître d’ouvrage 

Communauté de communes Vendeuvre Soulaines ; Communes. 

▪ Calendrier prévisionnel 

 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Intégration sur le 
site Internet 

A négocier avec le prestataire de 
services en charge du site Internet 

communautaire 
/ / 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Mise en place du service : Equivalent à 15 journées. 

 2 journées par mois pour la mise à jour, le suivi. 
 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Mise en place du réseau de référents municipaux pour le fonctionnement du service. Nombre 
de référents. 

 Mise en place de chacun des services. 

 Par an, nombre de biens mis à la location, mis en vente inscrits sur le site. 

 Nombre de biens retirés suite à une vente ou une location. 
 

▪ Documents de référence 

Exemples de bourses au logement : 

http://www.cc-massifdusancy.fr/habitat-vie-pratique/bourse-logements_5673.cfm 
mairie-varilhes.fr/index.php/Bourse-au-logement?idpage=85&idmetacontenu= 

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Communication sur les outils auprès des élus 
municipaux et des propriétaires et organisation de la 
remontée et du suivi des informations 

      

Création des onglets dédiés sur la page Internet de la 
Communauté de communes + formulaire type 

      

Communication sur le service       

Mise à jour des informations       
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Point d’avancement du projet 
Le site internet est à jour avec mise à disposition de lien vers des sites dédiés à la recherche en logements 

par exemple. 

Par ailleurs, la CCVS travaille actuellement à la création d’un Guide du Nouvel Arrivant qui pourra 

comprendre des informations sur les thématiques suivantes :  

• Les communes de la CCVS ; 

• L’habitat : aides à la rénovation de l’habitat (Opah, …) ; 

• L’eau dans les communes ; 

• Les ordures ménagères : ramassages et déchèteries ; 

• Les enfants : 

o Petite enfance/garde enfants ; 

o Les écoles et cantines ; 

o Les accueils de loisir ; 

o Les activités sur le territoire ; 

• Santé et solidarité : 

o Maison de santé/médicale ; 

o Maisons de retraite ; 

o Espace France Services ; 

• Vous souhaitez créer ou reprendre une entreprise : accompagnement CCVS et partenaires... ; 

• Les transports : 

o Gare et lignes SNCF, taxis… ; 

• Les associations ; 

• Les manifestations culturelles et sportives ; 

• Tourisme et patrimoine : Office de tourisme intercommunal des Grands Lacs de Champagne ; 

• Adresses et contacts utiles. 

Le pendant numérique de la version papier pourra être mise à jour annuellement. En cas de refonte 

globale du document, une version actualisée sera réimprimée. 

Le document sera à créer à partir de la rentrée de septembre 2021. En l’attente, les équipes vont 

travailler sur le format du document (A5 privilégié), le nombre de pages, la structuration du document, 

la charte graphique, etc. 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 
OBJECTIF 2.4 -  METTRE EN PLACE LES ACTIONS VISANT A DEVELOPPER 
L’ACCUEIL DE NOUVEAUX HABITANTS  
 

Action 2.4.2 - Animation par la CCVS de la Convention Territoriale Globale – CAF 
 

▪ Thème de l'action 

Afin de conserver les familles résidantes et attirer de nouvelles familles sur le territoire, la CCVS s’est 

directement et largement investie dans le champ des équipements et offres de services scolaires, 

périscolaires et extrascolaires en direction des 2ans et demi-12 ans. Elle intervient également en matière 

de déploiement de l’école numérique et pour des actions de sensibilisation des enfants à 

l’environnement et au développement durable (en partenariat avec le CPIE Sud Champagne). 

Elle finalise actuellement le maillage de son offre scolaire avec le regroupement sur un seul site des 

offres de Vendeuvre-sur-Barse et le regroupement des équipements scolaires et péri-extra scolaires du 

regroupement de Morvilliers sur la commune de Morvillers. Elle pourra également étudier l’opportunité 

et la faisabilité d’une offre de transport dédiée pour l’accès des enfants aux offres extrascolaires en 

période de petites vacances et grandes vacances. 

Dans une logique de parcours éducatif complet sur le territoire dès le plus jeune âge jusqu’à l’âge adulte, 

et en cohérence avec les orientations et actions définies dans le cadre de la Convention Territoriale 

Globale signée avec la CAF en 2022, la CCVS poursuivra son action en articulation et complémentarité 

avec les autres acteurs identifiés. 

▪ Objectifs 

 Favoriser l’épanouissement des enfants et des jeunes dans le cadre d’un parcours éducatif 
performant 

 Soutenir les parents dans le parcours éducatif de leur(s) enfant(s) 

▪ Descriptif de l’action 

- Animation par la CCVS de la Convention Territoriale Globale de services aux familles signée avec la 

CAF pour la période 2022-2026 dont le plan d’actions est décliné en dehors de ce document. 

 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
 

 

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Animation de la Convention  
Territoriale Globale 

      

Soutien aux animations du  
centre social « Trait d’union » 
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▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Animation de la Convention  
Territoriale Globale 

programme 
d’actions décliné 

hors projet de 
territoire (CTG) 

/ / 

Soutien aux animations du  
centre social Trait d’union 

programme 
d’actions décliné 

hors projet de 
territoire (CTG) 

/ / 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Poursuite et renforcement de l’ingénierie communautaire 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre d’actions inscrites dans le cadre de la CTG et engagées 

 Nombre de réunions de coordination/pilotage réalisées avec les partenaires locaux 

 Nombre de jeunes du territoire inscrit aux animations du centre social « Trait d’union » 

 Nombre d’animations et nombre de familles ayant participé aux actions « parentalité » 
développées par le centre social « Trait d’union » 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 
OBJECTIF 2.5 -  PROPOSER UN PROJET MOBILITE SUR LE TERRITOIRE, VECTEUR 
DE LIEN SOCIAL 
 

Action 2.5.1 - Organisation de la mobilité pour l’accès aux activités extrascolaires 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 
▪ Thème de l'action - Mobilité 

Les activités extrascolaires sont dispersées, la question de leur accessibilité est centrale pour les 

enfants et les jeunes. Des parents s’organisent spontanément pour amener leurs enfants aux centres 

de loisirs, dans les clubs sportifs ou pour des activités culturelles. Cependant, beaucoup d’enfants ne 

pratiquent aucune activité, non par choix mais parce que les parents ne peuvent les véhiculer 

(contraintes de travail, financières…) ce qui peut conduire à un isolement notamment en périodes de 

vacances scolaires. 

Aussi les élus souhaitent-ils mettre en place un service gratuit, efficace, ludique et vecteur de lien 

social, dans la continuité du déploiement du numérique. 

▪ Objectif 

 Proposer un mode de déplacement pour les enfants et les jeunes afin qu’ils puissent se rendre 
à leurs activités extrascolaires dans et en dehors du territoire. 

- Ses atouts : il contribue au lien social et il est simple d’emploi pour les parents et les enfants.  

▪ Descriptif de l’action 

 Inscription dans le nouveau projet éducatif territorial du projet mobilité mis en place avec 
les parents. Il permet à tous les enfants de se rendre à des activités extrascolaires.  

 Evaluation des besoins : 

- Référencement des activités extrascolaires sur le territoire ; 

- Enquête auprès des structures d’accueil et auprès des parents ; 

- Etude de faisabilité. 

 Création du service : Ce service pourrait s’inspirer des sites de covoiturage comme Covivo, 
KidMouv’ qui proposent de créer de sites dédiés à une entreprise, un service, une zone 
géographique.  

- Réalisation d’un cahier des charges pour un appel d’offre visant à la création d’un service de 
covoiturage en ligne, comprenant l’élaboration du site web, sa maintenance, sa 
communication, son service clientèle ; 

- Choix du candidat. 

 Test du service sur un centre de loisirs volontaire. Communication large des résultats. 

 Formation des personnes relais du projet : animateurs, éducateurs, associations…. et parents 
à ce nouveau service. 

 Promotion par la Communauté de communes, les animateurs, les associations, … de l’outil 
auprès des parents. 
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- Envoi d’un courrier informatif, à tous les ménages, publication sur le site, campagne 
d’affichage… 

 Evaluation quantitative et qualitative du service chaque année et communication sur cette 
évaluation.  

▪ Maître d’ouvrage 

Communauté de communes Vendeuvre Soulaines, les acteurs, les parents. 

▪ Calendrier prévisionnel - Niveau de priorité 3/ Un préalable : la prise de compétence transports 

 

▪ Financements 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Etude de faisabilité avec notamment référencement des activités extrascolaires : Equivalent 
10 journées. 

 Réalisation du cahier des charges : Equivalent 3 journées. 

 Suivi de la phase test : Equivalent 1 mois. 

 Evaluation de la phase test : Equivalent 5 journées. 

 Déploiement de la phase test : Equivalent 2 mois. 

 Relation avec le prestataire et les porteurs de projet (accueils de loisirs, associations 
volontaires): Equivalent 15 journées par an. 

 Enquêtes de satisfaction : Equivalent 5 journées la première année, puis 5 journées tous les 2 
ans. 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre d’acteurs volontaires pour la phase test. 

 Cahier des charges pour la recherche du prestataire. 

 Résultats de la phase test. 

 Nombre d’acteurs volontaires pour mettre en œuvre le service. 

 Résultats par sites. 

 Nombre de structures participantes.  

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Création du service (Régie)       

Phase test       

Déploiement du service – création de la plateforme       

Suivi de l’évolution du service avec le prestataire       

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Etude de faisabilité 

A définir 

  

Création de la plateforme   

Coût du service  / / 
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 Nombre d’usagers du service. 

 Coût par usager.  

 Satisfaction des usagers. 

▪ Documents de référence 

https://www.covoiturage.grand-troyes.fr/ 
https://www.covivo.fr/ 

http://www.covoiturageauvergne.net/ 

https://www.kidmouv.fr/ 

 

Point d’avancement du projet 
 

La CCVS a d’ores et déjà fait l’acquisition d’un bus 33 places afin de répondre aux sollicitations des publics 

scolaires, périscolaires et extrascolaires. 

Une régie de transport à vocation non commerciale a été créée en 2021 et des formations sont en cours 

afin de disposer des ressources nécessaires en interne et de rendre opérationnel le service (formation 

« transport » du Directeur général des services et formation « transport en commun » et FIMO d’un 

agent de la collectivité). 

 

 

  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé TTC Financeurs 
% de 

financement 

Bus 33 places 

Acquisition du bus 

Frais annexes 

Flocage logo bus 

Réalisé :  

51 600 € 

1 708 € 

637 € 

 

CAF : 39 030 € (en cours) 

CCVS 

CCVS 

 

75% 

100 % 

100% 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 
OBJECTIF 2.5 -  PROPOSER UN PROJET MOBILITE SUR LE TERRITOIRE, VECTEUR 
DE LIEN SOCIAL 
 

Action 2.5.2 - Soutien au projet d’aménagement de la gare de Vendeuvre-sur-Barse 

 

Action 2.5.3 - Promotion du covoiturage local ou autres pratiques alternatives 
 

▪ Thème de l'action 

Les besoins de mobilité sont importants sur le territoire communautaire et à mettre en lien avec son 

caractère rural : faible maillage des équipements- services et de l’emploi à partir des deux bourgs de 

Vendeuvre-sur-Barse et de Soulaines-Dhuys, seulement un peu plus du tiers des habitants est localisé 

dans ces deux communes, faible densité de population, environ 50 % des actifs travaillant en dehors du 

territoire, etc. 

La voiture individuelle, quasi exclusivement à motorisation thermique, demeure le mode privilégié de 

déplacement et, de fait, les transports sont à l’origine de plus de 30 % des émissions de gaz à effet de 

serre produits sur le territoire. 

Au regard de la complexité de mise en place d’une offre de mobilité « classique » dans ce territoire rural, 

la CCVS a fait le choix en 2020 de ne pas prendre la compétence « autorité organisatrice de mobilité » 

et donc, de laisser cette compétence à la Région Grand-Est. 

Pour autant, la CCVS accompagnera et promouvra les initiatives engagées par ses partenaires en matière 

de facilitation des entrées-sorties du territoire (notamment en direction de l’agglomération troyenne), 

particulièrement à partir de la gare ferroviaire de Vendeuvre-sur-Barse (l’une des cinq gares de l’Aube 

et la seule sur le territoire PNR Forêt d’Orient) ; en matière de facilitation des mobilités internes au 

territoire, particulièrement dans la logique d’un accès renforcé aux deux pôles principaux du territoire 

(Vendeuvre-sur-Barse et Soulaines-Dhuys) pour les publics en forts besoins de mobilité. 

▪ Objectifs 

 Favoriser l’accès pour tous aux équipements et services sur le territoire 

 Améliorer les aménagements et l’offre de services en gare de Vendeuvre-sur-Barse, porte 
d’entrée principale du territoire 

 Développer des alternatives à la voiture individuelle 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre liés au transport automobile 

▪ Descriptif de l’action 

- Soutien au projet d’aménagement de la gare de Vendeuvre-sur-Barse. Le projet de territoire identifie 

la gare de Vendeuvre-sur-Barse comme la porte d’entrée principale du territoire. Dans le cadre du 

dispositif national « Petite Ville de Demain » (PVD), la commune de Vendeuvre-sur-Barse souhaite 

requalifier son espace-gare dans le cadre de l’aménagement d’un pôle multimodal d’échanges avec une 

hausse significative de l’offre de services sur site. Le projet Pôle d’Echange Multimodal (PEM) gare se 

déclinera en plusieurs sous-ensembles : 

- une gare routière : accueil des cars TER, des navettes Nigloland, un bâtiment multiservices (préau 
voyageurs, toilettes, garages à vélos sécurisé (vélos classiques & à assistances électriques)), 
service de location de vélos, prises de recharges téléphone 
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- un parvis central végétalisé, amenant vers l’entrée aux quais, avec arrêt minute 
- un parking pour véhicules légers (VL) 
- un service de location de véhicules en autopartage 
- une boutique de vente de produits locaux installée dans l’ancien local de la gare 

La réalisation de l’ensemble des travaux d’aménagement de la gare est chiffrée par la commune de 

Vendeuvre-sur-Barse à 1 675 K€ dont 185 K€ pour le parvis de la gare, 36 K€ pour la halle multiservices, 

179 K€ pour le parking VL, 57 K€ pour les pistes cyclables, 159 K€ pour le pôle multimodal, 205 K€ pour 

l’aménagement de la RD 619. Le projet fait l’objet d’un financement multi partenarial. 

- Promotion du covoiturage local ou autres pratiques alternatives 

- information – communication sur le dispositif départemental de covoiturage Karos ; 
accompagnement des personnes fragilisées (illectronisme, etc.) dans l’utilisation de l’application 
Karos, notamment dans le cadre des deux Espaces France Services du territoire 

- valorisation de l’étude d’opportunité et, le cas échéant, mise en place d’une offre CCVS de 
mobilité en lien avec les offres d’animations extrascolaires développées par l’intercommunalité 

- recensement – information et communication en direction de la population locale sur l’ensemble 
des offres locales existantes : offre ferrée, Karos, lignes régulières interurbaines de la Région dans 
l’Aube, offres alternatives et solidaires développées par des associations, communes, autres 
acteurs : insertion dans le « guide de l’habitant » réalisé par la CCVS, accueil-information via les 
deux Espaces France Services du territoire ou tout autre lieu de primo-accueil et primo-
information 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Aménagement de la gare  
de Vendeuvre-sur-Barse 

 
 

1 675 K€ 

Fonds de  
concours CCVS 

à déterminer 

Région Grand-Est, 
Département de l’Aube, 

PNR-FO, SNCF, Nigloland, 
commerçants locaux 

à déterminer 

Promotion du covoiturage local 
ou autres pratiques alternatives  moyens CCVS 

actuels 
CCVS / 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Poursuite et renforcement de l’ingénierie communautaire,  

 

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Aménagement de la gare  
de Vendeuvre-sur-Barse 

      

Promotion du covoiturage local  
ou autres pratiques alternatives 
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▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Publication annuelle d’une information-communication sur les offres d’information-
communication en matière d’offres de mobilités (Guide de l’habitant CCVS, site Internet CCVS, 
etc.) 

 Nombre d’informations-conseils en matière de mobilité réalisés au sein des deux Espaces 
France Services du territoire 

 Évolution de la fréquentation annuelle de la gare de Vendeuvre-sur-Barse 

 Nombre de personnes du territoire ayant sollicité le service Karos 

 Évolution du volume de gaz à effet de serre émis par les transports sur le territoire 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 

OBJECTIF 2.6 -  COMMUNIQUER SUR LE TERRITOIRE ET SUR L’ACTION DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

Action 2.6.1 - Un plan de communication pour la Communauté de communes Vendeuvre 

Soulaines 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 
▪ Thème de l'action – Communication 

La Communauté de communes Vendeuvre Soulaines, à l’articulation de plusieurs bassins de vie, est 

encore peu identifiée par les habitants. Encore nouvelle, ses compétences sont insuffisamment 

connues tant des habitants que des élus municipaux, ces derniers s’interrogeant sur les liens entre 

leurs communes et l’intercommunalité. 

La mise en service du site Internet imminente contribuera à la connaissance des services et du projet 

communautaire. Toutefois, il semble nécessaire qu’elle soit accompagnée d’un engagement des élus 

communautaires pour créer de la proximité, de la mobilisation, au service du projet de territoire. 

▪ Objectif 

 Définir un plan de communication : 

▪ Les publics cibles : les élus municipaux, les habitants, les futurs habitants, les 
porteurs de projets. 

▪ La stratégie : 

- Proposer des outils et supports de communication numériques ambitieux, esthétiques et 
sur différents médias. 

- Partager le projet et les actions portées par la Communauté de communes avec les élus 
municipaux pour qu’ils deviennent les ambassadeurs du projet. 

- Aller à la rencontre des habitants. 

- Être vigilant quant à l’identification de la Communauté de communes : logo apposé sur les 
actions financées, sur les services communautaires, signalétique. 

- Accueillir les nouveaux arrivants, les porteurs de projet. 

▪ Descriptif de l’action  

 Des rencontres régulières avec les élus municipaux :  

- Mise en place d’un séminaire annuel avec les élus municipaux pour leur présenter le 
rapport d’activités, répondre aux questions (foire aux questions/réponses) mais aussi 
rechercher et préciser en quoi, dans leurs fonctions, ils peuvent promouvoir le projet du 
territoire et participer à sa mise en œuvre. 

- Publication du compte rendu du séminaire annuel. 

- Intervention, à la demande, d’élus communautaires, en conseil municipal. 
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 Des rencontres avec les habitants : 

 En lien avec les élus municipaux, organisation de réunions par secteurs géographiques. Ces 
réunions peuvent être thématiques, ce qui contribue à faire se déplacer des habitants dans 
des communes qu’ils ne connaissent pas. 

 Elaboration d’un plan et une stratégie de communication multi-supports : 

- Déploiement du site Internet communautaire (en cours) avec de multiples fonctionnalités 
/une gamme de services. 

- Poursuite de la publication du bulletin intercommunal : il est nourri par le travail des 
commissions, chaque Président de commission ayant la responsabilité d’une page. 

- Proposition d’articles qui peuvent être intégrés dans les bulletins municipaux. 

- Présence sur les réseaux sociaux : articles, rubriques… et animation : échanges avec les 
abonnés… 

- Relations presse 

- Etc. 

 L’organisation de l’accueil des nouveaux habitants : 

- Une page dédiée sur le site communautaire avec des services (bourse aux logements, 
annuaire des entreprises et des associations, … voir fiches action 2, 5 et 9). 

- Edition d’un document d’accueil à diffuser par les Maires.  

- Vidéo de promotion du territoire à diffuser sur le site internet et lors de manifestations. 

▪ Maître d’ouvrage 

Communauté de communes Vendeuvre Soulaines. 

▪ Calendrier prévisionnel - Niveau de priorité 1 

 

 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 
Intégration sur le site 
Internet 

A négocier avec le prestataire de 
services en charge du site Internet 

communautaire 
/ / 

Livret d’accueil 500 à 1500 € TTC / / 

Vidéo de promotion 10 000 € à 15 000 € TTC / / 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Organisation des réunions, réaction des articles… : 10 journées par an. 

Etapes 2018 2019 2020 2021 2022 
Séminaire des élus et réunions d’habitants      

Site Internet, Bulletin intercommunal,       

Livret d’accueil/Vidéo de promotion du territoire      
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▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre d’élus municipaux présents aux séminaires annuels/nombre de communes 
représentées. 

 Nombre d’habitants présents aux réunions publiques/nombre de communes représentées. 

 Nombre de visites sur le site Internet de la Communauté de communes. 

 Nombre de bulletins municipaux parus/Revue de presse. 

 Modalités de diffusion des livrets d’accueil. 

 Lieux de diffusion de la vidéo. 

 

Point d’avancement du projet 

11.1 Séminaire des élus et réunions d'habitants 

L’action a connu un retard lié à la crise sanitaire due au COVID-19 en 2020, et l’impossibilité de réunir 
les nouvelles équipes municipales. 

Prochainement, la CCVS ira à la rencontre des nouveaux Conseillers municipaux, en privilégiant des 
rencontres par secteurs, afin d’échanger sur les éléments du rapport d’activités 2020 (en cours de 
finalisation), les perspectives d’actions à courts et plus longs termes, ainsi que sur le fonctionnement de 
la collectivité.  

11.2 Site Internet, Bulletin intercommunal, page facebook 

Le site internet de la CCVS est en ligne sur l’adresse : https://www.ccvendeuvresoulaines.fr. Les 
informations sont régulièrement mises à jour et un espace intranet permet le partage de documents 
avec les agents de la collectivité et les élus. 

La page Facebook de la collectivité a été créée en février 2021 et permet de mettre en lumière les actions 
de la CCVS et communiquer sur les informations pratiques, comme les inscriptions scolaires ou les 
services aux communes. La page réunie plus de 200 abonnés. 

11.3 Livret d'accueil / Vidéo de promotion du territoire 
La CCVS travaille actuellement à la création d’un Guide du Nouvel Arrivant qui pourra comprendre des 

informations sur les thématiques suivantes :  

• Les communes de la CCVS ; 

• L’habitat : aides à la rénovation de l’habitat (Opah, …) ; 

• L’eau dans les communes ; 

• Les ordures ménagères : ramassages et déchèteries ; 

• Les enfants : 

o Petite enfance/garde enfants ; 

o Les écoles et cantines ; 

o Les accueils de loisir ; 

o Les activités sur le territoire ; 

• Santé et solidarité : 

o Maison de santé/médicale ; 

o Maisons de retraite ; 

o Espace France Services ; 

• Vous souhaitez créer ou reprendre une entreprise : accompagnement CCVS et partenaires... ; 

• Les transports : gare et lignes SNCF, taxis… ; 

• Les associations ; 

• Les manifestations culturelles et sportives ; 
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• Tourisme et patrimoine : Office de tourisme intercommunal des Grands Lacs de Champagne ; 

• Adresses et contacts utiles. 

Le pendant numérique de la version papier pourra être mise à jour annuellement. En cas de refonte 

globale du document, une version actualisée sera réimprimée. 

Le document sera à créer à partir de la rentrée de septembre 2021. En l’attente, les équipes vont 

travailler sur le format du document (A5 privilégié), le nombre de pages, la structuration du document, 

la charte graphique, etc. 

  



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

73 / 116 

AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE VOLONTARISTE 
QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE HAUT NIVEAU  
 

OBJECTIF 2.6 -  COMMUNIQUER SUR LE TERRITOIRE ET SUR L’ACTION DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

Action 2.6.1 - Réalisation d'une banque de photos du territoire et des équipements 

communautaires 

 

▪ Thème de l'action : communication 

La CCVS souhaite communiquer davantage sur son territoire et ses actions à travers son site internet, sa 

page Facebook, ou encore son rapport d’activités annuel.  

Cette communication institutionnelle nécessite des illustrations dédiées que la collectivité ne possède 

pas encore. 

▪ Objectifs et descriptif de l’action  

L’objectif est de créer une banque de photo, une photothèque, selon les thématiques suivantes :  

- Elus (photomaton des membres du Conseil de communauté) ; 

- Domaine Saint Victor : 

o Espaces – architectures – bâtiments – potager ; 

o Parc à daim ; 

o Serre ; 

o Salle de réunion (sous diverses configurations et avec une mise en situation PLUi) ; 

o CRESREL ; 

- Développement économique : 

o Zones économiques (Epothémont 1 zone – Chaumesnil 1 zone – Vendeuvre sur Barse 5 

zones) ; 

- Santé : 

o Maison Santé VSB ; 

o Maison médicale SOU ; 

o France Services Soulaines ; 

- Scolaire : 

o Ecoles du territoire (Soulaines Dhuys maternelle et primaire – Morvilliers maternelle et 

primaire – Petit Mesnil un ensemble et deux bâtiments – Vendeuvre sur Barse 2 

maternelles et 1 primaire avec deux bâtiments – Jessains maternelle et primaire) ; 

o Ecole numérique (équipement individuel – tableau blanc interactif – environnement 

numérique de travail) ; 

- Périscolaire – Extrascolaire : 

o 3 Centre de Loisir Sans Hébergement : Soulaines Dhuys – Morvilliers – Jessains ; 

o 1 accueil périsco Vendeuvre sur Barse ; 

o 1 accueil périscolaire à La Villeneuve-au-Chêne ; 

- Services techniques : 

o Illustration d’activités : tonte / taille / espaces verts / déneigement ; 

- Bus 33 places ; 

- Environnement/Paysages caractéristiques du territoire communautaire. 
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▪ Calendrier prévisionnel – Niveau de priorité : 1 

 

▪ Financements  

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Photographe professionnel 

 5 jours agents CCVS 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre de photos réalisées 

 Nombres d’élus photographiés 

 

 

 

  

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Constitution due la photothèque       

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé TTC Financeurs 
% de 

financement 

Constitution due la 
photothèque 

5 928 € TTC Autofinancement 
100 % 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE 

VOLONTARISTE QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE 

HAUT NIVEAU 

 

OBJECTIF 2.7 -  OPTIMISER ET RATIONALISER LES SERVICES DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

Action 2.7.1 - Mise en œuvre d’une démarche prévisionnelle de l’emploi et des compétences 

pour les personnels de la communauté de communes 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 
▪ Thème de l'action – Gestion de personnel 

La Communauté de communes emploie aujourd’hui 55 personnes (hors saisonniers) dont plus de 15% 

vont partir à la retraite dans les 5 années qui viennent. 

Une part de ce personnel est mise à disposition dans le cadre de prestations de services ou de travaux 

de secrétariat à la demande de communes (qui peuvent être hors territoire) ou d’intercommunalités et 

d’établissements publics pour l’exercice de leurs compétences, une convention fixant notamment les 

conditions de remboursement des frais de fonctionnement des services.  

▪ Objectifs 

 Renforcer l’efficacité des services par l’optimisation des compétences et des ressources 
humaines. 

 Prévenir les baisses d’activités. 

 Anticiper les départs à la retraite. 

▪ Descriptif de l’action 

 Analyse des avantages, des inconvénients des prestations de services menées par la 
Communauté de communes : 

- Audit des collectivités et établissements publics qui bénéficient d’une convention afin de 
connaître leur satisfaction du service, leurs intentions. 

- Conduite d’un débat à l’interne et à l’externe sur la pertinence du service. 

- Prospection : Contacts avec les communes du territoire qui ne bénéficient pas du service 
puis avec les intercommunalités qui bordent le territoire afin d’explorer de nouvelles 
prestations, des mutualisations…. 

 Mise en œuvre d’une démarche de gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences : 

- Précision des objectifs à atteindre. 

- Audit interne ressources/métiers : 

▪ Etat des lieux de la structure des métiers, des compétences et mise en regard avec 
l’organisation des services. Réalisation de la pyramide des âges.  

▪ Identification des points forts, des points faibles et facteurs de risques. 

- Elaboration d’un plan d’actions. 

- Négociations. 
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▪ Maître d’ouvrage 

Communauté de communes Vendeuvre Soulaines. 

▪ Calendrier prévisionnel - Niveau de priorité 1 

 

 

 

 

 

 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Audit sur les prestations de 
services dont prestation de 
juriste 

10 000 à 15 000  HT / / 

Démarche de gestion 
prévisionnelle des emplois et 
des compétences 

15 000 à 20 000  HT / / 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Rédaction du marché public + choix du prestataire : 5 journées 

 Suivi des travaux : 8 journées 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Résultats de l’audit des prestations actuelles et de la phase prospective. 

 Le projet négocié de gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences. 

 

Point d’avancement du projet 
 

La démarche a été menée dans son intégralité et conduite avec les ressources internes de la CCVS. Les 

indicateurs sont réinterrogés deux fois par an pour mise à jour. 

En parallèle, la collectivité a finalisé en juin 2021 ses Lignes directrices de gestion. Là encore, les 

documents et toute la concertation s’y rapportant ont été établis en interne par les agents de la 

collectivité.  

Etapes 2018 2019 2020 2021 2022 

Audit des prestations 
actuelles. Prospective 

     

Mise en œuvre de la 
démarche de gestion 
prévisionnelle de l’emploi 
et des compétences 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE 

VOLONTARISTE QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE 

HAUT NIVEAU 

 

OBJECTIF 2.8 -  RECONQUÉRIR ET DIVERSIFIER LE PARC DE LOGEMENTS  

 

Action 2.8.1 - Finaliser l’OPAH et accompagner les communes dans leur politique du logement 

 

Action 2.8.2 - Accompagnement des communes dans leur politique de développement et de 

diversification du parc de logements 
 

▪ Thème de l'action 

L’attractivité résidentielle du territoire nécessite une politique ambitieuse de l’habitat pour offrir un 

parcours résidentiel complet aux habitants déjà en place et pour de nouveaux ménages susceptibles de 

s’implanter localement. Il s’agit donc pour chaque personne ou ménage de trouver localement un 

logement correspondant à ses besoins en fonction des étapes de la vie, avec par exemple : une offre 

locative de taille intermédiaire quand le jeune ou jeune ménage rentre dans la vie active, un logement 

plus spacieux et plus grand quand le ménage s’agrandit avec l’arrivée des enfants et souhaite accéder à 

la propriété, le choix d’un logement de taille plus modeste lorsque les enfants ont quitté le ménage ou 

lors du 4ème âge ou de la perte progressive d’autonomie. 

L’action emblématique d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) pour la période 

2019-2021 a connu un réel succès (130 dossiers aidés) en s’attaquant notamment à la rénovation 

énergétique des logements, l’adaptation du logement pour le maintien à domicile, l’amélioration de 

logements parfois très dégradés. De fait, elle a été prolongée sur la période 2022-2023 avec l’ambition 

globale de 100 nouveaux logements rénovés au 31/12/2023 (54 dossiers supplémentaires aidés au 

14/09/2022). 

Au-delà de cette OPAH, il s’agira pour les années à venir : 

- d’accompagner les ménages dans la durée en termes d’informations-conseils notamment sur le 
plan de la rénovation énergétique de leur patrimoine,  

- de conseiller et porter assistance aux communes afin qu’elles puissent lever certains obstacles à 
la rétention foncière et immobilière observée localement, 

- d’observer et encourager les initiatives permettant la diversification du parc de logement et, de 
fait, assurant la possibilité pour tous de réaliser un réel parcours résidentiel sur le territoire 

▪ Objectifs 

 Renforcer l’attractivité résidentielle du territoire en fluidifiant le marché du logement 

 Permettre à tous les ménages de réaliser un parcours résidentiel complet sur le territoire 

 Résorber la vacance et améliorer sa performance énergétique dans le logement ancien 

▪ Descriptif de l’action 

- Finalisation de l’OPAH en cours et réflexion sur les suites à lui donner :  

- poursuite et finalisation de l’OPAH avec l’objectif de 100 dossiers supplémentaires qui pourraient 
être soutenus au total sur la période 2022-2023 dans le cadre des orientations définies sur la 
rénovation énergétique des logements, l’adaptation du logement pour le maintien à domicile, 
l’amélioration de logements parfois très dégradés 

- engagement d’une réflexion sur les suites à donner à l’OPAH actuelle : bilan-évaluation de l’OPAH 
actuelle quand elle sera achevée ; étude des réalisations et des besoins actuels au regard des 
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travaux de l’observatoire de l’habitat, définition d’une réponse opérationnelle (OPAH ou autre 
type d’opération) 

- Accompagnement des communes dans leur politique de développement et de diversification du parc 

de logements 

- fonction d’assistance à maitrise d’ouvrage aux communes ou autres investisseurs par la CCVS sur 
des projets pilotes et/ou la réalisation d’opérations complexes : déclaration d’insalubrité, arrêté 
de péril, recherche de copropriétaires et intermédiation sur la mise en vente, reconquête d’ilots 
disqualifiés, changement de destinations de certains bâtis (corps de ferme à l’abandon par ex.) 

- soutien au développement d’offres communales et privées : accompagnement des communes 
dans la gestion de leur parc, accompagnement des communes dans leur politique foncière, etc.  

- activation de l’Observatoire du logement : suivi des marchés fonciers et immobiliers locaux, 
recensement et caractérisation des biens vacants, identification des besoins spécifiques dans 
l’objectif de soutenir la diversification du parc de logements : offres ciblées en direction des 
personnes âgées encore autonomes du type « résidences seniors », offres ciblées en direction des 
apprentis-alternants. Mobilisation d’un prestataire extérieur pour création et recensement initial 
des biens vacants. 

- information des potentiels acquéreurs sur les ventes locales dans le cadre d’un travail conjoint 
avec les agences immobilières, les notaires, les sites Internet de référence (évolution des missions 
ou partenariats dans le cadre des Espaces France Services) 

 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Finalisation OPAH en cours et  
réflexion sur les suites à donner 

 
 

CCVS / 

ANAH, État, Région, 
Département 

/ 

Accompagnement des 
communes 
dans leur politique du logement 

50 K€ pour création 
Observatoire du 

logement puis 10 
K€/an 

CCVS / 

 / 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Poursuite et renforcement de l’ingénierie communautaire 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre de logements réhabilités dans le cadre de l’OPAH 

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Finalisation OPAH en cours et  
réflexion sur les suites à donner 

      

Accompagnement des communes 
dans leur politique du logement 
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 Nombre de prestations de conseils réalisées auprès de particuliers par la CCVS ou autre 
opérateur 

 Nombre de prestations de conseils réalisées auprès des communes par la CCVS ou autre 
opérateur 

 Évolution du taux de vacance observé dans le logement sur le territoire 

 Evolution de la consommation énergétique des logements rénovés 
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AXE 2 -  UN TERRITOIRE ATTRACTIF  :  POURSUIVRE LA POLITIQUE 

VOLONTARISTE QUI VISE A PROPOSER, AUX HABITANTS, DES SERVICES DE 

HAUT NIVEAU 

 

OBJECTIF 2.9 -  ANIMER LA VIE LOCALE ET CONSOLIDER LE LIEN SOCIAL  

 

Action 2.9.1 - Consolidation de l’agenda partagé 

 

Action 2.9.2 - Accompagnement des évènementiels et les animations du territoire  
 

▪ Thème de l'action 

Le territoire de la CCVS confortera le lien social et le « vivre ensemble », renforcera son attractivité 

résidentielle s’il propose une offre globale d’animations et de festivités sur le territoire tant dans le 

domaine culturel que sportif. Complémentairement, la diffusion possible de ces offres dans les 

communes rurales participera à l’animation de l’ensemble du territoire et « redonnera de la vie dans les 

villages ». 

Dans cet objectif, ce chantier propose tout d’abord de mieux informer et communiquer sur les offres 

localement existantes et, de fait, permettra de renforcer la visibilité du tissu associatif local ou des offres 

développées par les communes. 

En complément, la CCVS pourra accompagner les initiatives associatives ou communales de création de 

nouveaux évènementiels ou animations s’ils possèdent une dimension de rayonnement intercommunal 

voire au-delà. 

▪ Objectifs 

 Renforcer la qualité de vie des habitants et le lien social sur le territoire 

 Renforcer l’attractivité résidentielle et économique du territoire pour de nouveaux habitants 
et de nouveaux investisseurs 

 Renforcer la notoriété du territoire dans son espace départemental et interdépartemental 

▪ Descriptif de l’action 

- Consolidation de l’agenda partagé déjà établi par l’Office de Tourisme des Grands Lacs de 

Champagne des évènementiels relatif à l’offre de diffusion de spectacles-expositions-animations et 

diverses manifestations entre CCVS, les communes, les associations culturelles et sportives du territoire 

- concertation avec les acteurs sur les objectifs et les contenus de l’Agenda actualisé : réunions avec 
les partenaires précités pour informer, sensibiliser et tester les manifestations d’intérêt de 
création d’un tel agenda 

- concertation dans la durée pour alimenter cet agenda puis produire et diffuser l’Agenda selon 
plusieurs supports à étudier (papier, Internet-digital, presse locale…)  

- Accompagnement des évènementiels et les animations du territoire sur la base d’un règlement 

d’intervention : 

- accompagnement par la CCVS des acteurs culturels locaux voire communes souhaitant 
développer des évènementiels de rayonnement intercommunal voire au-delà du territoire 
intercommunal 

- accompagnement de la CCVS en ingénierie de montage de projets, appui du service technique 
mutualisé, achat-location de matériels logistiques et de matériels scéniques, etc. 



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

81 / 116 

- réalisation d’actions de promotion du territoire à l’occasion de ces évènementiels et animations 
dans la perspective d’attirer de nouveaux habitants sur le territoire 

- étude des modalités d’organisation et de portage pour une nouvelle édition du Festival St Victor 
ou autre événement fédérateur 

 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Office de tourisme des Grands Lacs de Champagne 
- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 

 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Consolidation de l’agenda 
partagé 

 
à définir 

CCVS et CCLC en fonction 
de leurs contributions 

annuelles à l’OT 
/ 

Accompagnement des  
évènementiels 

à définir en 
fonction des 

évènementiels 
CCVS / 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Moyens de l’Office de Tourisme des Grands Lacs de Champagne 

 Poursuite de la mobilisation de l’ingénierie et des services techniques communautaires 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Date de réalisation du nouvel Agenda partagé des évènementiels et périodicité de sa diffusion 

 Montant des investissements annuels concernant un parc matériel mutualisé CCVS-
communes-associations 

 Nombre de manifestations festives et évènementiels organisés/an sur le territoire 

 Nombre de participants originaires du territoire et participant aux animations festives 
organisées/an sur le territoire 

 Nombre de participants résidant en dehors du territoire et participant aux animations festives 
organisées/an sur le territoire 

  

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Consolidation de l’agenda 
partagé 

      

Accompagnement des  
évènementiels 

      



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

82 / 116 

AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 

ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI 

SAIT METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  

 

OBJECTIF 3.1 -  VEILLER, AU QUOTIDIEN, A LA PRESERVATION DE 

L’ENVIRONNEMENT ET LA RESSOURCE E N EAU 

 

Action 3.1.1 - Sensibilisation à l’environnement 

 

Ambition du projet de territoire 2018-2022 

▪ Thème de l'action : environnement 

Afin d’encourager la protection de la biodiversité, préserver la qualité de l’eau et par là-même la santé 

des habitants, la Communauté de communes s’est engagée dans la suppression de l’usage des 

pesticides et a mis en œuvre un programme d’actions « zéro produit phytosanitaire » qu’elle 

développe pour l’ensemble de ses prestations d’entretien d’espaces verts, de voiries… L’enjeu pour la 

Communauté des communes est aujourd’hui de sensibiliser les habitants pour qu’ils s’inscrivent dans 

cette démarche pour leurs espaces privés. 

Par ailleurs, les élus s’inquiètent de l’incivisme qui croît avec des jets ou des abandons d’ordures dans 

la campagne, voire des dépôts sauvages de déchets.  

▪ Objectif 

 Poursuivre et développer les efforts qui visent à protéger l’environnement. 

▪ Descriptif de l’action  

 Déploiement du programme d’actions « zéro produit phytosanitaire » : 

o plan de sensibilisation pluriannuel 201 7-2021 comprenant : 

▪ 65 jours d’animation en 2017, 42 jours en 2018, 40 jours en 2019, 28,5 jours 

en 2020 et 26,5 jours en 2021 assurés par la FREDON Champagne-Ardenne et 

le CPIE Sud Champagne 

o Supports pédagogiques 

▪ Matériels d’animation – Impression de panneaux – Installation d’une 

plateforme vitrine sur le site du domaine Saint Victor 

 Création d’une page « environnement » sur le site Internet de la Communauté de communes 
et dans le bulletin intercommunal visant à sensibiliser les habitants sur les questions de 
respect et de protection de l’environnement et mettre en lumière les initiatives locales 
publiques et celles des habitants. 

 Dans le cadre de la semaine de l’Environnement, en lien avec le SIEMDTO, co-organisation 
avec les élus municipaux d’une journée propreté. C’est une journée festive avec une forte 
communication en amont pour mobiliser les habitants et, en aval, pour en faire le bilan. 

- Réalisation d’une vidéo à poster sur le site Internet. 

- Kit par bénévoles : t-shirt, gants… 

 En lien avec les services techniques de la Communauté de Communes, sensibilisation des 
habitants aux techniques de désherbage et d’entretien sans produits phytosanitaires.  
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▪ Maître d’ouvrage 

Communauté de communes Vendeuvre Soulaines, Communes. 

▪ Calendrier prévisionnel - Niveau de priorité 1 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Equivalent à 10 journées par an. 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Bilan du programme d’actions zéro phyto. 

 La page « environnement » et périodicité de sa réactualisation. 

 Nombre de communes engagées dans la journée propreté 

 Nombre de participants. 

 

Point d’avancement du projet 
 
La page internet « environnement » a été créée sur le site de la CCVS. Elle comprend des informations 

sur la gestion des déchets, dont le ramassage est délégué au SIEDMTO, et une rubrique à venir sur les 

travaux et embellissement réalisés par les services techniques de la CCVS en prestation aux communes 

en « 0 phyto ». 

La sensibilisation à cette pratique est réalisée par le CPIE Sud champagne, mandaté par la CCVS pour 

mettre en place des actions notamment auprès des habitants et publics scolaires. Des panneaux 

pédagogiques ont également été créés afin de communiquer sur la démarche. 

▪ Financements 

  
Plan de financements 

Etapes Coût TTC Financeurs 
% de 

financement 

ZERO PHYTO : 
Achat de matériels 

48 108 € 
AESN : 24 054 € 50 % 

CCVS : 24 054 € 50 % 

Action Plan de sensibilisation ZNA 
CCVS : 
Animation du dispositif 
Panneaux PUBLIGRAPHIX 
Conception panneaux CPIE 

 
38 225 € 

3 582,00 €  
 6 080,00 € 

AESN 

Acompte 
versé : 38 310 € 
Reste à verser : 

9 577 € 

 

Par ailleurs, la CCVS souhaite donner une nouvelle dimension à ses actions en matière de protection de 

l’environnement et en particulier de la biodiversité : 

 En répondant à l’appel à projet Territoire engagé pour la nature qui portera sur la mise en 
place : 

Etapes 2018 2019 2020 2021 2022 

Déploiement du programme d’actions « zéro 
phyto »  

     

Page environnement sur le site Internet et 
dans le bulletin municipal 

     

Matériel pour la journée de l’environnement       
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o D’une trame Verte et bleue et une Trame Noire ; 

o D’un dispositif d’Atlas de la biodiversité communale ; 

 En mettant en place une démarche d’accompagnement des communes pour le label 
« Commune nature ». 
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 

ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET  CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI 

SAIT METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  

 

OBJECTIF 3.1 -  VEILLER, AU QUOTIDIEN, A LA PRESERVATION DE 

L’ENVIRONNEMENT ET LA RESSOURCE EN EAU  

 

Action 3.1.2 - AAP Territoire engagé pour la nature 

 

▪ Thème de l'action : préservation de la biodiversité, transition écologique 

 

▪ Objectifs et description de l’action 

La CCVS souhaite obtenir la labélisation « Territoire Engagé pour la Nature » (TEN) au travers d’un 

nouveau programme d’actions. Le CPIE Sud Champagne est mandaté pour répondre à cet appel à 

projets. 

L’Appel à projets TEN est destiné aux collectivités souhaitant se mobiliser en faveur de la biodiversité. 

C’est une reconnaissance nationale accordée aux territoires ayant mis en place ou souhaitant mettre en 

place un plan d’actions intégrant des enjeux environnementaux locaux, régionaux et nationaux. 

Afin d’obtenir la reconnaissance TEN, le CPIE propose de porter deux actions : 

- Un atlas de la biodiversité communale, un outil mis en place par l’Office Français de la 

Biodiversité. Son objectif est d’obtenir une meilleure connaissance de la biodiversité présente 

sur un territoire. Au-delà des inventaires naturalistes qui devront être mis en place pour acquérir 

cette connaissance, l’intérêt de l’ABC est d’intégrer les acteurs du territoire et ses habitants. 

- Une action sur la préservation des trames écologiques (TVB) : la trame écologique définit les 

différents ensembles naturels, connectés sous forme de réseau dans le paysage. Ce réseau est 

indispensable à la survie des espèces. La trame bleue est constituée des cours d’eau, des mares 

et d’autres milieux humides et aquatiques. La trame verte regroupe plutôt les bois, les haies, les 

prairies et les vergers. La trame “ciel étoilé”, quant à elle, favorise une réduction de la pollution 

lumineuse. 

Les zones ciblées sont en priorité les zones “Nature” du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, les 

zones recensées au Schéma régional de cohérence écologique (SRCE), les églises et les bâtiments anciens 

communaux, les espaces naturels privés (chez les habitants, entreprises, exploitants agricoles et 

viticulteurs volontaires), etc. 

Les deux opérations portent d’une part sur un travail de connaissance des milieux, et d’autre part sur 

des actions de sensibilisation, de partage et de valorisation, jusqu’à la reconstruction de milieux dans le 

cadre de la TVB. 

▪ Calendrier prévisionnel 

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Construction du projet et réponse aux appels à projets       

Mise en œuvre opérationnelle       



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

86 / 116 

 

▪ Financements 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

Suivi des projets par chargée de mission : 2 j / mois 

Mandataire pour la mise en oeuvre du projet : temps à définir 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre d’acteurs volontaires 

 Cahier des charges pour la recherche du prestataire (pépinière) 

  Nombre d’Atlas réalisés 

 Nombre de sites traités 

 Nombre ou km linéaire de plantations 

 Nombre de communes engagées 

 Nombre d’outils de communication/sensibilisation 

▪ Documents de référence 

Appel à projets TEN 2021 : Les Territories s'engagent en Grand Est | Engagés pour la nature 

(biodiversitetousvivants.fr) 

Appel à projets TVB 2021 : reglement_aaptvb_2021.pdf (developpement-durable.gouv.fr) 

Appel à projets ABC : Lancement d'un nouvel appel à projets pour les « Atlas de la biodiversité 

communale » (ofb.gouv.fr) 

 

 

 

 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Actions trame Verte et bleue A définir Conseil régional 
DREAL 

Agende de l’Eau Seine 
Normandie 

Office Français de la 
biodiversité 

80 % 

Animation Trame verte et bleue A définir Conseil régional 
DREAL 

Agende de l’Eau Seine 
Normandie 

Office Français de la 
biodiversité 

50 à 80 % 

Action Atlas biodiversité 
communale 

A définir Office Français de la 
biodiversité 

A définir 

https://engagespourlanature.biodiversitetousvivants.fr/territoires/grand-est
https://engagespourlanature.biodiversitetousvivants.fr/territoires/grand-est
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/reglement_aaptvb_2021.pdf
https://ofb.gouv.fr/actualites/lancement-dun-nouvel-appel-projets-pour-les-atlas-de-la-biodiversite-communale
https://ofb.gouv.fr/actualites/lancement-dun-nouvel-appel-projets-pour-les-atlas-de-la-biodiversite-communale
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 

ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI 

SAIT METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  

 

OBJECTIF 3.1 -  VEILLER, AU QUOTIDIEN, A LA PRESERVATION DE 

L’ENVIRONNEMENT ET LA RESSOURCE E N EAU 

 

Action 3.1.3 - Action NOUVELLE - Label « commune/espace nature » 

 

▪ Thème de l'action : 0 phyto 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte impose aux collectivités territoriales de choisir 

des mesures alternatives aux produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces publics, depuis le 1er 

janvier 2017. 

La Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines, soutenue par le Syndicat Mixte 

d’Aménagement du Bassin de la Voire, a pris dès 2017 un engagement fort en signant la charte 

d’entretien de niveau 3 (abandon total des traitements chimiques) portée par la FREDON Champagne-

Ardenne.  

Un plan de gestion différenciée a dès lors été établit permettant de recenser les différents types de 

zones à traiter et les alternatives de gestion les plus efficaces.  

Ce passage au zéro pesticide est certes une obligation mais représente aussi une opportunité de 

proposer une gestion des espaces communs tenant compte de la protection de la biodiversité et de la 

santé de tous, à commencer par l’équipe du service technique qui œuvre au quotidien à 

l’embellissement des communes.   

Le CPIE Sud Champagne a été mandaté par la CCVS dans le cadre d’une convention annuelle afin de 

porter des actions en faveurs du 0 phyto, notamment avec l’élaboration d‘une plaquette de 

communication et de sensibilisation, des animations scolaires, des ateliers « grand-public », des 

rencontres, etc. 

▪ Objectifs et descriptif de l’action  

Dans le cadre de ses actions en faveur du 0 phyto dans les communes, la CCVS souhaite aujourd’hui 

encourager les communes à valoriser la transition opérée dans la gestion des espaces verts par 

l’obtention du label « Commune nature ». 

La CCVS souhaite également obtenir pour son site, le Parc Saint Victor, intégralement géré sans aucun 

produit phytosanitaire, le label « Espace nature ».  

Pour ce faire, un accompagnement du CPIE et de la FREDON est envisagé. 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Etude des potentialités et recueil des intentions des 
communes 

      

Dossier « espace nature » pour le Parc Saint Victor       

Dossier « communes natures »       
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▪ Financements 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

Suivi des projets par chargée de mission : 2 j / mois 

Mandataire pour la mise en œuvre du projet : temps à définir 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre de communes engagées 

 Nombre de communes labelisées 

 Labélisation domaine Saint Victor 

▪ Documents de référence 

Comment devenir une « Commune Nature » ou un « Espace Nature » ? - GrandEst 

  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Montage des dossiers de 
candidatures (prestataire) 

A définir CCVS 100 % 
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 

ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI 

SAIT METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  

 

OBJECTIF 3.1 -  VEILLER, AU QUOTIDIEN, A LA PRESERVATION DE 

L’ENVIRONNEMENT ET LA RESSOURCE E N EAU 

 

Action 3.1.4 - Accompagnement des collectivités sur les économies d’énergie dans les 

bâtiments tertiaire – convention CEP 

 

▪ Thème de l'action : économie d’énergie dans les bâtiments tertiaires 

▪ Objectifs et descriptif de l’action  

La CCVS souhaite encourager les communes à procéder à des actions d’économie d’énergie dans leur 

bâtiments tertiaires en les accompagnements techniquement dans leurs démarches de recherche de 

subvention. 

Par ailleurs, la CCVS s’engage sur son propre parc immobilier en mettant en place des actions similaires. 

Un conventionnement avec le Conseil en Energie Partagé (CEP), porté par le SDEA, est à l’étude afin 

d’apporter une ingénierie dédiée aux communes du périmètre de la CCVS :  

- Réalisation de bilans énergétiques globaux en vue de diminution de consommation ; 

- Suivi des projets et accompagnement sur recherches subventions ; 

- Suivi ces consommations ; 

- Certificats d’Economie d’Energie (CEE) : 

o Simulation sur devis / descriptif matériels dans le cadre de la convention ; 

o Avant signature devis : inscription des CEE par le CEP. 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Financements 

Modalités financières à définir par le SDEA dans le cadre d’une convention de partenariats. 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

Suivi des projets par chargée de mission : 2 j / mois 

Mandataire pour la mise en œuvre du projet (SDEA) : temps à définir 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre de communes engagées 

 Nombre de bâtiments concernés 

 Nombre et montant de travaux engagés 

  

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Recensement des communes porteuses de projets       

Echanges partenarial avec le SDEA (CEP)       

Conventionnement et mise en application       
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 

ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI 

SAIT METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  

 

OBJECTIF 3.1 -  VEILLER, AU QUOTIDIEN, A LA PRESERVATION DE 

L’ENVIRONNEMENT ET LA RESSOURCE E N EAU 

 

Action 3.1.5 - Actions complémentaires à la mise en œuvre de l’OPAH : Fonds de concours 

CCVS pour la voirie communale 

 
Thème de l'action : Patrimoine bâti 

La mise en œuvre d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat sur une période de 3 à 5 

ans qui mobilise des aides publiques pour encourager les propriétaires privés à améliorer le confort de 

leur logement, à lutter contre l’habitat énergivore et l’habitat dégradé, à se maintenir à domicile, est 

l’occasion : 

 D’engager une vraie réflexion sur la valorisation du patrimoine bâti d’un village, d’un bourg.  

 De conjuguer les initiatives privées et les initiatives publiques permettant de mettre en valeur 
et de rendre plus attractifs une rue, un village… et ainsi favoriser l’installation de nouveaux 
ménages lorsque des biens sont à la vente ou à la location. 

▪ Objectifs  

 Profiter de l’OPAH pour définir un projet public communal visant à valoriser le patrimoine bâti 
ancien et donner envie d’habiter et d’investir dans le village. 

▪ Descriptif de l’action  

La CCVS a souhaité encourager les communes à améliorer l’espace public par la rénovation de leur voirie 

communale. Pour cela, un fonds de concours a été créé en 2021 à destination des communes qui 

réalisent des travaux de voiries ou d’entretien de leurs voiries (y compris l’aménagement de places 

publiques). La notion de voirie comprend :  

- La bande de roulement ; 

- Les trottoirs ; 

- Et les accessoires de la voirie : talus, accotement, plantations, panneaux de signalisation, et 

mobilier urbain ; 

- La défense incendie est également éligible. 

Sont exclues des dépenses subventionnables :  

- Les acquisitions foncières ; 

- Les études préliminaires ; 

- Les frais financiers ou d’assurance supportés par le maitre d’ouvrage.  

Chaque commune peut présenter un dossier tous les 2 ans. 

▪ Maîtres d’ouvrage 

Communes. 



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

91 / 116 

▪ Calendrier prévisionnel - Niveau de priorité 1 

 

 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Aides 
complémentaires 
à l’OPAH 

Fonds de concours voirie : 
Coût HT de l’opération Taux de la subvention : 30 % 

dans la limite d’une subvention de 10 000 € Plancher 
de travaux : 5 000 € HT Les dépenses de mobilier 

urbain ne doivent pas représenter plus de 10 % de la 
base Les subventions cumulées ne pourront pas 

excéder 80 %. 
 

Enveloppe 2021 : 200 000 € 
Attribué au 1er juin 2021 : 74 228.36 € 

 

CCVS / 

 

▪ Moyens humains nécessaires à leur mise en œuvre 

 Identification des secteurs à enjeux par les équipes municipales. 

 Traitement des demandes : agents CCVS : 12 j /an 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

Par commune :  

  Nombre de dossiers déposés 

  Linéaires de voirie / surfaces traités 

  Montant de subvention obtenu / Coût total des travaux réalisés 

CCVS 

  Nombre de dossiers reçus 

  Nombre de dossiers soutenus 

  Linéaires de voirie / surfaces traités aidées 

  Montant de subvention obtenu / Coût total des travaux réalisés 

 

  

Etapes 2018 2019 2020 2021 2022 

Identification, par les communes, des 
secteurs à enjeux 

     

Mise en place de mesures complémentaires à 
l’OPAH 

    - 
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 

ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI 

SAIT METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  

 

OBJECTIF 3.2 -  ENCOURAGER LES INITIATIVES QUI FAVORISENT A LA FOIS LA 

RENCONTRE DES HABITANTS (DONT LE LIEN SOCIAL) ET LA PROMOTION DU 

TERRITOIRE 

 

Action 3.2.1 - Montée en puissance du festival Saint-Victor en musique 

 

▪ Thème de l'action : Action culturelle 

Le Festival Saint Victor en Musique est un temps fort dans la vie du territoire. C’est à la fois un lieu de 

production de groupes de musique actuelle et un lieu où les habitants se retrouvent pour faire la fête. 

Les associations et les habitants se mobilisent pour aider à l’organisation et à la réussite du festival qui 

a désormais acquis une notoriété avec des parutions sur les sites dédiés français et européens. 

▪ Objectif 

 Donner une nouvelle ambition pour le Festival Saint Victor en Musique, évènement culturel 
majeur du territoire qui contribue à la fois à la demande des habitants de se rencontrer, de 
faire la fête, et à la promotion du territoire. Il est gratuit. 

- Viser un objectif de 3000 festivaliers pour les 3 prochaines années. 

- Etoffer l’offre sur la journée afin de répondre à la fois aux attentes des familles et des 
amateurs de musique actuelle. 

▪ Descriptif de l’action  

 Identification des leviers à activer pour une montée en charge du festival afin qu’il puisse 
accueillir jusqu’à 3 000 spectateurs. 

 Conduite d’une réflexion sur : 

- La programmation des activités périphériques de la journée afin de répondre à la fois aux 
attentes des familles, des amateurs de musique, des festivaliers qui viennent de loin…. 

- La mobilisation des bénévoles et organisation de la manifestation. 

- L’opportunité de faire appel, pour les années à venir, à un chantier de jeunes 
internationaux (comprenant, pour moitié des jeunes du territoire) pour préparer le site, 
organiser des animations, contribuer à l’accueil des festivaliers… S’il y a lieu, prise de contact 
avec des organismes de chantiers de jeunes et partenariat à construire. 

 Développement de partenariats avec les entreprises ou prestataires du festival.  

 

▪ Maître d’ouvrage 

La Communauté de communes Vendeuvre Soulaines. 

 

▪ Calendrier prévisionnel - Niveau de priorité 1 

Etapes 2018 2019 2020 2021 2022 

Mise en place d’une cellule de 
travail spécifique 
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▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

  Partenaires privés / 

 

▪ Moyens humains nécessaires à leur mise en œuvre 

 Equivalent un mois de travail par an. 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Evolution annuelle du nombre de festivaliers. 

 Programmation. 

 Nombre de bénévoles mobilisés. 

 Activités périphériques nouvelles proposées. 

 Nombre et nature des partenariats mis en place. 

 

Point d’avancement du projet 
 

Le festival a été créé en 2016 et a connu dès sa première édition un vif succès avec 1 200 visiteurs sur la 
journée malgré un temps maussade et d’autres manifestations alentours. Cette première édition a 
fédéré une centaine de bénévoles, provenant de près de 28 associations du territoire communautaire, 
qui a largement contribué au succès de cette journée en se chargeant des pôles buvette ou restauration. 

La CCVS a renouvelé cet événement culturel, jusqu’à en faire un rendez-vous estival attendu des locaux 
et visiteurs extérieurs, en 2017 (2 000 visiteurs), 2018 (3 000 visiteurs) et 2019. Pour cette dernière 
édition, le festival a reçu 6000 visiteurs. 

La montée en puissance a donc bien eu lieu, mais le succès du festival a connu un coup d’arrêt en 2020 
puis 2021 avec la crise sanitaire liée au COVID-19 qui n’a pas permis la mise en place du festival. 

La CCVS souhaite renouveler l’évènement dès 2022 afin de proposer de nouveaux aux habitants du 
territoire, mais aussi aux visiteurs extérieurs, un évènement culturel de qualité sur cette partie du 
territoire. 
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 

ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI 

SAIT METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  

 

OBJECTIF 3.3 -  ACCOMPAGNER LE PROJET TOURISTIQUE DEVELOPPE PAR 

L’OFFICE DE TOURISME DES GRANDS LACS DE CHAMAPGNE  

 

Action 3.3.1 - Valorisation du territoire sur le plan touristique 

 

Action 3.3.2 - Installation de volières – CRESREL 

 

Action 3.3.3 - Création d’un sentier de découverte et de postes d’observation 
 

▪ Thème de l'action - Tourisme 

La création de l’Office de Tourisme des Grands Lacs de Champagne regroupant les Communautés de 

Communes Vendeuvre Soulaines et des Lacs de Champagne avec un statut d’EPIC (établissement 

public à caractère industriel et commercial) marque la volonté de professionnaliser l’accueil 

touristique tant en termes de promotion du territoire, de commercialisation de prestations que de 

coordination et de mise en œuvre de programmes de développement. 

Un premier plan d’actions pluriannuel est en cours, issu d’un travail partenarial autour de 7 

thématiques dont le tourisme nature, le développement de clientèles spécifiques, l’innovation 

touristique, l’animation et l’évènementiel ou encore la valorisation du patrimoine et de l’histoire 

locale. 

▪ Objectifs  

 Soutenir les projets développés par l’Office de Tourisme des Grands Lacs de Champagne. 

 Diversifier l’offre d’activités et mettre en valeur le Domaine de Saint-Victor pour qu’il 
devienne un espace touristique familial repéré.  

▪ Descriptif de l’action  

Accompagnement des projets d’équipements développés par l’Office de Tourisme sur le territoire de 
Vendeuvre Soulaines :  

- Les équipements nécessaires aux projets de valorisation du patrimoine et de l’histoire 
locale, notamment à Vendeuvre-sur-Barse. 

- Le développement de circuits de découverte géolocalisés : courses d’orientation, jeux de 
pistes avec géolocalisation…  

- Les équipements en lien avec l’accueil de publics spécifiques (camping-caristes, cyclistes, 
cavaliers…). 

- Les animations, les évènementiels… 

Installation de volières - CRESREL. 

- Dans le cadre du centre de réhabilitation et de sauvegarde régional de la faune sauvage 
(CRESREL) au domaine Saint-Victor, installation des volières. 
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Création d’un sentier de découverte et de postes d’observation 

 

▪ Maîtres d’ouvrage 

 EPIC/Office de Tourisme des Grands Lacs de Champagne. 

 Communauté de communes Vendeuvre Soulaines. 

 Communes. 

▪ Calendrier 

 

 
 

Point d’avancement du projet 
 

Accompagnement des projets d’équipements développés par l’Office de Tourisme sur le territoire de 
Vendeuvre Soulaines :  

La CCVS soutient annuellement l’Office de tourisme intercommunal des Grands Lacs de Champagne dans 
ses actions de diversification et de promotion de l’offre touristique, à raison d’une subvention de 98 000 
€/an. 

Installation de volières - CRESREL. 

La CCVS a soutenu le centre de réhabilitation et de sauvegarde régional de la faune sauvage (CRESREL) 
au domaine Saint-Victor dans l’installation de volières destinées aux volatils en séjour dans le centre. 

 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Création volière et accès 
Alimentation électrique 
Compteur AEP       
Chemin accès volière    

17 650,62 € 
 1 941,37 €  
1 375,96 € 

14 333,38 € 

CCVS 100 % 

Soutien à l’OTI des Grands 
Lacs de Champagne dans 
leurs actions de 
diversification et de 
promotion de l’offre 
touristique 

98 000 € / an CCVS 100 % 

 

  

Etapes 2018 2019 2020 2021 2022 

Accompagnement des projets d’équipements 
développés par l’Office de Tourisme 

     

Réflexion sur une offre d’activités saisonnières 
en lien avec le CPIE 

     

Installation de volières      

Sentier de découverte, postes d’observation      
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 

ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI 

SAIT METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  

 

OBJECTIF 3.3 -  ACCOMPAGNER LE PROJET TOURISTIQUE DEVELOPPE PAR 

L’OFFICE DE TOURISME DES GRANDS LACS DE CHAMAPGNE  

 

Action 3.3.4 - Etang de Ramerupt : programme de valorisation du site 

 

▪ Thème de l'action : préservation de la biodiversité, transition écologique 

 

▪ Objectifs et descriptif de l’action  

L’étang de Ramerupt a été classé Réserve Naturelle Régionale (RNR) le 15 février 2010 par délibération 

du Conseil Régional pour une durée de 10 ans renouvelée en 2020 pour 10 ans supplémentaires avec 

l’accord des deux propriétaires : la CCVS et le CENCA. 

La CCVS souhaite mettre en place un nouvel observatoire au niveau de la digue de l’étang afin de rendre 
visible aux visiteurs les aménagements de la réserve et faciliter l’accès à un observatoire pour tous les 
publics et en toutes saisons. Cette suggestion sera intégrée dans le travail mené par la structure 
spécialisée afin d’en étudier la faisabilité technique et le cas échéant de faire une proposition concrète. 
Le CENCA propose de démonter complètement le caillebotis en mauvais état et de faire cheminer le 
public sur un simple sentier car les niveaux d’eau de l’étang sont plus bas qu’avant et il n’est plus 
nécessaire de surélever un passage. Cela sera beaucoup moins coûteux et nécessitera uniquement de 
débroussailler le sentier et quelques marches pour atteindre l’observatoire dont l’état est très bien 
conservé. Ces travaux n’ont pour l’instant pas été inscrits dans le programme 2021 de la réserve car il 
est préférable de mener d’abord une réflexion complète avec la structure spécialisée qui sera recrutée. 
 
L’accès aux personnes à mobilité réduite est obligatoire uniquement pour les établissements recevant 
du public. Il n’est donc pas nécessaire de garantir un accès PMR pour l’observatoire existant. Néanmoins, 
l’idée d’un nouvel observatoire en bordure de la digue pourrait répondre à ce type de besoin. 
Un groupe de travail spécifique à la valorisation de la réserve se réunira autant que nécessaire afin de 
suivre les étapes principales de ce projet.  
 

▪ Calendrier prévisionnel 

 

▪ Financements 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

Suivi des projets par chargée de mission : 2 j / mois 

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

COPIL et Mise en œuvre opérationnelle       

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Actions de valorisation / travaux A définir CR Grand Est  
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CENCA : à définir selon actions à mettre en place 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre d’actions mise en œuvre 

 Fréquentation du site 

 Nombre d’outils de promotion mis en œuvre 

▪ Documents de référence 

la Réserve Naturelle Régionale de l'Etang de Ramerupt (reserve-etang-ramerupt.org) 

  

https://reserve-etang-ramerupt.org/
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 

ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI 

SAIT METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  

 

OBJECTIF 3.3 -  ACCOMPAGNER LE PROJET TOURISTIQUE DEVELOPPE PAR 

L’OFFICE DE TOURISME DES GRANDS LACS DE CHAMAPGNE  

 

Action 3.3.5 - Restauration d’une serre située Domaine Saint Victor à Soulaines-Dhuys, lieu 

culturel et d’exposition 
 

▪ Thème de l'action :  

A quelques minutes de Soulaines Dhuys, le Domaine Saint Victor présente un lieu d’une qualité 
environnementale exceptionnelle : une faune et une flore riches. Entre arboretum, jardin médiéval et 
observation des daims, ce lieu est un lieu ouvert au public et largement fréquenté. 
L’articulation des différents bâtiments permet de retracer une histoire exceptionnelle.  
L’ancienne serre est à présent le dernier bâtiment à pouvoir être mis en valeur et à trouver une utilité.  
Considérant le flux touristique drainé par le Domaine Saint Victor et la présence du CPIE Sud Champagne 
sur le Domaine et ses activités d’animations, la CCVS a décidé d’engager une réflexion sur la 
réhabilitation de ce lieu avec la prédominance d’un lieu culturel et d’exposition.  
 

▪ Objectifs :  

• Restauration du patrimoine 

• Valorisation culturelle et patrimoniale 

▪ Descriptif de l’action : 

• Travaux de réhabilitation  

• Lieu inclus dans le circuit de découverte du Domaine Saint Victor  

• Partenariats avec l’OTGLC, le CPIE, l’AFPAN et tout autre partenaire pour la mise en œuvre 

d’expositions temporaires, libres d’accès   

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Financements 

La phase préalable d’élaboration du projet, et notamment l’élaboration d’un avant-projet détaillé, 

permettra d’établir un budget prévisionnel dans l’optique de déposer des demandes de subventions 
en novembre 2021. 

 

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Définition du programme        
Recherches de financement        
Travaux       

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Travaux A définir 
Etat (DETR, DSIL, …) 

Conseil régional 
Fonds privés 

80 % 
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▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Suivi du projet en interne  

 Prestataire extérieur – Maître d’œuvre 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Restauration de la serre 
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 
ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI SAIT 
METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  
 
OBJECTIF 3.3 -  ACCOMPAGNER LE PROJET TOURISTIQUE DEVELOPPE PAR 
L’OFFICE DE TOURISME DES GRANDS LACS DE CHAMPAGNE  
 

Action 3.3.6 - La Communauté de communes Vendeuvre Soulaines, une terre d’accueil pour 

les cyclistes 

 

▪ Thème de l'action - Tourisme 

Le potentiel cyclo touristique de la Communauté de communes est fort, elle est traversée par un 

itinéraire cyclo touristique d’échelle européenne : « la Via Carolina », qui relie Paris à Prague et par 

trois itinéraires cyclosportifs d’intérêt départemental. 

Elle profite d’un cadre naturel de qualité, d’éléments patrimoniaux d’intérêt et d’un réseau routier 

propice à la pratique cycliste. Elle est desservie par une gare SNCF, le transport ferroviaire étant 

plébiscité par les cyclotouristes. 

Le Conseil départemental de l’Aube, compétent en matière de vélo voie, conduit une réflexion sur le 

territoire dont des projets d’aménagement autour de Vendeuvre-sur-Barse, autour du lac d’Orient, et 

entre Dienville et le Lac du Der.  

Pour autant, l’accueil des cyclistes n’est pas organisé sur le territoire : 2 hébergements sont labellisés 

« Champagne Ardenne Tourisme » pour les cyclistes et aucun n’est reconnu à l’échelle nationale. Pas 

d’espaces sécurisés pour stationner les vélos durant des visites touristiques, il n’est pas possible de 

louer des vélos sur le territoire, quasiment pas d’aire de repos pour les cyclotouristes… 

▪ Objectifs  

 En lien avec l’Office de Tourisme des Grands Lacs de Champagne : 

- Promouvoir la pratique du cyclotourisme sur le territoire en organisant l’accueil des 
cyclotouristes et cyclosportifs. 

- Tendre vers le label « Territoire vélo » de la Fédération Française de Cyclotourisme (FFCT). 

- Fédérer habitants, acteurs économiques et touristes autour de la pratique du vélo. 

▪ Descriptif de l’action  

 Demande de labellisation du territoire communautaire « Territoire vélo » (en continuité de 
Troyes Champagne Métropole) : 14 critères sont demandés ; le territoire en dispose d’ores et 
déjà plus d’un tiers. Beaucoup sont faciles à mettre en œuvre comme les petits 
aménagements qui doivent nécessairement se situer sur la commune où est implanté l’Office 
de Tourisme. Pour ce faire : 

- Réalisation d’aménagements à Soulaines-Dhuys en lien avec l’Office de Tourisme (abri 
fermé, moyen pour recharger les batteries des vélos à assistance électrique, station de 
gonflage, …). 

- Incitation des hébergeurs pour qu’ils s’équipent notamment d’un local sécurisé pour les 
vélos et qu’ils demandent l’obtention d’une labellisation d’accueil touristique d’échelle 
nationale de type « Accueil vélo » de France Vélo Tourisme ou « Bonnes adresses » de la 
Fédération Française de Cyclotourisme, ou d’échelle régionale : « Champagne à vélo ». 
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- Organisation, chaque année d’une « Fête du vélo » pour promouvoir la pratique du vélo au 
quotidien et du cyclotourisme.  

- Mise en place d’un point de location d’une demi-douzaine de vélos à Soulaines-Dhuys (avec 
le camping et/ou le PROXI par exemple) et à Vendeuvre-sur-Barse en lien avec la montée en 
puissance de la vélo voie. 

 

▪ Maître d’ouvrage 

 EPIC/Office de Tourisme des Grands Lacs de Champagne. 

▪  Calendrier prévisionnel  

 

 

▪ Financements  

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Organisation 
d’une fête du 
vélo annuelle 

A définir selon les 
projets 

/ / 

Mise en place de 
points de 
location de vélos  

/ / 

Réalisation des 
aménagements 

Région : accompagnement de 
la structuration et la mise en 
tourisme des véloroutes et 

voies vertes 

20 % pour les travaux de 
terrassement, bande de 

roulement, voirie, aires de 
repos, signalisation, mobilier de 
sécurité, réseaux, signalétique 

touristique. 

Etat : DETR 
20 à 30 % pour la création 

d’itinéraires en mode doux. 

Département : aménagement 
de haltes touristique 

15% d’une dépense plafonnée à 
10 000€ HT 

Département : aménagement 
d’aires de stationnement et 

de repos 

15% d’une dépense plafonnée à 
10 000€ HT 

Département : aménagement 
d’aires de loisirs, de jeux et 

de pique-nique. 

15% d’une dépense plafonnée à 
10 000€ HT 

Labellisation 
“Territoire Vélo” 

500€/an 
d’adhésion à la 

FFCT 
/ / 

Etapes 2018 2019 2020 2021 2022 

Contact auprès des hébergeurs      

Organisation d’une fête  du vélo annuelle      

Réalisation des aménagements      

Mise en place d’un point de location d’une demi-
douzaine de vélos à Soulaines-Dhuys et à 
Vendeuvre-sur-Barse 

     

Demande de labellisation “Territoire Vélo”      
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▪ Moyens humains nécessaires à leur mise en œuvre : 

 Dans le cadre des missions de l’Office de Tourisme des Lacs de Champagne. 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Evolution du nombre de critères remplis dans le cahier des charges « Territoires Vélo ». 

 Nombre d’hébergeurs labélisés.  

 Obtention du label « Territoire Vélo » 

 Nombre de kilomètres de vélo voie sur le territoire ? 

 Fête du vélo : nombre de participants, nombre de partenaires…. 

 



PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines 

103 / 116 

AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 
ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI SAIT 
METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  
 
OBJECTIF 3.4 -  CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU SIEGE DE LA CCVS, BATIMENT 
BASSE CONSOMMATION 
 

Action 3.4.1 - Construction d’un bâtiment basse consommation – siège de la CCVS 

 

▪ Thème de l'action :  

La Communauté de communes Vendeuvre Soulaines occupe actuellement un bâtiment qui n’est plus 

adapté à ses besoins et au projet qu’elle souhaite conduire. En parallèle, le CPIE Sud Champagne 

continue son développement et a sollicité la Communauté afin de disposer de plus de surfaces de 

bureaux.  

Dans ce contexte, la Communauté de communes souhaite se doter d’un outil fonctionnel et 

particulièrement adapté aux différents enjeux de son territoire permettant de laisser libre le lieu actuel 

pour les besoins du CPIE. 

▪ Objectifs 

• Se doter d’un outil fonctionnel adapté aux ambitions et projets de la Communauté 

• Participer aux enjeux environnementaux par le biais notamment d’un bâtiment à énergie 

positive  

▪ Descriptif de l’action  

• Définition d’un programme selon les besoins de la Communauté 

• Construction d’un bâtiment respectant les objectifs sus mentionnés 

 

▪ Calendrier prévisionnel – Niveau de priorité : 1 

 

▪ Financements 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Suivi du projet en interne 

 Prestataire extérieur - Maître d’œuvre  

Etapes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Définition du programme        

Recherches de financements       

Travaux       

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Travaux A définir 
Etat (DETR, DSIL, …) 

Conseil régional 
Fonds privés 

80 % 
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 
ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI SAIT 
METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  
 
OBJECTIF 3.5 -  ACCOMPAGNER LES COMMUNES DANS LEUR POLITIQUE 
D’AMÉNAGEMENT ET DE REVITALISATI ON DE LEUR VILLAGE ET BOURG  
 

Action 3.5.1 - Déployer un dispositif communautaire d’accompagnement des communes en 

matière d’urbanisme 
 

▪ Thème de l'action 

L’attractivité résidentielle future du territoire de la CCVS passera par sa capacité à planifier et organiser 

son développement qualitatif en cultivant sa singularité rurale et en préservant sa qualité patrimoniale. 

En termes de planification, la stratégie promue dans le cadre du SCOT des Territoires de l’Aube a été 

déclinée sur le territoire de la CCVS avec l’adoption en 2020 d’un Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal. La CCVS s’apprête également à définir puis mettre en œuvre sa trame verte et bleue 

qui concernera prioritairement les espaces naturels. 

Pour les espaces urbanisés du territoire, il s’agira de renforcer l’attractivité de la petite ville de 

Vendeuvre-sur-Barse, le bourg de Soulaines-Dhuys mais également les villages ruraux. Pour ce faire, la 

CCVS accompagnera les efforts des communes dans les aménagements qu’elles souhaitent réaliser : 

déclinaison locale et opérationnelle des objectifs nationaux de « zéro artificialisation nette » obligeant 

les communes à aménager et développer leurs bourgs à partir des enveloppes déjà urbanisées, qualité 

des espaces publics, circulations et cheminements doux, espaces partagés susceptibles de créer du lien 

social (places-placettes, aire de jeux…), adaptation des bourgs aux effets du changement climatique 

(végétalisation, perméabilité des sols, etc.), aménagements paysagers et transitions avec les espaces 

naturels et agricoles, reconquête d’espaces délaissés ou sous-densifiés (friches, anciens corps de 

ferme…), amélioration de la sécurité-tranquillité publique, etc. 

Dans cet esprit, un plan d’actions est en cours de définition à Vendeuvre-sur-Barse dans le cadre du 

dispositif national « Petite ville de demain ». 

▪ Objectifs 

 Renforcer la qualité de vie et l’attractivité résidentielle dans les centres-bourgs 

 Améliorer la qualité des aménagements réalisés dans les centres-bourgs 

▪ Descriptif de l’action 

- Accompagnement par la CCVS des communes dans leur politique d’aménagement et revitalisation 

de leur centre-bourg ou cœur de village, tout particulièrement dans la mise en œuvre du PLUi et du 

respect de la Charte du PNR-FO pour les communes concernées, le respect des objectifs nationaux en 

matière de zéro artificialisation nette (ZAN) ou encore en matière de transition écologique. 

- Réalisation par la CCVS d’actions de conseils en urbanisme stratégique (mise en œuvre du PLUI) et 

opérationnel (réalisation d’aménagements), de recherche de financements, de montage de dossiers 

d’appel d’offre ou de cahier des charges, etc. : aménagement des espaces publics, aménagements en 

lien avec la prise en compte du changement climatique et la transition écologique (végétalisation, 

perméabilité des sols, biodiversité dans les bourgs…), aménagements paysagers, itinérances douces, 

accompagnement dans des opérations « lourdes » de requalification d’ilots ou de reconquête d’espaces 

délaissés, sous-densifiés ou de friches (corps de ferme à l’abandon par exemple), etc. 
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- Au-delà de la CCVS, mobilisation complémentaire et si nécessaire du CPIE-Sud Champagne et du PNR-

Forêt d’Orient dans le cadre de leurs missions actuelles auprès des collectivités, voire d’autres structures 

(syndicats départementaux…), voire de prestataires privés 

 

▪ Calendrier prévisionnel 

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

 
Ingénierie d’appui aux 
communes 

 
fonction de la nature des 

projets des communes 

CCVS / 

Etat : Petite Ville de 
Demain, DETR 

30% environ pour 
DETR 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Poursuite et renforcement de la mobilisation de l’ingénierie communautaire 

 Mobilisation d’une ingénierie extérieure si nécessaire (CPIE-Sud Champagne, PNR-FO, 
syndicats départementaux…) 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre de projets communaux accompagnés en ingénierie par la CCVS 

 Nombre de projets communaux aboutis en ingénierie par la CCVS 

 Volume financier (K€) des travaux réalisés par les communes dont volume financier de 
travaux réalisés par des entreprises locales 

 Taux de subvention des projets 

 Évolution du nombre d’habitants dans les communes ayant réalisé des travaux 
d’aménagement et de revitalisation de leur centre-bourg 
  

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Ingénierie d’appui  
aux communes 
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 
ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI SAIT 
METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  
 
OBJECTIF 3.6 -  RENFORCER LA SOBRIÉTÉ ÉNERGETIQUE ET DIVERSIFIER LE 
BOUQUET D’ÉNERGIES RENOUVELABLES  
 

Action 3.6.1 – Implantations de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments communautaires 
 

▪ Thème de l'action 

Transition écologique 

▪ Objectifs 

Dans le contexte national et international de crise de l’énergie, la Communauté se doit de s’inscrire dans 

une démarche de transition écologique avec une production locale et propre du type envisagé.  

Les charges de fonctionnement réduites permettront de maintenir des coûts de service acceptables pour 

les usagers des services, et d’assurer un équilibre financier optimisé. 

La mise en œuvre d’un tel projet permettra à la Communauté d’initier une démarche énergétique qui 

se veut vertueuse et de réduire les charges attenantes au fonctionnement des bâtiments au bénéfice 

d’autres actions du territoire. 

▪ Descriptif de l’action 

Consciente du rôle majeur à jouer dans la promotion de la maîtrise de l’énergie et le développement 

des énergies renouvelables, la Communauté de Communes de Vendeuvre-Soulaines souhaite inscrire 

ses projets dans la transition énergétique tout en maitrisant sur le long terme ses charges de 

fonctionnement. 

Le projet consiste en l’installation de capteurs photovoltaïques sur ses bâtiments principalement à des 

fins d’autoconsommation collective. 

▪ Calendrier prévisionnel 

Date de début des travaux : 2ème trimestre 2022 

Fin prévisionnelle des travaux : 2ème trimestre 2023 

Date de délibération sur le projet : n°2022-063 du 02/05/22 

▪ Maître d’ouvrage 
Communauté de communes Vendeuvre-Soulaines 

▪ Financements 

Etat (PTRTE) 

Région Grand Est (Climaxion) 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 
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AXE 3 -  UN TERRITOIRE RICHE DE SON PATRIMOINE NATUREL,  ARCHITECTURAL 
ET IMMATERIEL –  FAIRE RECONNAITRE ET CONNAITRE CE TERRITOIRE QUI SAIT 
METTRE EN AVANT SA SINGULARITE  
 
OBJECTIF 3.6 -  RENFORCER LA SOBRIÉTÉ ÉNERGETIQUE ET DIVERSIFIER LE 
BOUQUET D’ÉNERGIES RENOUVELABLES 
 

Action 3.6.2 - Stratégie et actions CCVS - communes sur la sobriété de la consommation 

énergétique du patrimoine public 

 

Action 3.6.3 - Etude de gisement sur le potentiel d’énergies renouvelables 

 

Action 3.6.4 - Accompagnement par CCVS des initiatives privées sur le développement 

d’énergies renouvelables 

 

▪ Thème de l'action 

La transition énergétique dans les territoires est devenue un enjeu majeur tant au regard des enjeux 

écologiques du réchauffement climatique que de la très forte hausse des coûts des énergies fossiles 

(pétrole et gaz naturel). Les collectivités locales se doivent d’être exemplaires dans ce domaine afin 

d’impulser une démarche territoriale globale. 

Sur son propre patrimoine bâti, la CCVS souhaite renforcer sa sobriété en termes de consommation 

énergétique en agissant sur la rénovation de ses anciens bâtiments et en développant de nouveaux 

bâtiments faiblement énergivores voire à énergie positive. Elle sera également un partenaire des 

communes qui souhaitent s’engager dans la rénovation de leur patrimoine communal (mairie, salle des 

fêtes ou autre bâtiment public). 

En complément de sa politique en termes de sobriété, la CCVS souhaite renforcer le développement des 

énergies renouvelables. A ce jour, la production d’énergies renouvelables sur le territoire est quasi 

exclusivement issue du bois et de l’éolien. Elle agira prioritairement à partir de son propre patrimoine 

(domaine Saint-Victor, écoles…) et sera un partenaire des communes ou acteurs privés s’engageant sur 

des projets structurants pour consolider et diversifier le bouquet d’énergies renouvelables. 

▪ Objectifs 

 Renforcer l’exemplarité de la CCVS et des communes en matière de transition énergétique 

 Diminuer la production de gaz à effet de serre sur le territoire 

 Développer les énergies renouvelables sur le territoire 

▪ Descriptif de l’action 

- Définition d’une stratégie et un plan d’actions consolidé entre CCVS et communes sur la sobriété de 

la consommation énergétique du patrimoine public : audit énergétique des bâtiments ; schéma 

directeur de rénovation partagé entre CCVS et les communes ; actions sur l’éclairage public, etc. 

- Engagement du travail sur les bâtiments existants et en projet (liste non exhaustive) :  

- Construction d’un bâtiment administratif communautaire. La CCVS occupe actuellement un 
bâtiment qui n’est plus adapté à ses besoins et au projet qu’elle souhaite conduire. En parallèle, 
le CPIE Sud Champagne continue son développement et a sollicité la Communauté afin de 
disposer de plus de surfaces de bureaux. Dans ce contexte, la CCVS souhaite se doter d’un outil 
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fonctionnel et particulièrement adapté aux différents enjeux de son territoire permettant de 
laisser libre le lieu actuel pour les besoins du CPIE. En termes de performance énergétique, 
l’objectif est de se doter d’un bâtiment à énergie positive ; 

- Construction d’une école à Morvilliers. Au regard de l’évolution des effectifs scolaires, des besoins 
en termes de qualité d’accueil des élèves et enseignants, et de coût de fonctionnement de ses 
équipements, la CCVS porte un projet de création d’un nouvel établissement scolaire sur la 
commune de Morvilliers. Ce nouvel équipement permettra de regrouper toutes les classes du RPI 
sur la même commune, soit environ 95 élèves. La proximité avec la cantine permettra la 
suppression des transports méridiens pour les élèves, supprimant de fait des déplacements 
carbonés par autocar ; 

- Regroupement des établissement scolaires de Vendeuvre-sur-Barse. Au regard des projections 
des effectifs scolaires, des coûts de fonctionnement élevés des trois équipements actuellement 
présents sur la commune, la CCVS a pour projet le transfert des deux écoles maternelles sur l’école 
primaire Pierre et Marie Curie (PMC) pour ne faire plus qu’un pôle scolaire situé à proximité des 
services périscolaires.  

- Généralisation à l’ensemble des projets l’étude réalisée d’autoconsommation collective  

- Etude de gisement et de potentialité sur le développement de nouvelles énergies renouvelables (déjà 

réalisé sur le photovoltaïque) : bois énergie, éolien, géothermie, hydroélectricité, solaire thermique, 

biogaz, etc. 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Stratégie CCVS - communes sur 
la sobriété de la consommation 
énergétique du patrimoine 
public 

 
 

à définir 

CCVS / 

Etat : Fonds Vert 
Région/ADEME 

/ 

Etude CCVS de gisement sur le 
potentiel d’énergies 
renouvelables 

à définir 

CCVS / 

Etat : Fonds Vert 
Région/ADEME 

/ 

Accompagnement des 
projets/initiatives privées 

Ingénierie CCVS et 
en fonction des 

projets 
/ / 

 

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Stratégie et actions CCVS - communes  
sur la sobriété de la consommation  
énergétique du patrimoine public 

      

Etude de gisement sur le potentiel  
d’énergies renouvelables 

      

Accompagnement par CCVS  
des initiatives privées sur le  
développement d’énergies 
renouvelables 
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▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Poursuite et renforcement de l’ingénierie communautaire 

 Mobilisation de l’ingénierie des partenaires locaux tel le Syndicat Départemental de 
l’Energie (SDEA) 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre de prestations d’expertises-conseils réalisées en matière de sobriété énergétique 
et/ou de développement d’énergies renouvelables 

 Nombre de bâtiments publics communautaires rénovés 

 Nombre de bâtiments publics municipaux rénovés (mairie, salle polyvalente, autre…) 

 Nombre d’études de développement d’énergies renouvelables réalisées 

 Evolution de la consommation énergétique des bâtiments publics communautaires 

 Evolution de la consommation énergétique des bâtiments publics municipaux (suivi à 
l’initiative des communes) 

 Evolution de la production d’énergies renouvelables sur le territoire 
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AXE 4 -  COOPÉRATION LOCALE RENFORCÉE ET OUVERTURE AUX PARTENARIATS  
 

OBJECTIF 4.1 -  APPROFONDIR LE TRAVAIL PARTENARIAL À L’ECHELLE DU BLOC 
COMMUNAL 
 

ACTION 4.1.1 - Définir un schéma de mutualisation 

 

ACTION 4.1.2 - Mise en œuvre du schéma de mutualisation 

 

ACTION 4.1.3 - Mise en place d’un schéma de vidéoprotection 

 

ACTION 4.1.4 - Accompagner les communes dans leurs politiques et projets dans de multiples 

thématiques 

 

▪ Thème de l'action 

Au-delà de l’exercice des compétences communautaires, la CCVS a déployé des actions significatives 

d’accompagnement des communes dans le champ de leurs compétences communales compte tenu des 

moyens limités de la majorité d’entre elles :  23 communes recensent moins de 150 habitants. 

Cette politique d’accompagnement porte sur des thématiques différentes et prend des formes 

juridiques variées. On citera notamment : 

- le Pôle mutualisé « secrétariats de mairies » pour 28 communes, mis en œuvre par 9 agents CCVS 
; 

- les prestations de services techniques aux communes pour l’entretien des espaces publics-
espaces verts, le faucardage, l’entretien des bâtiments publics, l’entretien des stations 
d’épuration, etc. ; 

- le pôle de mutualisation des outils informatiques : dotation de base en matériels (ordinateur, 
imprimante, scanner) et logiciels « métiers » (finances – ressources humaines) permettant 
d’assurer une polyvalence des agents mutualisés et un service de qualité aux communes 
(remplacements par exemple) ;  

- l’attribution de fonds de concours aux communes pour les travaux d’entretien de leur voirie 
communale. 

Par ailleurs, la mise à disposition de l’ingénierie communautaire aux communes constitue un volet 

significatif du travail des services communautaires : élaboration de dossiers de demandes de 

subventions, recherche de financements, l’appui juridique sur différentes thématiques, la mise en 

œuvre de pouvoirs de police spéciale, les instructions en matière d’urbanisme (recherche de biens sans 

maître, périls d’habitation, etc.). A ce jour, cet appui n’est pas formalisé et constitue une prestation 

gratuite pour les communes. 

D’une manière générale, le présent projet de territoire repose sur la volonté globale de rendre plus 

efficace et efficient le service public local en mettant en avant une approche davantage intégrée du bloc 

communes-communauté de communes. 

Il y a donc lieu de mieux formaliser les engagements au sein de ce bloc communal et d’engager, le cas 

échéant, une réflexion sur de nouvelles thématiques / missions pouvant s’inscrire dans cette dynamique 

de mutualisations. Plusieurs thématiques pourraient être explorées, telles que : 

- le déploiement d’une stratégie du bloc communal en matière de recrutement et fidélisation des 
collaborateurs de la fonction publique territoriale dans le cadre d’une Gestion Prévisionnelle des 
Emplois, des Effectifs et des Compétences (GPEEC) ; 
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- l’engagement sur les champs de mutualisation en lien avec les orientations du projet de territoire 
et nécessitant une approche partagée entre CCVS et communes : aménagement et revitalisation 
des villages et bourgs, reconquête et diversification du parc de logements, animation de la vie 
locale, etc. ; 

- l’engagement sur de nouveaux champs d’interventions, telle que par exemple la vidéoprotection. 

▪ Objectifs 

 Améliorer l’efficacité et l’efficience du bloc CCVS-communes dans un contexte de raréfaction 
des dotations financières des partenaires institutionnels 

 Soutenir techniquement les communes dans leurs efforts d’amélioration de la performance 
de leur service public local 

 Renforcer l’attractivité du territoire pour les agents de la fonction publique territoriale ou les 
contractuels 

▪ Descriptif de l’action 

- Définition et mise en œuvre d’un schéma de mutualisation. En termes d’investigations, cela pourrait 

se traduire par :  

- la réalisation d’un diagnostic de la situation actuelle en termes d’estimation précise des moyens 
communautaires actuellement déployés tant pour les pratiques formalisées de mutualisation 
que pour les pratiques de fait 

- la mobilisation des communes du territoire pour partager le diagnostic, sonder leurs attentes, 
repérer de nouveaux champs de mutualisation pour la période 2023-2027 

- l’analyse des outils et solutions juridiques adéquates pour mener à bien ces mutualisations 
- la définition concertée d’une stratégie à l’horizon des cinq prochaines années 

- Mise en place d’un schéma communautaire de vidéoprotection 

- dans la poursuite de l’audit de vidéoprotection réalisée par la CCVS qui pointe notamment les 
nouvelles dispositions réglementaires en vigueur, il s’agira d’étudier, le cas échéant mettre en 
place, les possibilités d’acquérir, installer et entretenir des dispositifs de vidéoprotection 
mutualisés 

- une étude de faisabilité technique réalisée par un spécialiste des réseaux et transmissions sera 
réalisée afin de définir les possibilités techniques offertes. Cette étude devrait également 
permettre d'estimer le coût de chaque solution à retenir, dans l'hypothèse où plusieurs sont 
proposées 

- Déploiement des dispositifs sur le territoire communautaire 

- Accompagner les communes dans leurs politiques et projets dans de multiples thématiques, 

notamment en matière d’urbanisme, d’aménagement, de développement économique, de rénovation 

énergétique des bâtiments, d’habitat. 

  

▪ Calendrier prévisionnel  

 

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Définition d’un schéma  
de mutualisation 

      

Mise en œuvre du schéma  
de mutualisation 

      

Schéma communautaire  
de vidéoprotection 

      

Accompagnement des  
communes  
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▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs 
% de 

financement 

Définition d’un schéma  
de mutualisation 

40 K€ par un 
prestataire extérieur CCVS 100 % 

Mise en œuvre du schéma  
de mutualisation A définir en fonction  

du schéma 
CCVS 

communes 
/ 

Schéma communautaire  
de vidéoprotection 

A définir en fonction 
de la nature des 

projets (en 
investissement et en 

fonctionnement) 

CCVS 
État (Fonds Interministériel de 
Prévention de la Délinquance, 

DETR) 
Département, Région ? 

/ 

Dispositif communautaire 
d’accompagnement des 
communes  

Intégré au schéma de 
mutualisation 

CCVS 
communes 

/ 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Poursuite et renforcement de la mobilisation de l’ingénierie communautaire 

 Poursuite et renforcement des services techniques communautaires en fonction des 
orientations du schéma de mutualisation 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Date de réalisation du schéma de mutualisation 

 Date de réalisation du schéma communautaire de vidéoprotection 

 Evolution du nombre de champs thématiques donnant lieu à des mutualisations entre CCVS 
et communes 

 Evolution du volume horaire annuel affecté à des tâches mutualisées et réalisées par les 
agents de la CCVS 

 Estimation du taux de refacturation par la CCVS aux communes des services mutualisés 
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AXE 4 -  COOPÉRATION LOCALE RENFORCÉE ET OUVERTURE AUX PARTENARIATS  
 
OBJECTIF 4.2 -  DÉVELOPPER LE PARTENARIAT LOCAL ET RENFORCER LES  
COOPÉRATIONS INSTITUTIONNELLES  
 

ACTION 4.2.1 - Diagnostic consolidé des différents partenariats 

 

ACTION 4.2.2 - Définition et mise en œuvre d’une stratégie partenariale 
 

▪ Thème de l'action 

Sur bon nombre de compétences et de domaines d’interventions communautaires, la CCVS travaille en 

étroite collaboration avec de nombreux institutions et opérateurs d’échelles locale, départementale ou 

régionale. En effet, la CCVS a subdélégué certaines de ses compétences à des entités ou est associée aux 

travaux d’autres entités au sein desquelles elle est représentée (SMABV – GEMAPi, SDDEA – GEMAPi, 

Syndicat DEPART – ScoT, SDEDA, SDEA, SIEDMTO, Office du Tourisme des Grands Lacs de Champagne, 

CPIE Sud Champagne, RPI de Beurey, Syndicat de l’Arlette, Syndicat Bresse Œillet, Maison Pour Tous de 

Vendeuvre sur Barse, Mission Locale de la Côte des Bars, Commission Locale d’Informations de Soulaines 

Dhuys, CIRES, SEMTAC, Business Sud Champagne, GAL LEADER, Communauté de communes de la Région 

de Bar sur Aube – Pôle aquatique, SPL XDEMAT, etc.). 

Il apparaît souhaitable de déployer une vision consolidée de ces logiques partenariales étant entendu 

que l’action communautaire seule, ne parviendra pas à répondre de manière optimale aux défis futurs 

du territoire. 

Plusieurs pistes de travail sont ici proposées dans le présent chantier afin d’améliorer les conditions de 

dialogue et de travail partenarial dans le cadre de la mise en œuvre du projet de territoire, telles que : 

- la ré interpellation du contenu de certains partenariats intercommunautaires à l’aune des 
priorités du projet de territoire à la faveur d’une interpellation accrue des instances supra 
communautaires dans leurs stratégies d’interventions respectives (coopérations syndicales en 
matière d’eau, d’assainissement, de GEMAPI, de gestion des déchets, de développement des 
énergies durables, coopération touristique via l’office de tourisme intercommunautaire, etc.) ;  

- le déploiement d’accès négociés à certaines offres d’équipements et services implantés dans les 
pôles urbains périphériques dans le prolongement de ce qui se fait déjà au niveau du centre 
aquatique situé à Bar-sur-Aube ; 

- le renforcement du partenariat et des pratiques de démocratie participative avec les acteurs 
socioprofessionnels et associatifs locaux selon une logique d’animation renforcée du territoire. 

▪ Objectifs 

 Consolider et renforcer les partenariats institutionnels pour développer de manière optimale 
certaines des compétences et mettre en œuvre le projet de territoire 

 Consolider et renforcer les partenariats avec les acteurs socioéconomiques et associatifs 
locaux pour développer de manière optimale certaines de nos compétences et mettre en 
œuvre le projet de territoire 

▪ Descriptif de l’action 

- Réalisation d’un diagnostic consolidé des différents partenariats et des évolutions prévisibles à 

moyen et long terme au regard des compétences et priorités communautaires inscrites au projet de 

territoire 
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- Définition et mise en œuvre d’une stratégie CCVS en termes de partenariats institutionnels : repérage 

des enjeux et organisations politiques et techniques permettant une implication communautaire plus 

efficiente à l’avenir afin de mieux faire valoir les intérêts et les priorités communautaires inscrites au 

projet de territoire 

 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Diagnostic consolidé  
des partenariats 

à réaliser en interne à 
moyens constants CCVS / 

Définition et mise en œuvre 
de la stratégie partenariale 

à réaliser en interne à 
moyens constants CCVS / 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Poursuite et renforcement de la mobilisation de l’ingénierie communautaire 

 Mobilisation au cas par cas des ingénieries des partenaires institutionnels, des acteurs 
associatifs locaux 

 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Nombre de réunions annuelles auxquelles les élus communautaires ont participé dans le 
cadre des compétences communautaires subdéléguées 

 Nombre de réunions annuelles auxquelles les services communautaires ont participé dans le 
cadre des compétences communautaires subdéléguées 

 Nombre de réunions annuelles auxquelles les élus communautaires ont participé avec les 
acteurs associatifs ou socioéconomiques locaux 

 Nombre de réunions annuelles auxquelles les services communautaires ont participé avec les 
acteurs associatifs ou socioéconomiques locaux 

 Montant annuel des budgets de coopérations intercommunautaires entre la CCVS et les 
intercommunalités périphériques 

  

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Diagnostic consolidé  
des partenariats 

      

Définition et mise en œuvre 
de la stratégie partenariale 
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AXE 4 -  COOPÉRATION LOCALE RENFORCÉE ET OUVERTURE AUX PARTENARIATS  
 
OBJECTIF 4.3 -  ENGAGER UNE DEMARCHE GLOBALE DE MARKETING 
TERRITORIAL 
 

ACTION 4.3.1 - Définition d’une nouvelle stratégie de marketing territorial 

 

ACTION 4.3.2 - Mise en œuvre de la stratégie de marketing territorial 
 

▪ Thème de l'action 

L’un des fondements majeurs des priorités du projet de territoire repose sur le renforcement de la 

connaissance et reconnaissance du territoire à destination de potentiels nouveaux habitants, 

investisseurs économiques ou visiteurs touristiques. Il s’agit en l’occurrence de s’interroger sur ce que 

nous sommes (nos valeurs, nos atouts) et ce que nous souhaitons montrer de nous-mêmes vis-à-vis de 

l’extérieur. De même, il s’agira d’objectiver nos avantages comparatifs et différenciants par rapport aux 

territoires voisins. 

Sur la base de cette analyse introspective, il s’agit de bâtir une stratégie de marketing territorial ciblée 

sans aller jusqu’à définir une « marque territoriale » en tant que telle. Enfin, il va de soi qu’au-delà des 

efforts de l’institution CCVS, c’est bien l’ensemble des élus, habitants, acteurs socioéconomiques du 

territoire qui doivent devenir des ambassadeurs de notre territoire et des prescripteurs de la destination 

« venez vivre et investir dans le Vendeuvrois-Soulainois ». 

Plusieurs pistes d’actions pourront ainsi être déployées : 

- actions de sensibilisation et d’appropriation de la qualité patrimoniale à destination de l’ensemble 
des élus, des habitants et des forces vives du territoire ; 

- renforcement de la communication multicanale (journaux, site Internet, réseaux sociaux, salons-
foires promotionnelles, etc.) ; 

- appui aux évènementiels toutes thématiques confondues contribuant à renforcer la notoriété du 
territoire. 

Ces projets viennent consolider et/ou en complément des actions de communication déjà engagées par 

la CCVS :  

- site internet et page Facebook, 
- guide de l’habitant, 
- lettres d’informations thématiques, 
- rapport d’activités, 
- points presses réguliers. 

▪ Objectifs 

 Renforcer la notoriété du territoire dans son espace départemental/régional afin d’attirer de 
nouveaux résidants et de nouvelles activités 

 Faire des acteurs du territoire (élus, associations, acteurs socioéconomiques) et habitants les 
ambassadeurs et promoteurs du territoire 

▪ Descriptif de l’action 

- Définition d’une nouvelle stratégie de marketing territorial. La définition d’une telle stratégie pourrait 

contenir :  
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- une identification des attentes des nouveaux résidants ou potentiels nouveaux résidants, 
d’investisseurs potentiels. Il peut s’agir par exemple d’analyse auprès de nouveaux résidants des 
raisons de leur choix d’implantation local 

- la réalisation d’un exercice de benchmark afin d’identifier les « bonnes pratiques » engagées sur 
d’autres territoires (éventuellement dans d’autres régions) pour attirer de nouvelles populations 
et activités 

- l’identification des avantages comparatifs mais également des faiblesses du territoire CCVS dans 
l’espace départemental et régional en termes d’attractivité résidentielle et d’attractivité 
économique 

- la mobilisation des acteurs locaux (élus locaux, acteurs économiques et socioéconomiques) afin 
de bâtir cette stratégie croisant attentes des potentiels résidants et investisseurs et avantages 
comparatifs du Vendeuvrois-Soulainois 

- Mise en œuvre de la stratégie de marketing territorial dans le cadre de la poursuite-

approfondissement de la politique de communication de la CCVS, de la sensibilisation des élus, acteurs 

socioéconomiques et habitants pour qu’ils soient les premiers promoteurs-ambassadeurs du territoire 

▪ Calendrier prévisionnel  

 

▪ Maître d’ouvrage 

- Communauté de communes Vendeuvre Soulaines 
 

▪ Financements 

  Plan de financements 

Etapes Coût estimé Financeurs % de financement 

Définition d’une stratégie de 
marketing territorial 

 
travail interne CCVS 100% 

Mise en œuvre de la stratégie 
de marketing territorial 

sanctuarisation 
d’un budget de 

communication de  
20 K€/an 

CCVS 100% 

 

▪ Moyens humains nécessaires à la mise en œuvre 

 Poursuite et renforcement de la mobilisation de l’ingénierie communautaire 
 

▪ Indicateurs et modes d’évaluation 

 Evolution du solde migratoire des populations du territoire 

 Nombre de nouvelles implantations économiques sur le territoire 

 Nombre de points presse réalisés/an 

 Nombre d’abonnés sur la page Facebook de la CCVS 

 

Etapes 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Définition d’une stratégie de 
marketing territorial 

      

Mise en œuvre de la stratégie 
de marketing territorial 

      


